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Politiques et orientations applicables1  

- Décision du Conseil d’administration du Fonds mondial concernant la 

troisième prolongation du C19RM (GF/B48/DP03) 

- Note de politique opérationnelle et procédures opérationnelles concernant 
l’élaboration, l’approbation et la signature des subventions  

- Note de politique opérationnelle sur la gestion des risques  
- Note de politique opérationnelle relative aux décisions de financement et 

décaissements annuels 
- Note de politique opérationnelle sur la révision des subventions 
- Directives pour l’établissement des budgets des subventions  
- Note de politique opérationnelle et procédures opérationnelles sur le 

mécanisme d’achat groupé  
- Note de politique opérationnelle et procédures opérationnelles sur le 

rapprochement de la période de mise en œuvre et sur la clôture des 
subventions 

- Exigences provisoires d’assurance qualité pour l’achat de produits de 
diagnostic en lien avec le COVID-19 

- Exigences provisoires d’assurance qualité pour l’achat de dispositifs 
médicaux en lien avec le COVID-19 

- Exigences provisoires d’assurance qualité pour l’achat de produits 
pharmaceutiques en lien avec le COVID-19 

- Note d’information sur les exigences d’assurance qualité pour l’achat de 
masques et de respirateurs 

- Guide sur la politique du Fonds mondial en matière de gestion des achats et 
des stocks de produits de santé 

 

 
  

 
1 En cas de contradiction entre les Directives relatives au C19RM et les notes de politique opérationnelle ou les directives figurant à la 
présente section, les Directives relatives au C19RM prévaudront quant aux fonds C19RM. 

https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b48/b48-dp03/
https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b48/b48-dp03/
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3261/core_budgetinginglobalfundgrants_guideline_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3261/core_budgetinginglobalfundgrants_guideline_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11133/covid19_interimqualityassurancerequirementsdiagnosticproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11133/covid19_interimqualityassurancerequirementsdiagnosticproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11135/covid19_interimqualityassurancerequirements-medicaldevice_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11135/covid19_interimqualityassurancerequirements-medicaldevice_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11131/covid19_interimqualityassurancerequirements-pharmaceuticalproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11131/covid19_interimqualityassurancerequirements-pharmaceuticalproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/12125/covid19_qa-requirements-procurement-masks-respirators_informationnote_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/12125/covid19_qa-requirements-procurement-masks-respirators_informationnote_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
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Les candidats, récipiendaires principaux et équipes de pays peuvent se reporter au 

tableau suivant pour un aperçu et un accès facile à toutes les sections de ces Directives 

relatives au C19RM. 

 

Partie Section 

Partie 1 : Directives générales 

relatives au C19RM 

1. Objectif 

2. Contexte 

3. Échéances 

4. Principes clés de la troisième prolongation du C19RM 

5. Candidats éligibles 

6. Investissements admissibles 

7. Aperçu des orientations relatives aux procédures tout au long 

du cycle de vie d’une subvention C19RM 

Partie 2 : Présentation, 

examen et approbation des 

demandes de 

financement C19RM 

8. Dépôt de la demande de financement C19RM supplémentaire 

9. Processus de candidature 

10. Préparation de la demande de financement C19RM 

supplémentaire 

11. Entités de mise en œuvre 

12. Examen et approbation des demandes de financement 

C19RM supplémentaire 

Partie 3 : Intégration, 

réinvestissement, mise en 

œuvre et clôture de 

subventions C19RM 

13. Intégration des fonds C19RM additionnels aux subventions 

14. Réinvestissement des fonds C19RM 

15. Mise en œuvre d’investissements pour le C19RM 

16. Rapprochement et clôture de la période de mise en œuvre 

Partie 4 : Gestion des risques 

et garanties dans le cadre 

du C19RM 

17. Gestion des risques et garanties tout au long du cycle de vie 

du C19RM 

18. Directives relatives aux garanties pour le C19RM 

Annexes 
 

Annexe 1 : Termes définis  

Annexe 2 : Procédures de 

demande de 

financement C19RM 

supplémentaire 

Présentation, examen et approbation des demandes de 

financement C19RM supplémentaire 

Annexe 3 : Procédures 

d’intégration, de mise en 

œuvre et de clôture des 

investissements pour 

le C19RM 

Réinvestissement des fonds C19RM qui seront utilisés d’ici le 

31 décembre 2023 

Intégration des fonds C19RM additionnels aux subventions et 

réinvestissement des fonds C19RM qui seront utilisés d’ici le 

31 décembre 2023 

Lancement de la mise en œuvre 

Décision de financement et décaissements annuels 

Achat de produits de santé 

Rapports des récipiendaires principaux. 

Rapprochement de la période de mise en œuvre et clôture des 

subventions 
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Partie 1 : Directives générales 

relatives au C19RM 

1. Objectif  

Ces directives (Directives relatives au C19RM) s’appliquent aux équipes de pays du 

Fonds mondial, aux candidats et aux récipiendaires principaux et fournissent des 

orientations sur les processus des demandes de financement C19RM supplémentaire, 

l’intégration des fonds C19RM additionnels approuvés dans les subventions, le 

réinvestissement et la mise en œuvre, suite à l’approbation par le Conseil d’administration 

du Fonds mondial de la troisième prolongation du C19RM2.  

Les Directives relatives au C19RM remplacent celles datées du 7 avril 2021 (et modifiées 

le 28 novembre 2023), avec effet immédiat. 

Les termes précis utilisés dans le présent document sont définis dans l’Annexe 13.  

2. Contexte 

En avril 2020, le Fonds mondial a mis en place un dispositif de riposte au COVID-19 

(C19RM) afin d’aider les pays à lutter contre le COVID-19 et à atténuer son impact sur les 

programmes de lutte contre le VIH, la tuberculose et le paludisme et les programmes de 

soutien aux systèmes pour la santé. Alors que la pandémie poursuit son évolution, les 

priorités des pays récipiendaires se réorientent vers des investissements à plus long 

terme dans les infrastructures et les capacités des systèmes de santé pour la préparation 

et la riposte aux pandémies. Afin de rendre compte de cette réorientation, le 

16 novembre 20224, le Conseil d’administration du Fonds mondial a approuvé une 

prolongation supplémentaire du C19RM pour l’attribution et l’utilisation des fonds C19RM.  

 
2 GF/B48/DP03. 
3 Les termes commençant par une lettre majuscule utilisés dans les présentes Directives relatives au C19RM sans y être définis ont le 
sens qui leur est donné dans le Règlement relatif aux subventions du Fonds mondial (2014) disponible à l’adresse suivante : 
https://www.leaders.com.tn/uploads/FCK_files/GM_GrantRegulations_policy_fr%20(1).pdf. 
4 GF/B48/DP03 (troisième prolongation du délai d’attribution des fonds C19RM). GF/B44/EDP18 (deuxième prolongation du délai 
d’attribution des fonds C19RM et des assouplissements opérationnels relatifs au COVID-19) et GF/B46/EDP06 (prolongation du 
C19RM et des assouplissements opérationnels relatifs au COVID-19).  

https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b48/b48-dp03/
https://www.leaders.com.tn/uploads/FCK_files/GM_GrantRegulations_policy_fr%20(1).pdf
https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b48/b48-dp03/
https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b44/b44-edp18/
https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b46/b46-edp06/
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3. Échéances 

La date limite d’attribution des fonds C19RM additionnels par le Fonds mondial est fixée 

au 30 juin 2023. Au-delà de cette date, les candidats pourraient avoir d’autres occasions 

de soumettre des demandes de financement pour l’optimisation du portefeuille5. Pour 

chaque subvention comportant des fonds C19RM, une date de fin de mise en œuvre 

du C19RM spécifique sera approuvée (date à laquelle les produits et services financés par 

le C19RM, y compris les produits de santé, doivent être livrés et payés)6.  

4. Principes clés de la troisième prolongation du 

C19RM 

1. Subventions éligibles pour la prolongation du C19RM. Les récipiendaires doivent 

intégrer et mettre en œuvre les fonds C19RM dans le cadre de subventions du CS6. Pour 

toute subvention du CS6 pour laquelle le Fonds mondial a approuvé l’utilisation de 

fonds C19RM au-delà de la date de fin de la période de mise en œuvre de la subvention, 

l’accord de subvention fixe deux dates de fin de mise en œuvre : 1) la date de fin de la 

période de mise en œuvre de la somme allouée au pays (pour la composante 

hors C19RM de la subvention) et 2) la date de fin de la période de mise en œuvre 

du C19RM. Les fonds C19RM peuvent être utilisés jusqu’à la date de fin de mise en 

œuvre du C19RM stipulée dans l’accord de subvention, au plus tard le 31 décembre 2025. 

 

2. Échéance L’utilisation des fonds C19RM, au-delà du 31 décembre 2023 et jusqu’au 

31 décembre 2025, doit être formellement approuvée par le Fonds mondial et 

communiquée par écrit au récipiendaire principal concerné. 

 

3. Réinvestissement des fonds du C19RM 2021. Le 30 novembre 2023 au plus tard, les 

récipiendaires principaux doivent attester du réinvestissement des fonds du C19RM 2021 

en faveur, selon le contexte, de priorités stratégiques du C19RM qui sous-tendent des 

investissements à plus long terme dans le renforcement des systèmes de santé, ainsi que 

la préparation et la riposte aux pandémies. Les modalités de réinvestissement sont 

décrites dans la Partie 3, section 14 sur le réinvestissement des fonds C19RM. 

 

4. Consolidation de plusieurs subventions au titre du C19RM. Dans chaque pays, les 

récipiendaires principaux et les équipes de pays peuvent consolider les fonds C19RM en 

 
5 GF/B48/DP03 (décision du Conseil d’administration du Fonds mondial concernant la prolongation du C19RM).  
6 Les fonds C19RM approuvés par le Conseil d’administration du Fonds mondial doivent être mis en œuvre au plus tard le 
31 décembre 2025. GF/B48/DP03 (troisième prolongation du délai d’attribution des fonds C19RM). 

https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b48/b48-dp03/
https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b48/b48-dp03/
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un nombre de subventions moins important par l’intermédiaire d’un processus de révision, 

lorsque cela est efficace et raisonnable sur le plan programmatique7.  

 

5. Rapports des récipiendaires principaux. Les récipiendaires principaux doivent 

continuer à communiquer les informations concernant les achats et les dépenses au titre 

du C19RM ainsi que l’évolution programmatique et financière, y compris pour la lutte 

contre le VIH, la tuberculose et le paludisme lorsque c’est pertinent, par l’intermédiaire des 

mécanismes de communication existants pour les récipiendaires principaux (documents 

types du rapport sur les résultats actuels des achats, RA/DD et prise de pouls, cf. Partie 3, 

section 15 sur les rapports des récipiendaires principaux). La communication de 

l’information financière reste trimestrielle et la communication de l’information 

programmatique s’alignera sur le cadre de performance des subventions au titre du 

C19RM convenu. Sont actuellement à l’étude des approches de communication de 

l’information adaptées pour 2024 et les années suivantes ; elles seront communiquées 

aux récipiendaires principaux aussitôt qu’elles auront été définies. 

5. Candidats éligibles 

Tous les pays, y compris les récipiendaires régionaux ou multipays, qui reçoivent 

actuellement un financement du Fonds mondial sont admissibles à un financement 

C19RM8. Tous les récipiendaires ayant des subventions du CS6 sont habilités à 

demander l’approbation du Fonds mondial pour utiliser les fonds C19RM au-delà du 

31 décembre 2023.  

6. Investissements admissibles 

Le C19RM a été conçu pour soutenir les pays dans trois grandes catégories d’activités : 

i) les interventions de lutte et d’endiguement du COVID-19 ; ii) les activités visant à 

atténuer les effets de la pandémie sur les programmes de lutte contre le VIH, la 

tuberculose et le paludisme ; iii) le renforcement accru des aspects clés des systèmes de 

santé et communautaires.  

En raison de l’évolution du COVID-19, le Fonds mondial a approuvé la prolongation du 

C19RM pour aider les pays à réinvestir et à mettre en œuvre des investissements à plus 

long terme dans les composantes des systèmes résistants et pérennes pour la santé 

(SRPS) qui renforcent la préparation aux pandémies, axant donc les réinvestissements et 

 
7 Le cas échéant, les récipiendaires principaux contactent l’équipe de pays correspondante pour obtenir des orientations détaillées. 
8 Y compris les pays ayant obtenu un financement pendant les périodes d’allocation 2017-2019 ou 2020-2022, dans le cadre 
notamment de la ligne de conduite du Fonds mondial pour les pays non admissibles en situation de crise.  
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les fonds C19RM additionnels sur la troisième catégorie, tout en conservant la possibilité 

de réinvestir dans les deux autres catégories.  

Les demandes doivent par conséquent donner la priorité aux investissements, tel que 

décrit dans la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19. Ces 

investissements comprennent notamment : renforcement du système de surveillance, 

laboratoire et diagnostic, ressources humaines pour le renforcement des systèmes de 

santé et des systèmes communautaires, oxygène médical, soins respiratoires et 

traitements et systèmes de gestion des produits de santé et des déchets9.  

Les produits de santé achetés avec les fonds C19RM doivent être conformes aux 

exigences d’assurance de la qualité définies dans les politiques ou exigences d’assurance 

qualité du Fonds mondial du Guide sur la politique du Fonds mondial en matière de 

gestion des achats et des stocks de produits de santé, ou les exigences provisoires 

d’assurance qualité pour l’achat de produits pharmaceutiques en lien avec le COVID-19, 

ou être approuvés par le Conseil d’administration du Fonds mondial10. 

  

 
9 Suite au virage stratégique vers des investissements à plus long terme dans les SRPS et la préparation aux pandémies, certaines 
interventions initialement incluses dans la note d’information technique sur le C19RM de 2021 figurent toujours dans le cadre modulaire 
du C19RM de 2023, mais ne sont plus incluses en tant qu’investissements prioritaires dans la note d’information technique actualisée 
(p. ex. atténuation des répercussions sur les programmes de lutte contre le VIH, la tuberculose et le paludisme). Les candidats doivent 
discuter avec les équipes de pays du Fonds mondial avant d’inclure ces domaines dans la demande de financement C19RM 
supplémentaire, en fonction du contexte et des besoins du pays. 
10 Se reporter plus particulièrement aux décisions GF/B42/EDP11 et GF/B44/EDP18 du Conseil d’administration. 

 

https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/en/sourcing-management/quality-assurance/
https://www.theglobalfund.org/en/sourcing-management/quality-assurance/
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11131/covid19_interimqualityassurancerequirements-pharmaceuticalproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11131/covid19_interimqualityassurancerequirements-pharmaceuticalproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10815/covid19_c19rm-modular_framework_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10815/covid19_c19rm-modular_framework_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/board-decisions/b42-edp11/
https://www.theglobalfund.org/board-decisions/b44-edp18/
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7. Aperçu des orientations relatives aux procédures 

tout au long du cycle de vie d’une subvention C19RM 

Le Diagramme 1 offre un aperçu des procédures du cycle de vie des subventions au titre 

du C19RM, depuis la demande de financement C19RM supplémentaire jusqu’à la mise en 

œuvre et la clôture. La politique opérationnelle et les directives de procédure sont 

présentées dans des sections ultérieures.  

Diagramme 1. Aperçu des processus relatifs au C19RM 
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Partie 2 : Présentation, examen et 

approbation des demandes de 

financement C19RM 
 

Le diagramme suivant donne une représentation visuelle des processus du cycle de vie 

des subventions au titre du C19RM et met en évidence le thème abordé dans cette 

section des Directives relatives au C19RM.  

 

Diagramme 2. Partie 2 des Directives relatives au C19RM : thème abordé 

 

Les principes clés de la prolongation du C19RM, disponibles ici, sont rappelés aux 

candidats, aux récipiendaires principaux et aux équipes de pays.  
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8. Dépôt de la demande de financement C19RM 

supplémentaire 

Toute demande de financement C19RM supplémentaire doit être coordonnée et 

présentée par l’instance de coordination nationale (ICN) (ou, le cas échéant, par l’instance 

de coordination régionale [ICR] ou l’organisation régionale). Pour les candidats autres que 

les ICN, ICR ou organisations régionales, le récipiendaire de la lettre de financement et de 

réinvestissement C19RM est chargé de coordonner la demande de financement C19RM 

supplémentaire. 

Exigences d’approbation 

1. Pays/candidats ayant une instance de coordination nationale 

Toutes les demandes de financement C19RM supplémentaire doivent être avalisées 

par le président11 et le représentant12 de l’ICN.  

En outre, les demandes de financement C19RM supplémentaire doivent être 

approuvées par :  

- l’organe national de coordination de la préparation aux épidémies et aux 

pandémies (p. ex. les instituts nationaux de santé publique, le cas échéant) ou 

les référents nationaux pour le Règlement sanitaire international (RSI) ; et/ou 

fournir la preuve d’harmonisation avec les structures pertinentes de gouvernance 

des systèmes de santé, p. ex. les directions de la surveillance épidémiologique, 

des laboratoires, de la chaîne d’approvisionnement et/ou de la santé 

communautaire et des ressources humaines pour la santé ; 

 

- l’organisme national de coordination de la riposte au COVID-19, p. ex. groupe de 

travail sur la gestion de cas, si la demande de financement C19RM 

supplémentaire comprend des interventions/activités liées à la lutte et à 

l’endiguement du COVID-19 (p. ex. dépistage-traitement, y compris antiviraux 

oraux). En l’absence d’organisme national de coordination de la riposte au 

COVID-19, l’approbation peut venir de l’organe responsable de l’intervention 

spécifique13. 

 

 

 

 
11 En l’absence du président de l’ICN, l’approbation du vice-président est acceptable si elle est conforme aux documents de 
gouvernance de l’ICN.  
12 L’aval doit être donné par le représentant de la société civile si le président de l’ICN est le représentant du gouvernement, ou par le 
représentant du gouvernement si le président de l’ICN est le représentant de la société civile. 
13 Si l’organe responsable de l’intervention spécifique coïncide avec un organe national de coordination de la préparation aux épidémies 
et aux pandémies compétent, l’approbation de ce dernier est suffisante en plus de ceux susmentionnés. 
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2. Candidats multipays 

Toutes les demandes de financement C19RM supplémentaire multipays doivent 

démontrer en quoi les fonds sollicités participeront à la préparation aux pandémies et 

aux SRPS de la région.  

Les demandes de financement C19RM supplémentaire de l’ICR doivent être 

approuvées par le président14 et le vice-président de l’ICR. 

Toute demande de financement C19RM supplémentaire d’une organisation régionale 

doit être approuvée par son représentant légal.  

Par ailleurs, toutes les ICR et organisations régionales candidates doivent apporter la 

preuve de l’approbation des ICN (comme décrit ci-dessus) de tous les pays participant 

à la demande multipays, quel que soit le lieu où les interventions liées au C19RM 

seront mises en œuvre. Lorsqu’un pays ne possède pas d’ICN, l’approbation du 

représentant légal du représentant concerné du ministère de la Santé ou d’un autre 

organisme de coordination national compétent est requise. 

Pour les candidatures multipays, chaque pays participant doit fournir l’aval de l’organe 

national de coordination de la préparation aux épidémies et aux pandémies, p. ex. les 

instituts nationaux de santé publique, le cas échéant, les référents nationaux pour le 

RSI et/ou la preuve d’harmonisation avec les structures pertinentes de gouvernance 

des systèmes de santé, p. ex. les directions de la surveillance épidémiologique, des 

laboratoires et/ou de la santé communautaire et des ressources humaines pour la 

santé.  

En outre, chaque pays participant où des interventions/activités liées à la lutte et à 

l’endiguement du COVID-19 seront mises en œuvre (p. ex. dépistage-traitement, y 

compris antiviraux oraux) doit fournir l’approbation de l’organisme national de 

coordination de la riposte au COVID-19 ou de l’organe responsable de l’intervention 

spécifique (groupe de travail de gestion de cas, entre autres). 

3. Candidats autres que les ICN, ICR ou organisations régionales 

Toutes les demandes autres que celles des ICN, des ICR ou des organisations 

régionales doivent être approuvées par le représentant légal du candidat. 

 

 

 
14 Concernant l’approbation par le président de l’ICR, en l’absence du président, l’aval d’un autre représentant autorisé est acceptable si 
elle est conforme aux documents de gouvernance de l’ICR. 
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Approbations supplémentaires pour tous les candidats 

Compte tenu du fait que les critères susmentionnés sont remplis, toutes les catégories de 

candidats précédemment énumérées sont supposées avoir fourni des preuves 

d’approbation par un représentant des ministères de la Santé et des Finances. Si tel n’est 

pas le cas, les candidats doivent séparément apporter la preuve de cette approbation, en 

plus de ce qui précède. 

Diagramme 3. Coordination et approbation des demandes de 

financement C19RM supplémentaire 

 

 

Les candidats doivent veiller à ce que tous les documents et les outils demandés soient 

soumis au Secrétariat du C19RM dans les délais impartis. Seules les demandes de 

financement C19RM supplémentaire complètes seront examinées par le Fonds mondial. 

Conformément à son mandat distinct, le C19RM vise à permettre aux pays d’utiliser les 

investissements du C19RM de manière complémentaire et synergétique avec les 

investissements pertinents du CS7 dans les SRPS et la préparation aux pandémies. Il est 

demandé aux candidats de coordonner les discussions dans le pays avec les 

circonscriptions de l’ICN et les parties prenantes concernées dans le pays pour assurer la 

visibilité des sources de financement du C19RM et du CS7 et coordonner la préparation et 

le dépôt des demandes de financement C19RM supplémentaire et de la ou des demandes 

de financement du CS7. 



 

 
 

 

 
Page 14 sur 121 

Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 

 
 

9. Processus de candidature 

Les candidats peuvent déposer des demandes de financement C19RM supplémentaire 

sur une base continue jusqu’au 29 mai 2023. Dans le cadre de la demande de 

financement C19RM supplémentaire, ils sont invités à inclure une proposition de 

réinvestissement des fonds C19RM dans le renforcement des systèmes de santé et la 

préparation aux pandémies (voir la Partie 3, section 14 sur le réinvestissement des 

fonds C19RM). Outre le formulaire de demande de financement C19RM supplémentaire 

dûment rempli, les documents suivants doivent être soumis :  

1. Budget de la demande de financement C19RM15. Pour remplir le budget, 

consultez les Instructions pour remplir le document type du budget C19RM. Ce 

document type sera fourni par l’équipe de pays du Fonds mondial. 

2. Analyse du déficit de financement. Pour les interventions demandées, les 

candidats indiquent les financements disponibles provenant des ressources 

nationales, des subventions du Fonds mondial, des financements d’autres donateurs 

et/ou d’autres ressources. 

3. Cadre de performance de la demande de financement C19RM16. Il doit être 

soumis avec la demande de financement C19RM supplémentaire par les 

subventions recevant un montant cumulé supérieur ou égal à 20 millions $ US des 

fonds C19RM17. Un seul cadre est établi pour l’ensemble des récipiendaires 

principaux et subventions concernés par la demande de financement C19RM 

supplémentaire. Il comprend les indicateurs requis pour suivre les progrès et évaluer 

la performance des interventions. Un cadre de performance des subventions au titre 

du C19RM distinct sera élaboré pour chaque subvention pertinente au moment de la 

révision de la subvention (voir la Partie 3, section 13 sur l’intégration des 

fonds C19RM dans les subventions).  

4. Document type de gestion des produits de santé (DGPS) de la demande de 

financement C19RM. Le document type de gestion des produits de santé de la 

demande de financement C19RM recueille des informations sur la gestion des 

achats et de l’approvisionnement des produits de santé et englobe le DGPS du 

financement C19RM supplémentaire, indiquant les coûts qu’il a été proposé de 

financer avec les fonds C19RM additionnels, ainsi que le DGPS du réinvestissement 

C19RM. Il comprend les quantités, les coûts unitaires et les coûts de gestion des 

achats et de l’approvisionnement connexes, comme le fret et l’assurance. Il inclut 

aussi les canaux d’approvisionnement, le calendrier de passation des commandes 

et les calendriers de flux de trésorerie, qui alimentent tous le budget de la subvention 

C19RM. Le DGPS de la demande de financement C19RM doit s’accompagner des 

 
15 Envoyez un message électronique à l’Équipe chargée des Activités de subvention (grantops@theglobalfund.org) pour obtenir un 
exemplaire du document type. 
16 Le document type du cadre de performance de la demande de financement C19RM est disponible ici et des conseils pour le remplir 
sont disponibles sous l’onglet « Instructions ». 
17 Conformément à la section sur les garanties contre les risques du C19RM (voir la mise à jour en ligne des Directives relatives 
au C19RM : nouvelle section sur les garanties).  

https://www.theglobalfund.org/media/10878/fundingmodel_c19rm-budget-template_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/13042/covid19_c19rm-health-product-management_template_aa.xlsx
mailto:grantops@theglobalfund.org
https://www.theglobalfund.org/media/12950/covid19_c19rm-integrated-performance-framework_template_aa.xlsx
https://www.theglobalfund.org/en/covid-19/news/2021-06-18-updated-c19rm-guidelines-new-assurance-section/
https://www.theglobalfund.org/en/covid-19/news/2021-06-18-updated-c19rm-guidelines-new-assurance-section/
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documents à l’appui de la sélection et de la quantification des produits de santé. Pour 

les achats effectués par le biais du mécanisme d’achat groupé du Fonds mondial, 

les candidats doivent se référer aux coûts indicatifs de référence pour la 

budgétisation et à wambo.org. Pour en savoir plus sur la manière de renseigner le 

DGPS de la demande de financement C19RM, reportez-vous à l’onglet des 

instructions du document type et aux Directives concernant le document type de 

gestion des produits de santé du dispositif de riposte au COVID-1918. 

5. Liste des priorités de financement de la société civile et des communautés 

signée par un représentant de la société civile de l’ICN. (Voir le document type 

disponible ici.)  

6. Approbation par l’ICN (ICR ou organisations régionales pour les demandes 

multipays)19. 

7. Approbation par les ministères de la Santé et des Finances.  

8. Approbation par l’organe national de coordination de la préparation aux 

épidémies et aux pandémies ou les personnes référentes pour le RSI et, en sus, 

le cas échéant, l’organisme national de coordination de la riposte au COVID-

1920.  

9. Les renseignements suivants, lorsqu’ils sont disponibles, doivent également être 

fournis avec la demande de financement C19RM supplémentaire :  

a. Budget et plan nationaux pour la transition et la pérennité de la lutte contre le 

COVID-19 

b. Exemplaires des stratégies et des plans nationaux / régionaux cités dans la 

demande de financement C19RM supplémentaire, p. ex. le plan d’action 

national pour la sécurité sanitaire, les feuilles de route de mise en œuvre, les 

ateliers nationaux pour créer des passerelles. 

c. Évaluation externe conjointe la plus récente, auto-évaluation de l’État partie et 

autres évaluations internationalement connues (stratégie 7-1-7, exercices de 

simulation, revues après action, etc.). 

 

 
18 Une fois approuvé, le DGPS de la demande de financement C19RM doit être regroupé en un seul DGPS de la subvention C19RM. 
19 Voir la Partie 2, section 8 ci-dessus pour les exigences détaillées en matière d’approbation. 
20 Ibid. 

https://www.theglobalfund.org/media/13041/covid19_c19rm-health-product-management_guidelines_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/13041/covid19_c19rm-health-product-management_guidelines_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/response-mechanism/how-to-apply/
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10. Préparation de la demande de financement C19RM 

supplémentaire 

Un engagement multipartite efficace est essentiel à la préparation d’une demande de 

financement C19RM supplémentaire solide. Il est donc demandé aux candidats de faire la 

démonstration de leur engagement auprès des intervenants suivants dans le cadre de 

cette demande : 

1. Participation des instances de coordination nationale. Les candidats doivent 

indiquer dans leur demande de financement C19RM supplémentaire comment la 

participation des circonscriptions de l’ICN concernées est organisée et supervisée.  

2. Participation des organes gouvernementaux et des organes de coordination 

de la préparation aux pandémies concernés. Compte tenu de l’accent mis sur le 

renforcement des systèmes pour la santé et de la préparation aux pandémies, sont 

exigées des informations sur la façon dont les candidats ont collaboré avec les 

organismes gouvernementaux et de coordination de la préparation aux pandémies 

compétents pour l’élaboration de leur demande de financement C19RM 

supplémentaire. Cela implique de solliciter les mécanismes pertinents de la riposte 

nationale au COVID-19 et/ou les organes des systèmes de santé et les personnes 

référentes compétents, tels que : directions des laboratoires et de la surveillance 

épidémiologique, organes de coordination de la préparation aux épidémies et aux 

pandémies, instituts nationaux de santé publique, référents nationaux pour le RSI, 

ressources communautaires sanitaires / humaines pour les unités de santé. 

3. Participation des communautés, de la société civile et des acteurs non 

étatiques. Les candidats doivent préciser la collaboration entre les parties prenantes 

et les communautés, y compris les populations clés, vulnérables et marginalisées, la 

société civile et les acteurs non étatiques dans l’élaboration et la prise de décision 

concernant la demande de financement C19RM supplémentaire. Ceci peut 

nécessiter une participation qui dépasse les instances de coordination nationale et 

les représentants des organes techniques de coordination de la préparation aux 

pandémies afin d’inclure des représentants communautaires hors instances de 

coordination nationale. 

 

En principe, le critère d’admissibilité no 121 s’applique à toutes les demandes de 

financement C19RM supplémentaire. Par conséquent, les équipes de pays sont tenues de 

soutenir les ICN en examinant le plus rapidement possible les obstacles au dialogue 

inclusif dans le pays.  

 
21 Le critère d’admissibilité no 1 est défini dans la Politique du Fonds mondial relative aux instances de coordination nationale 
(GF/B39/DP09) comme suit : « le Fonds mondial exige que toutes les instances de coordination nationale : i. coordonnent la mise au 
point de toutes les demandes de financement selon des procédures transparentes et documentées faisant participer un large éventail 
de parties prenantes, aussi bien membres que non membres de l’instance, à la préparation et à l’examen des activités à inclure dans 
les demandes ; ii. documentent clairement les mesures prises en vue de faire participer les populations clés à la mise au point des 
demandes de financement ». 

https://www.theglobalfund.org/media/8861/fundingrequest_ccmeligibilityrequirements1-2_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/country-coordinating-mechanism/eligibility/
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L’assistance technique pour l’élaboration de la demande de financement C19RM 

supplémentaire est généralement assurée par les pays et coordonnée par les ICN22. Si un 

financement supplémentaire est nécessaire pour soutenir un dialogue significatif dans le 

pays et l’élaboration d’une demande de financement C19RM supplémentaire inclusive, le 

candidat est prié de noter que les ICN23 consacrent au moins 15 % de leur budget à la 

participation des organisations de la société civile et que les plans de travail chiffrés 

peuvent être réalignés sur les priorités en matière de consultation liée au C19RM, le cas 

échéant. En outre, des ressources supplémentaires (pouvant aller jusqu’à 25 % du 

montant de financement accordé à une ICN pour 2023) sont disponibles sur demande, 

afin de renforcer les capacités d’une ICN à soutenir la participation et la coordination 

nécessaires au dépôt d’une demande de financement C19RM supplémentaire. Sous 

réserve de l’approbation du Fonds mondial, les ICN pourront immédiatement utiliser les 

fonds existants en prévision de cet appui technique supplémentaire24. Celui-ci est 

disponible pour les demandes de financement C19RM supplémentaire et la mise en 

œuvre de la subvention. Contactez l’équipe de soutien de l’ICN pour de plus amples 

détails.  

Les candidats sont priés d’examiner les autres directives du Fonds mondial relatives au 

C19RM pertinentes pour la rédaction de leur demande de financement C19RM 

supplémentaire, à savoir : 

• Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19 ; 

• Manuel du cadre modulaire du C19RM ; 

• Cadre de segmentation des produits de santé pour le C19RM ; 

• Note d’orientation pour les instances de coordination nationale. 

• Instructions pour remplir le document type du budget C19RM ; 

• Directives concernant le document type de gestion des produits de santé du dispositif 
de riposte au COVID-19. 

• Note d’information technique sur les systèmes et ripostes communautaires ; 

• Note d’information : présentation du projet STELLAR ; 

• Les questions liées aux communautés, aux droits et au genre ont également été 
intégrées dans les notes d’orientation spécifiques à chaque maladie ; 

• Systèmes de gestion des produits de santé de la Note d’information sur le dispositif 
de riposte au COVID-19, complétée par la Note d’information technique sur la gestion 
des achats et de la chaîne d’approvisionnement. 

• Note d’information technique sur l’optimisation des ressources pour améliorer 
l’efficacité et la durabilité des investissements liés au COVID-19. 

 
22 Les fonds de la subvention du Fonds mondial ne peuvent pas être utilisés pour couvrir les frais d’assistance technique ou de 
consultants pour l’ébauche ou la rédaction d’une demande de financement C19RM supplémentaire. 
23 Veuillez noter que ce soutien est disponible pour les ICN et les ICR, mais pas pour les organisations régionales. 
24 Veuillez noter que pour le moment, ce soutien est disponible pour les ICN et les ICR, mais pas pour les organisations régionales ou 
autres entités. 
 

mailto:ccmhub@theglobalfund.org?subject=Help%20required%20for%20C19RM%20FR
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10815/covid19_c19rm-modular_framework_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/12938/covid19_health-product-segmentation_framework_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10833/covid19_ccm-engagement_technicalnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10878/fundingmodel_c19rm-budget-template_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/13041/covid19_c19rm-health-product-management_guidelines_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/13041/covid19_c19rm-health-product-management_guidelines_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10816/covid19_crg-investments_guidance_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11825/covid19_c19rm-project-stellar_briefingnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/applying-for-funding/design-and-submit-funding-requests/applicant-guidance-materials/
https://www.theglobalfund.org/media/9245/core_supplychains_technicalbrief_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/9245/core_supplychains_technicalbrief_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/9351/core_valueformoney_technicalbrief_fr.pdf


 

 
 

 

 
Page 18 sur 121 

Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 

 
 

11. Entités de mise en œuvre 

Les fonds C19RM additionnels sont acheminés par l’intermédiaire des récipiendaires 

principaux existants qui mettent en œuvre les subventions du CS6 

Demandes pour de nouvelles entités de mise en œuvre 

Dans le cas exceptionnel où un nouveau récipiendaire principal est sollicité en tant 

qu’entité de mise en œuvre du C19RM, il sera obligatoire de disposer de l’approbation du 

Comité des Investissements du C19RM, d’une évaluation détaillée des capacités, de 

dispositifs de garantie satisfaisants et de la capacité avérée à mettre en œuvre les 

interventions proposées avec diligence et en conformité avec le critère d’admissibilité 

n° 225. 

L’évaluation des capacités des nouveaux sous-récipiendaires relève de la responsabilité 

du récipiendaire principal. Le Fonds mondial se réserve toutefois le droit de mener lui-

même ces évaluations des capacités dans certains cas (se reporter à la Note de politique 

opérationnelle sur la politique de sauvegarde supplémentaire)26. L’équipe de pays peut 

également, en consultation avec l’ICN, demander à l’agent local du Fonds d’évaluer des 

sous-récipiendaires (ou d’autres entités de mise en œuvre clés) dans certains cas, 

notamment si le sous-récipiendaire proposé doit être la principale entité de mise en œuvre 

des activités relatives au C19RM ou dans le cas de problèmes de capacité avérés La 

proposition par l’ICN de nouvelles entités de mise en œuvre comme sous-récipiendaires 

sera examinée par le Comité des Investissements du C19RM après présentation de la 

demande de financement C19RM supplémentaire par le candidat.  

 

12. Examen et approbation des demandes de 

financement C19RM supplémentaire 

Après confirmation par le Secrétariat du C19RM que la demande de financement C19RM 

supplémentaire est complète et conforme, le dossier de candidature est transmis pour 

examen et commentaire aux examinateurs externes, regroupant les partenaires du Comité 

d’approbation des subventions et le Groupe consultatif technique sur le COVID-19 (des 

membres identifiés du Comité technique d’examen des propositions ayant une expertise 

dans les SRPS et la préparation aux pandémies participent à l’examen externe par le 

Groupe consultatif technique sur le COVID-19 des demandes de financement C19RM 

 
25 La Politique du Fonds mondial relative aux instances de coordination nationale (GF/B39/DP09) stipule d’après le critère 
d’admissibilité no 2 que le Fonds mondial exige, entre autres, que toutes les instances de coordination nationale : « ii. documentent une 
procédure transparente de nomination de tous les récipiendaires principaux, aussi bien existants que nouvellement désignés, basée sur 
des critères objectifs et clairement définis ; iii. documentent la gestion de tout conflit d’intérêts susceptible d’influencer la procédure de 
désignation des récipiendaires principaux. »  
26 Se reporter à la Note de politique opérationnelle concernant l’élaboration, l’approbation et la signature des subventions.  
 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/country-coordinating-mechanism/eligibility/
https://www.theglobalfund.org/fr/country-coordinating-mechanism/eligibility/
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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supplémentaire), ainsi qu’au Secrétariat pour examen. La période pour avis, limitée à 

5 jours ouvrables, offre une certaine souplesse au cas par cas et les examinateurs 

externes fournissent leurs commentaires au moyen d’un formulaire personnalisé. Le 

Comité des Investissements du C19RM examinera les observations émises par les 

examinateurs externes afin de déterminer l’attribution des fonds et/ou de formuler des 

recommandations.  

Il i) examine toutes les demandes de financement C19RM supplémentaire et ii) les 

approuve jusqu’à concurrence de 45 millions $ US27.  

Le Comité des Investissements du C19RM émet des recommandations au Conseil 

d’administration du Fonds mondial pour les décisions d’approbation des demandes de 

financement C19RM supplémentaire de plus de 45 millions $ US28. Ce montant, calculé 

globalement par pays, comprend les fonds C19RM additionnels et les fonds C19RM 2021. 

Le Comité des Investissements du C19RM peut aussi émettre des recommandations 

d’attribution de fonds à l’intention du Conseil d’administration du Fonds mondial lorsqu’il 

détermine que la nature et la portée de l’attribution pourraient poser d’importants 

problèmes en matière de risques et de complexité. 

À la suite des décisions d’attribution de fonds C19RM par le Conseil d’administration du 

Fonds mondial, le Comité des Investissements du C19RM peut approuver des attributions 

de fonds supplémentaires ou ultérieurs à hauteur de 15 millions $ US29 tant que celles-ci 

servent à intensifier les interventions précédemment approuvées par le Conseil 

d’administration. Le Comité chargé des investissements C19RM devra notifier ces 

approbations au Conseil d’administration. 

Les décisions d’attribution du Comité des Investissements du C19RM sont prises de la 

manière suivante :  

 

1. Les attributions immédiates concernent des interventions approuvées pour 

lesquelles il est possible de débloquer des fonds à intégrer dans des subventions, 

dans l’attente que les conditions applicables liées à l’intégration des fonds C19RM 

dans des subventions soient remplies. 

 

2. Les itérations sont des propositions d’interventions incluses dans la demande de 

financement C19RM supplémentaire qui doivent être révisées et soumises à 

nouveau par le candidat à la demande du Comité.  

3. La non-attribution correspond à la situation où la ou les interventions ou activités 

au titre du C19RM n’ont pas été approuvées et ne bénéficieront pas de fonds C19RM 

additionnels. 

 
27 Conformément à la décision GF/B46/EDP06 du Conseil d’administration, le montant passera à 55 millions $ US si plus de 
1 milliard $ US en financement supplémentaire pour le C19RM sont disponibles pour le Fonds mondial. Le Secrétariat du C19RM 
recommande à l’équipe de pays le seuil applicable au moment approprié.  
28 Ibid. 
29 Ibid. 
 

https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b46/b46-edp06/
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La décision prise par le Comité pour une demande de financement C19RM 

supplémentaire donnée peut reposer sur un ou plusieurs des éléments susmentionnés. 

À l’issue de la décision du Comité des Investissements du C19RM ou du Conseil 

d’administration du Fonds mondial, le Fonds mondial envoie une lettre de notification 

C19RM informant le candidat de ce qui suit : 1) décision d’attribution finale ; 2) résultats de 

l’examen technique de la demande ; 3) éventuelles recommandations, exigences ou 

conditions associées à l’attribution (y compris les conditions d’intégration et d’utilisation 

des fonds) ; 4) étapes à venir. Les versions validées des documents suivants (chacun 

étant préparé par le candidat) seront annexées à la lettre de notification C19RM : i) le 

budget de la subvention C19RM (y compris la demande de qualité non financée du 

C19RM) ; ii) le DGPS du financement C19RM supplémentaire et iii) le cadre de 

performance de la demande de financement C19RM. Dans des circonstances 

exceptionnelles, le Secrétariat du C19RM peut valider le fait que ces documents 

justificatifs soient finalisés dans les meilleurs délais après l’envoi de la lettre de notification 

C19RM au candidat.  

Une fois la lettre de notification C19RM envoyée au candidat : 

• L’équipe de pays contacte l’Équipe chargée des Activités de subvention et ensemble, 

elles se mettent d’accord sur les mesures et les délais d’intégration des fonds C19RM 

additionnels à une subvention. (Voir la Partie 3 sur l’intégration des fonds C19RM 

additionnels aux subventions.) 

  

• Le récipiendaire principal consolide les DGPS du financement C19RM 

supplémentaire et du réinvestissement C19RM en un seul DGPS de la subvention 

C19RM et le soumet au Fonds mondial dans le cadre du processus d’intégration des 

fonds C19RM additionnels aux subventions (voir la Partie 3 sur l’intégration des 

fonds C19RM additionnels aux subventions) qui doit être achevé au plus tard le 

30 novembre 2023.  

 

• L’équipe de pays et le récipiendaire principal collaborent pour lancer la mise en 

œuvre des activités du C19RM approuvées au moyen des fonds non engagés 

disponibles dans le cadre de la subvention, en attendant l’intégration des fonds 

C19RM à la subvention. En ce qui concerne les fonds pour lesquels l’approbation du 

Conseil d’administration du Fonds mondial est requise, le récipiendaire principal 

peut, à la réception de la confirmation écrite de l’équipe de pays, effectuer des 

commandes de produits de santé en attendant l’approbation du financement par le 

Conseil d’administration. 

L’Annexe 2 donne des orientations relatives aux procédures de présentation, d’examen et 

d’approbation des demandes de financement C19RM. 
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Partie 3 : Intégration, 

réinvestissement, mise en œuvre et 

clôture de subventions C19RM 
 

Le diagramme suivant donne une représentation visuelle des processus du cycle de vie 

des subventions au titre du C19RM et met en évidence le thème abordé dans cette 

section des Directives relatives au C19RM.  

 

Diagramme 4. Partie 3 des Directives relatives au C19RM : thème abordé 

 
 

Les principes clés de la prolongation du C19RM, disponibles ici, sont rappelés aux 

candidats, aux récipiendaires principaux et aux équipes de pays.  

Pour toute subvention du CS6 pour laquelle le Fonds mondial a approuvé l’utilisation de 

fonds C19RM au-delà de la date de fin de la période de mise en œuvre de la subvention, 

l’accord de subvention fixe deux dates de fin de mise en œuvre : 

1. la date de fin de la période de mise en œuvre de la somme allouée au pays (pour la 

composante hors C19RM de la subvention) ;  
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2. la date de fin de mise en œuvre du C19RM (c.-à-d. la date à laquelle les produits et 

services financés par le C19RM, y compris les produits de santé, doivent être livrés et 

payés). 

 

Les récipiendaires peuvent utiliser les fonds C19RM à condition que ces fonds soient 

intégrés dans les subventions du CS6. Les fonds C19RM peuvent être utilisés jusqu’à la 

date de fin de mise en œuvre du C19RM stipulée dans l’accord de subvention, au plus 

tard le 31 décembre 2025. 

 

Le diagramme suivant décrit les activités générales d’une subvention pour lesquelles la 

date de fin de mise en œuvre du C19RM diffère de la date de fin de la période de mise en 

œuvre de la somme allouée au pays. Il est fourni à des fins d’illustration et peut varier 

d’une subvention à l’autre en fonction de la date de fin de la période de mise en œuvre de 

la somme allouée au pays applicable et de la date de fin de mise en œuvre du C19RM 

approuvée. 

Diagramme 5. Activités de la subvention lorsque la date de fin de mise 

en œuvre du C19RM diffère de la date de fin de la période de mise en 

œuvre de la somme allouée au pays. 
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13. Intégration des fonds C19RM additionnels aux 

subventions 

L’intégration de fonds C19RM additionnels à une subvention du CS6 se fait par 

l’intermédiaire d’une révision pour fonds additionnels et suit les principes clés suivants :  

• Les récipiendaires principaux et les équipes de pays sont vivement encouragés à 

procéder à une révision pour fonds additionnels immédiate, en particulier pour les 

subventions ayant des fonds non engagés limités pour le lancement des activités 

du C19RM approuvées. Si une subvention est requise pour soumettre un cadre de 

performance des subventions au titre du C19RM (voir la Partie 2, section 2 sur le 

processus de candidature), et si le processus d’intégration a été finalisé avant le 

21 septembre 202330, une révision programmatique non significative est nécessaire 

pour intégrer à la subvention le cadre de performance des subventions au titre 

du C19RM. La lettre de mise en œuvre formalisant la révision pour fonds additionnels 

modifie l’accord de subvention et le tableau de confirmation de la subvention en 

faisant apparaître deux dates de fin de mise en œuvre : 1. la date de fin de la période 

de mise en œuvre de la somme allouée au pays (pour la composante hors C19RM 

de la subvention) et 2. la date de fin de mise en œuvre du C19RM. La première ne 

change pas pour permettre la clôture ou le rapprochement de la période de mise en 

œuvre de la composante hors C19RM de la subvention du CS6. La seconde est 

ajoutée après approbation par le Fonds mondial pour permettre la mise en œuvre 

d’activités C19RM après la date de fin originale de la période de mise en œuvre de 

la subvention.  

• Dans tous les cas, les révisions visant à intégrer des fonds C19RM additionnels 

doivent être finalisées au plus tard le 15 décembre 2023. 

L’Annexe 3 présente les procédures relatives aux financements additionnels liés 

au C19RM et aux révisions programmatiques non significatives.  

  

14. Réinvestissement des fonds C19RM 
 

Principes clés 

Le réinvestissement de fonds C19RM doit respecter les principes directeurs suivants :  

 
30 Lorsque le nouveau document type du cadre de performance des subventions au titre du C19RM et la fonctionnalité en ligne étaient 
disponibles. 
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1. Les fonds C19RM doivent être réinvestis dans des investissements éligibles au 
financement C19RM (voir la Partie 1, section 6, Investissements admissibles). 

2. Les candidats ou les récipiendaires principaux qui proposent d’utiliser des 
fonds C19RM au-delà du 31 décembre 2023 doivent, sauf autorisation contraire par 
le Comité des Investissements du C19RM, réinvestir les gains d’efficacité des 
fonds C19RM dans les priorités stratégiques du C19RM qui sous-tendent des 
investissements à plus long terme dans le renforcement des systèmes de santé et la 
préparation aux pandémies, ou dans la demande de qualité non financée du C19RM 
conformément aux priorités stratégiques. 

3. L’approche de réinvestissement permet d’investir dans la science et les technologies 
modernes, si possible. 

4. Pour les subventions prévoyant un réinvestissement cumulatif de 20 millions de 
dollars US de fonds C19RM ou plus, un cadre de performance des subventions du 
C19RM doit être inclus dans la révision du réinvestissement. 

Pouvoir d’approbation  

L’approbation du réinvestissement proposé ne suit pas le même processus selon le 

moment où les fonds C19RM sont utilisés et selon que des gains de change provenant de 

fonds C19RM précédemment approuvés sont attendus. 

1. Propositions de réinvestissement pour les subventions du CS6 visant à utiliser 

les fonds C19RM d’ici le 31 décembre 2023 

Les propositions de réinvestissement pour l’utilisation de fonds C19RM avant le 
31 décembre 202331 sont traitées comme des révisions budgétaires et approuvées 
conformément aux seuils indiqués dans le tableau ci-dessous :  

Type Catégorie Portefeuille Seuil et pouvoir d’approbation 

Révisions 
budgétaires 
non 
significatives 
C19RM 

Toute révision 
budgétaire inférieure 
aux seuils définis ci-
dessous pour les 
révisions non 
significatives 

Fort impact, 
essentiel ou 
ciblé 

Le récipiendaire principal peut apporter toute 
modification à hauteur de ces seuils sans 
autorisation écrite préalable de l’équipe de pays. 
 

Révisions 
budgétaires 
significatives 
C19RM 

Révisions budgétaires 
pour les portefeuilles 
dont le budget C19RM 
est supérieur à 
15 millions $ US  

Fort impact, 
essentiel 

L’équipe de pays approuve :  

• toute augmentation ou diminution de 
plus de 25 % du budget total de toute 
intervention dans le budget C19RM ;  

 
31 Les fonds C19RM doivent être utilisés (c.-à-d. les biens et services, produits de santé compris, achetés par l’intermédiaire du 
mécanisme d’achat groupé ou de wambo.org doivent avoir été reçus et payés) au plus tard le 31 décembre 2023. 
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Type Catégorie Portefeuille Seuil et pouvoir d’approbation 

• toute augmentation de plus de 10 % de 
toute catégorie de coût facultative32 dans 
le budget C19RM.   

Révisions budgétaires 
pour les portefeuilles 
dont le budget C19RM 
est inférieur ou égal à 
15 millions $ US  

Fort impact, 
essentiel 

L’équipe de pays approuve : 

• toute augmentation ou diminution de 
plus de 30 % du budget total de tout 
module33 dans le budget C19RM ;  

• toute augmentation de plus de 10 % de 
toute catégorie de coût facultative34 dans 
le budget C19RM.  

Révision du budget  Ciblés 

L’équipe de pays approuve :  

• toute augmentation ou diminution de 
plus de 30 % du budget total de tout 
module35 dans le budget C19RM ;  

• toute augmentation de plus de 10 % de 
toute catégorie de coût facultative (autre 
que celle des ressources humaines) dans 
le budget C19RM ;  

• toute augmentation de plus de 5 % de 
toute catégorie des ressources humaines 
dans le budget C19RM. 

Diminution du budget 
pour les interventions 
communautaires et de 
la société civile 

Fort impact, 
essentiel ou 
ciblé 

L’équipe de pays (en consultation avec le 
Département Communautés, Droits et Genre) 
approuve toute diminution de plus de 10 % du 
budget total pour toute intervention 
communautaire et de la société civile dans le 
budget C19RM. 

Toute intervention 
n’ayant pas encore été 
approuvée par le 
Comité chargé des 
investissements 
C19RM pour un 
financement immédiat 
ou une demande 
C19RM non financée 

Fort impact, 
essentiel ou 
ciblé 

Approbation par le Comité chargé des 
investissements C19RM (à partir des 
commentaires de l’équipe de pays ; du 
Département Conseils techniques et 
Partenariats ; du Département Communautés, 
Droits et Genre ; du Département de 
l’Approvisionnement ; et du Département de la 
Gestion des risques), pourvu que les 
interventions proposées soient conformes au 
Cadre modulaire du COVID-19.  
 
Le Comité chargé des investissements C19RM 
peut, pour des interventions ciblées, déléguer son 
pouvoir d’approbation au gestionnaire régional 
(pour les portefeuilles ciblés et essentiels) ou au 
directeur de département (pour les portefeuilles à 
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Type Catégorie Portefeuille Seuil et pouvoir d’approbation 

fort impact) et au gestionnaire financier de la 
subvention (en consultation avec le Département 
Conseils techniques et Partenariats, le 
Département de l’Approvisionnement et le 
Département Communautés, Droits et Genre, le 
cas échéant)36. 
 
Toutes les demandes de réinvestissement 
doivent être approuvées par l’ICN, l’ICR ou les 
organisations régionales, selon le cas, 
conformément aux exigences d’approbation à 
l’étape de la demande de financement C19RM 
supplémentaire (voir la Partie 2). Pour les 
candidats autres que les ICN, ICR ou 
organisations régionales, l’approbation viendra du 
destinataire de la lettre de financement et de 
réinvestissement C19RM. 

 

Les révisions budgétaires significatives et non significatives sont calculées à partir du 
budget C19RM prévu pour les interventions pour la totalité de la période de mise en œuvre, 
et non pour une année donnée. Les révisions budgétaires s’appliquent aussi bien aux 
interventions dont les crédits sont en hausse (réception de fonds supplémentaires) qu’aux 
interventions dont la ligne de crédit est en baisse (fonds retirés des crédits prévus 
initialement).  

De même, les révisions apportées aux catégories facultatives sont calculées à partir du 
budget approuvé pour chaque groupe de coûts pour la totalité de la période de mise en 
œuvre et non sur la base des entrées de coûts prévues pour une année donnée.  

Ainsi, l’accumulation de révisions budgétaires non significatives peut conduire à une 
révision budgétaire significative du C19RM. Par conséquent, les récipiendaires principaux 
doivent mettre en place des mécanismes permettant de suivre l’accumulation de révisions 
budgétaires non significatives et de s’assurer que celles-ci ne constituent pas une révision 
budgétaire significative non approuvée au préalable par le Fonds mondial, tout au long de 
la période de mise en œuvre. 

Le Comité des Investissements du C19RM examine et approuve les éventuelles 
propositions de réinvestissement dans de nouvelles interventions C19RM qu’il n’avait pas 
approuvées précédemment.  

L’Annexe 3 fournit des orientations relatives aux procédures concernant les propositions 
de réinvestissement visant à utiliser les fonds C19RM d’ici décembre 2023. 
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Diagramme 6. Réinvestissement des fonds C19RM d’ici le 31 décembre 2023 

* Approbation par le Comité chargé des 

investissements C19RM et par le directeur 

de département ou gestionnaire régional 

avec le gestionnaire financier de la 

subvention (à partir des commentaires de 

l’équipe de pays, du Département Conseils 

techniques et Partenariats, du Département 

Communautés, Droits et Genre, du 

Département de l’Approvisionnement et du 

Département de la Gestion des risques). Les 

fonds C19RM doivent être réinvestis dans des 

investissements éligibles au financement 

C19RM. Toutes les demandes de 

réinvestissement doivent être approuvées par 

l’ICN, l’ICR ou les organisations régionales, 

selon le cas, conformément aux exigences 

d’approbation à l’étape de la demande de 

financement C19RM supplémentaire (voir la 

Partie 2). Pour les candidats autres que les 

ICN, ICR ou organisations régionales, 

l’approbation viendra du destinataire de la 

lettre de financement et de réinvestissement 

C19RM. 
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2. Propositions de réinvestissement pour les subventions du CS6 visant à 

utiliser les fonds C19RM au-delà du 31 décembre 2023 

 

• Les propositions de réinvestissement soumises à l’étape de la demande de 

financement C19RM supplémentaire sont examinées et approuvées par le 

Comité des Investissements du C19RM.  

o Dans le cadre de cette demande, les candidats indiquent les domaines 

prioritaires à couvrir37 et décrivent comment les fonds C19RM 

additionnels demandés, en plus des fonds C19RM 2021, soutiennent 

la transition de la riposte au COVID-19 en urgence vers les priorités 

stratégiques identifiées en matière de SRPS (conformément à la Note 

d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19) et la préparation 

aux pandémies futures (voir la Partie 2, section 9 sur le processus de 

candidature).  

o Une fois la lettre de notification C19RM envoyée au candidat, l’équipe 

de pays contacte l’Équipe chargée des Activités de subvention et, 

ensemble, elles se mettent d’accord sur les mesures et les délais 

d’intégration des fonds C19RM additionnels à une subvention.  

o La direction du département approuve la révision intégrant les fonds 

C19RM additionnels, y compris la proposition de réinvestissement 

(voir l’Annexe 3). La révision doit être terminée au plus tard 

le 15 décembre 2023. 

 

• Les propositions de réinvestissement qui ne sont pas soumises dans le cadre 

d’une demande de financement C19RM supplémentaire donnent lieu à une 

révision de la subvention qui doit être finalisée avant le 15 décembre 2023, 

approuvée conformément aux seuils indiqués dans le tableau ci-dessous et 

applicable à toutes les catégories de portefeuille : 

 
37 Comme décrit dans la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19. 

Scénario  
Type de 

révision 
Seuil et pouvoir d’approbation 

La 

subvention 

nécessite le 

dépôt du 

cadre de 

performance 

des 

subventions 

au titre 

du C19RM 

Révision 

programmatique 

non significative 

Propositions de réinvestissement soumises au Comité des 

Investissements du C19RM sans demande de financement 

C19RM supplémentaire : direction du département 

 

OU 

 

Propositions de réinvestissement avec délégation du 

pouvoir d’approbation :  

 

https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
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• L’approbation doit être documentée par écrit. L’équipe de pays a la 

responsabilité de garder et conserver ces approbations à des fins d’audit. 

• Afin d’assurer un alignement complet avec les priorités stratégiques de SRPS 

relevées (selon la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-

19) et la préparation aux pandémies, les équipes techniques du Fonds 

mondial doivent valider le budget de la subvention C19RM, le DGPS de la 

subvention C19RM et, s’il y a lieu, le cadre de performance de la subvention 

C19RM. Les équipes de pays et les équipes techniques doivent s’engager le 

plus tôt possible dans le processus afin d’assimiler les révisions avant les 

négociations avec les RP (voir l’Annexe 2). Se reporter aux diagrammes 7 et 

8 pour un aperçu général du processus d’examen des réinvestissements du 

C19RM.  

• La lettre de mise en œuvre formalisant la révision pour réinvestissement met 

également à jour le tableau de confirmation de la subvention en faisant 

apparaître deux dates de fin de mise en œuvre : 1) la date de fin de la période 

de mise en œuvre de la somme allouée au pays (pour la composante 

hors C19RM de la subvention) et 2) la date de fin de mise en œuvre 

du C19RM. 

  

La 

subvention 

ne nécessite 

pas le dépôt 

du cadre de 

performance 

des 

subventions 

au titre 

du C19RM 

Révision 

budgétaire 

significative 

• Le montant disponible pour atteindre la transition 

stratégique est inférieur ou égal à 10 millions $ US : 

direction du département et gestionnaire financier de la 

subvention 

 

• Le montant disponible pour atteindre la transition 

stratégique est supérieur à 10 millions $ US et 

inférieur ou égal à 20 millions $ US : groupe 

consultatif sur le C19RM 

 

• Le montant disponible pour atteindre la transition 

stratégique est supérieur à 20 millions $ US : Comité 

des Investissements du C19RM 



 

 

 

 
Page 30 sur 121 

Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 

 
 

 

Diagramme 7. Examen des réinvestissements C19RM soumis au Comité des Investissements du C19RM avec ou 

sans demande de financement C19RM supplémentaire 
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Diagramme 8. Examen des réinvestissements du C19RM avec pouvoir d’approbation délégué  
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3. Réinvestissement des gains de change liés au C19RM 

Les gains de change découlant des fonds C19RM existants sont soumis aux 

principes de réinvestissement décrits ci-dessus. À l’issue des exercices de 

réinvestissement achevés le 30 novembre 2023, les gains de change liés au C19RM 

ne pourront être réinvestis que dans des demandes de qualité non financées au titre 

du C19RM conformes aux priorités stratégiques, sauf autorisation contraire du Comité 

des Investissements. L’utilisation de gains de change est sujette aux seuils 

d’approbation supplémentaires présentés ici : 

Somme des gains  

nets de change 

Pouvoir d’approbation 

(Division de la Gestion 

des subventions) 

Pouvoir d’approbation 

(Finances) 

Inférieur à 5 millions $ US 

Chef d’équipe 

régionale / directeur de 

département (portefeuilles à 

fort impact) 

Gestionnaire financier de la 

subvention 

Égal ou supérieur à 

5 millions $ US et inférieur à 

10 millions $ US 

Directeur de la Division de la 

Gestion des subventions 

Directeur de la Gestion 

financière des subventions 

Égal ou supérieur à 

10 millions $ US 
Comité chargé des investissements C19RM 

 

La demande pour l’utilisation de gains de change découlant des fonds C19RM 

précédemment attribués peut être soumise au même moment que la demande de 

réinvestissement et/ou que la demande de financement C19RM supplémentaire.  

Mise en évidence des demandes de réinvestissement du C19RM par le Comité 

technique d’examen des propositions (CTEP) lors du dépôt de la demande de 

financement du CS7  

 
Comme l’exige le CTEP, les récipiendaires principaux mettent les investissements de 
fonds C19RM existants en évidence afin d’assurer la complémentarité et les synergies 
entre les investissements et réinvestissements C19RM proposés et les investissements 
pertinents du CS7 en matière de SRPS et de préparation aux pandémies. Les 
documents soumis au CTEP par le Secrétariat du C19RM incluent les documents 
suivants, lorsqu’ils sont disponibles :  
 

a. Dossier de demande de financement C19RM supplémentaire, y compris budget 

révisé, cadre de performance (le cas échéant) et DGPS pour la demande de 

financement C19RM, démontrant la transition vers les priorités stratégiques.  
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b. Synthèse des résultats de l’examen du Comité des Investissements du 

C19RM.  

c. Note d’information du Secrétariat du CS7.  

Les récipiendaires principaux et les équipes de pays étudient les occasions de 
réinvestissement supplémentaire visant à assurer la complémentarité des 
investissements du C19RM et du CS7, qui sont traitées conformément aux orientations 
de réinvestissement détaillées plus haut. 
 

15. Mise en œuvre d’investissements pour le C19RM 

15.1 Lancement de la mise en œuvre  

Il est possible d’utiliser les fonds de la subvention non engagés (soldes de trésorerie 

dans le pays, fonds restant à verser de la décision annuelle de financement en cours 

et fonds signés mais non engagés) pour lancer des activités C19RM approuvées et 

des achats de produits de santé par le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org, ou 

d’autres canaux d’approvisionnement, en attendant la fin d’une révision du C19RM 

(voir le diagramme ci-dessous : Arbre décisionnel relatif au lancement de la mise en 

œuvre des fonds C19RM). 

Pour ce faire, l’équipe de pays doit soumettre les éléments suivants à l’autorité 

d’approbation compétente (telle que définie ci-dessus) pour approbation écrite 

formelle : 

i. un budget de la subvention C19RM à jour couvrant la période jusqu’à la date de 

fin de mise en œuvre du C19RM approuvée pour la subvention ; 

ii. le détail des activités ou des produits de santé demandés, la date indicative de 

livraison, la date cible de fin de la révision de la subvention, les fonds non 

engagés disponibles et la valeur des commandes. 

Si la demande de lancement de la mise en œuvre est approuvée, l’équipe de pays 

envoie une confirmation écrite au récipiendaire principal en mettant en avant les 

risques et les mesures à prendre par le Fonds mondial si une révision de la 

subvention n’est pas finalisée. Le récipiendaire principal doit par ailleurs être informé 

qu’en lançant les activités suite à l’approbation du Fonds mondial, il accepte 

tacitement les conditions du réinvestissement. 

Le récipiendaire principal doit s’assurer que : 

i. les activités et les commandes de produits de santé sont lancées avant la date 

de fin de la période de mise en œuvre de la subvention (lorsqu’une révision visant 

à repousser la date de fin de mise en œuvre du C19RM d’une subvention au-

delà du 31 décembre 2023 est en attente) ;  
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ii. la révision est finalisée avant la date de fin de la période de mise en œuvre de la 

subvention. 

  

Diagramme 9. Arbre décisionnel relatif au lancement de la mise en 

œuvre des fonds C19RM 

 

 

Achats anticipés  

Lorsque les fonds non engagés d’une subvention sont insuffisants pour lancer la mise 

en œuvre et en attendant une révision pour les fonds C19RM additionnels, il est 

possible de demander des achats et des paiements anticipés pour lancer la mise en 

œuvre d’activités approuvées du C19RM (se reporter à la Note de politique 

opérationnelle et aux procédures opérationnelles concernant le mécanisme d’achat 

groupé). Plutôt que de remplir un protocole de paiements ou d’achats anticipés, 

l’équipe de pays remplit le tableau 2 du Formulaire d’examen de la demande de 

financement et de recommandation, soumis au Comité des Investissements 

du C19RM aux fins d’examen et d’approbation, parallèlement à l’examen de la 

demande de financement C19RM supplémentaire. L’équipe de pays doit s’assurer que 

les personnes suivantes ont examiné le tableau dans le Formulaire d’examen de la 

demande de financement et de recommandation avant que le Comité des 

Investissements du C19RM n’examine la demande :  

• Direction de l’Équipe chargée de la Gestion des produits de santé : 1) produits 
de santé (et quantités) à se procurer immédiatement ; 2) montant estimé pour l’achat 
de produits de santé ; et 3) canal d’approvisionnement (le cas échéant).  

• Chef d’équipe régionale / direction de la Division de la Gestion des 
subventions (à fort impact) : tout le contenu du tableau. 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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• Gestionnaire financier de la subvention : tout le contenu du tableau. 

• Responsable principal de l’Approvisionnement, Département de 
l’Approvisionnement : 1) produits de santé (et quantités) à se procurer 
immédiatement ; 2) montant estimé pour l’achat de produits de santé ; 3) canal 
d’approvisionnement ; et 4) date d’échéance du paiement des produits de santé (le 
cas échéant).  

• Directeur des Transactions, de la Planification et des Achats, directeur du 
Département de l’Approvisionnement : 1) produits de santé (et quantités) à se 
procurer immédiatement ; 2) montant estimé en dollars pour l’achat de produits de 
santé ; 3) canal d’approvisionnement ; et 4) date d’échéance du paiement des 
produits de santé (le cas échéant). 

15.2  Décision de financement et décaissements annuels  

Une fois les fonds C19RM additionnels intégrés à une subvention, le décaissement 

des fonds C19RM suit le processus standard de la décision annuelle de financement 

et de décaissement conformément à la Note de politique opérationnelle relative aux 

décisions annuelles de financement et aux décaissements.  

15.3  Achat de produits de santé 

Échéanciers pour les achats de produits de santé 

Le Fonds mondial informe directement chaque pays de la date de fin de mise en 

œuvre du C19RM pour les activités financées au titre du C19RM (c.-à-d. la date à 

laquelle les produits et services, y compris les produits de santé, doivent être livrés et 

payés). Néanmoins, pour les équipements de santé complexes, il est conseillé aux 

récipiendaires principaux de passer toutes les commandes au plus vite en 2023, afin 

de laisser suffisamment de temps pour la livraison et l’installation. 

Processus d’achats 

L’achat de produits de santé financés par le C19RM peut être effectué par 

l’intermédiaire du mécanisme d’achat groupé du Fonds mondial ou wambo.org ou par 

d’autres canaux d’approvisionnement décrits ci-dessous. 

• Pour les achats réalisés par l’intermédiaire du mécanisme d’achat groupé ou 
wambo.org, la Note de politique opérationnelle et les procédures opérationnelles 
relatives au mécanisme d’achat groupé s’appliquent avec une certaine 
souplesse, telle que cela est défini dans le présent document.  

• Pour les achats effectués par l’intermédiaire d’autres canaux 
d’approvisionnement, le récipiendaire principal doit respecter les conditions de 
l’accord de subvention, y compris toutes les exigences supplémentaires liées à 
la subvention, conformément aux indications ci-dessous. 

Quel que soit le canal d’approvisionnement, les produits de santé achetés avec les 

fonds C19RM doivent être conformes aux exigences d’assurance de la qualité définies 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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dans les Politiques d’assurance qualité du Fonds mondial du Guide sur la politique du 

Fonds mondial en matière de gestion des achats et des stocks de produits de santé, 

ou aux exigences provisoires d’assurance qualité pour l’achat de produits 

pharmaceutiques en lien avec le COVID-19, ou être approuvés par le Conseil 

d’administration du Fonds mondial. 

 Les récipiendaires principaux sont vivement encouragés à utiliser le mécanisme 

d’achat groupé ou wambo.org lorsque les conditions de l’accord de subvention 

concerné le permettent. Les pays peuvent ainsi bénéficier de conditions et de tarifs 

préférentiels et simplifier les commandes, en particulier pour les produits qui sont 

actuellement peu disponibles sur le marché mondial (antiviraux notamment). 

Pour les demandes de financement C19RM supplémentaire, les dispositions relatives 

aux canaux d’approvisionnement doivent être clairement saisies dans le document 

type de gestion des produits de santé de la demande de financement C19RM avant 

les délibérations du Comité des Investissements du C19RM pour la demande de 

financement C19RM supplémentaire. 

Un cadre constitué de trois catégories a été élaboré pour l’achat de produits de santé. 

Il décrit les différentes dynamiques de l’approvisionnement, notamment en ce qui 

concerne les produits difficiles à se procurer ou dont l’offre peut être limitée sur le 

marché mondial, et pour lesquels une mise en commun ou une meilleure visibilité des 

progrès réalisés est nécessaire afin de garantir l’obtention et la livraison en temps 

opportun de produits essentiels pour avoir l’impact escompté : 

• Produits de santé stratégiques : produits pour lesquels la dynamique et les 
contraintes de l’offre nécessitent la mise en commun de la demande afin d’obtenir 
de meilleurs résultats sur le marché (p. ex. des prix plus bas ou de meilleurs 
délais d’exécution). 

• Produits de santé très demandés : produits dont l’offre est limitée ou incertaine 
et pour lesquels une meilleure visibilité des progrès est nécessaire. 

• Produits de santé pour lesquels un approvisionnement local est conseillé 

ou possible : produits généralement de faible valeur, volumineux ou dangereux 

(p. ex. l’alcool, l’eau de Javel, les boîtes à déchets jetables), dont les coûts de 

transport sont élevés par rapport au coût réel ou dont les équipements de 

diagnostic ou de santé sont plus complexes, et pour lesquels des accords 

contractuels existants peuvent être utilisés aux fins d’acquisition, d’installation et 

d’entretien.  

Conformément à la section 2 du Guide sur la politique du Fonds mondial en matière de 

gestion des achats et des stocks de produits de santé, lorsque la mise en commun de 

la demande permet d’obtenir de meilleures conditions de marché, le RP doit tout mettre 

en œuvre pour utiliser le mécanisme d’achat groupé ou recourir à d’autres agents ou 

services d’approvisionnement – régionaux et internationaux – jugés acceptables par le 

Fonds mondial. Le recours au mécanisme d’achat groupé ou à wambo.org peut 

également être imposé par le Fonds mondial pour garantir un accès équitable aux 

https://www.theglobalfund.org/en/sourcing-management/quality-assurance/
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11131/covid19_interimqualityassurancerequirements-pharmaceuticalproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11131/covid19_interimqualityassurancerequirements-pharmaceuticalproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
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produits de lutte contre le COVID-19 suivant des modèles de répartition établis en 

coordination avec les partenaires, ou lorsqu’il y a un manque avéré de capacités en 

matière d’approvisionnement. Ces situations sont analysées et gérées au cas par cas. 

Pour les produits de santé stratégiques, les mécanismes d’achat suivants doivent 

être utilisés en ordre de priorité38 : 

a. Le mécanisme d’achat groupé du Fonds mondial ou wambo.org.  
b. Le canal d’approvisionnement existant de l’organe des Nations Unies concerné, 

lorsque l’organe en question est également le récipiendaire principal, à condition 
que ce dernier accepte de communiquer chaque mois39 sur la transparence, de 
l’achat à la livraison.  

Pour les produits de santé très demandés, les récipiendaires principaux sont 

généralement supposés utiliser le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org.  

Si un récipiendaire principal décide de ne pas passer par le mécanisme d’achat groupé 

ou wambo.org (sauf s’il est tenu de le faire), il peut solliciter l’achat de produits de santé 

très demandés par l’intermédiaire de :  

a. canaux d’approvisionnement nationaux, à condition de démontrer une capacité 
d’approvisionnement adéquate satisfaisant aux exigences établies dans l’accord 
de subvention et de fournir au Fonds mondial :  

i. des garanties sur l’efficacité de l’approvisionnement (qualité, rapidité, 
volumes, prix, risques globaux) ; 

ii. une communication de l’information mensuelle40 sur la transparence de la 
chaîne d’approvisionnement, de l’achat à la livraison. 

 

b. systèmes d’achat groupé existants pour la subvention (Service pharmaceutique 
mondial, Organisation panaméricaine de la santé, UNICEF, Programme des 
Nations Unies pour le développement, etc.). Dans ce cas, le Fonds mondial 
collabore avec le récipiendaire principal afin d’obtenir :  

i. des garanties sur l’efficacité de l’approvisionnement (qualité, rapidité, 
volumes, prix, risques globaux) ; 

ii. une communication de l’information mensuelle41 sur la transparence de la 
chaîne d’approvisionnement, de l’achat à la livraison. 

Concernant les produits de santé pour lesquels un approvisionnement local est 

conseillé ou possible, le recours au mécanisme d’achat groupé ou à wambo.org peut 

 
38 Dans des cas exceptionnels seulement, le Comité chargé des investissements C19RM peut envisager le recours à d’autres 
canaux d’approvisionnement proposés par le candidat.  
39 Chaque trimestre pour les portefeuilles ciblés.  
40 Chaque année pour les portefeuilles ciblés. 
41 Chaque trimestre pour les portefeuilles ciblés.  
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être imposé par le Fonds mondial, comme indiqué ci-dessus, ou choisi par le 

récipiendaire principal lorsqu’aucune source n’est disponible au niveau national ou 

sous-régional. Le Cadre de segmentation des produits de santé du C19RM indique que 

les produits de santé pour lesquels un approvisionnement local est conseillé ou possible 

nécessitent un rapport mensuel42 sur la transparence de la chaîne d’approvisionnement, 

de l’achat à la livraison. Ensemble, on les appelle les « produits de santé pour lesquels 

un approvisionnement local est conseillé et qui nécessitent des rapports plus détaillés ».  

Si un récipiendaire principal décide de ne pas passer par le mécanisme d’achat groupé 

ou wambo.org pour se procurer des produits de santé stratégiques et très demandés, 

l’équipe de pays doit rassurer le Comité des Investissements du C19RM quant à 

l’efficacité de l’approvisionnement (respect de l’assurance qualité, rapidité, volumes, 

prix et gestion des risques globaux). Les exigences en matière de canaux 

d’approvisionnement, d’établissement de rapports et autres pour les trois catégories de 

produits (le cas échéant) doivent être approuvées par le Comité chargé des 

investissements C19RM, transmises au candidat dans la lettre de notification C19RM 

et intégrées à l’accord de subvention établi avec le récipiendaire principal concerné.  

Des renseignements supplémentaires sur les produits entrant dans chaque catégorie 

sont disponibles ici. 

Des renseignements supplémentaires, notamment sur les catégories de produits, les 

prix de référence, les délais d’approvisionnement, etc., sont disponibles ici. 

 

15.4  Travaux de construction et de rénovation et gestion des 

déchets 

Les entités de mise en œuvre sont tenues de s’assurer que les investissements éligibles 

au financement C19RM destinés à des travaux de construction, d’ingénierie et/ou de 

génie civil (construction d’entrepôt, remise en état, travaux de rénovation, gestion des 

déchets, installations d’adsorption par inversion de pression, etc.) sont mis en œuvre 

en tenant compte des risques environnementaux, sociaux et climatiques et en 

appliquant, s’il y a lieu, les bonnes pratiques internationales du secteur43 et toutes autres 

normes applicables. 

 
42 Chaque année pour les portefeuilles ciblés. 
43 Les bonnes pratiques internationales du secteur font référence à l’exercice des compétences professionnelles, de la diligence, 
de la prudence et de l’anticipation que l’on peut raisonnablement attendre de professionnels compétents et expérimentés 
engagés dans des entreprises similaires dans des conditions comparables, à l’échelle mondiale ou régionale. 

https://www.theglobalfund.org/media/10870/covid19_health-product-segmentation_framework_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/health-product-supply/
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15.5  Rapports des récipiendaires principaux. 

Les investissements C19RM étant intégrés dans des subventions courantes, les 

rapports du récipiendaire principal sur l’avancée de la mise en œuvre et les résultats 

financiers obtenus grâce aux fonds C19RM restent alignés avec les rapports sur la mise 

en œuvre de la subvention par le biais de prises de pouls44 et des rapports sur les 

résultats actuels et/ou demandes de décaissement (RA/DD) prévus pour ces 

subventions.  

Ces rapports contiennent des informations sur les achats de produits de santé 

stratégiques et très demandés approuvés pour des canaux d’approvisionnement en 

dehors du mécanisme d’achat groupé ou de wambo.org ainsi que sur les produits de 

santé d’approvisionnement local conseillé nécessitant un rapport plus détaillé (voir la 

Partie 3 sur l’achat de produits de santé ci-dessus et le Cadre de segmentation des 

produits de santé). 

L’Annexe 3 fournit des orientations sur les rapports des récipiendaires principaux et la 

communication d’informations sur les achats dans le contexte du C19RM. 

16. Rapprochement et clôture de la période de mise 

en œuvre  

Le processus de rapprochement de la période de mise en œuvre et de clôture pour les 

subventions du CS6 dans le contexte de la prolongation du C19RM jusqu’en 2025 doit 

respecter les principes directeurs suivants : 

• La mise en œuvre des fonds C19RM approuvés est maintenue tout au long de 

la période de mise en œuvre des subventions du CS6 quelle que soit la date de 

fin originale de la période de mise en œuvre de la subvention. 

• Chaque subvention du CS6 doit respecter la date de fin de mise en œuvre 

du C19RM approuvée par le Fonds mondial pour cette subvention. Les produits 

et services financés par le C19RM (y compris les produits de santé achetés par 

l’intermédiaire du mécanisme d’achat groupé ou de wambo.org) doivent être 

livrés et payés à la date de fin de mise en œuvre du C19RM approuvée. 

• Pour les subventions dont la date de fin de mise en œuvre du C19RM diffère de 

la date de fin de la période de mise en œuvre de la somme allouée au pays, la 

date de fin de mise en œuvre du C19RM applicable est indiquée dans l’accord 

de subvention au moyen d’une révision (voir l’Annexe 3 pour les procédures de 

révision du C19RM) qui doit être finalisée d’ici le 15 décembre 2023. Cela 

 
44 Les prises de pouls sont requises pour les subventions dans des portefeuilles essentiels ou à fort impact. 

https://www.theglobalfund.org/media/12938/covid19_health-product-segmentation_framework_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/12938/covid19_health-product-segmentation_framework_fr.pdf
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comprend les modifications du tableau de confirmation de la subvention et, le cas 

échéant, des conditions de l’accord de subvention qui sont prolongées, dans le 

contexte des fonds C19RM, de manière à couvrir la période jusqu’à la date de 

fin de mise en œuvre du C19RM. 

• Toutes les subventions pour lesquelles l’utilisation de fonds C19RM au-delà du 

31 décembre 2023 est approuvée doivent respecter les directives de 

réinvestissement détaillées ci-dessus et à l’Annexe 3 en ce qui concerne les 

procédures de révision du C19RM. 

• La composante hors C19RM de la subvention se termine à la date de fin de la 

période de mise en œuvre de la somme allouée au pays et suit le processus 

standard de clôture ou de rapprochement de la période de mise en œuvre 

conformément à la Note de politique opérationnelle et aux procédures 

opérationnelles sur le rapprochement de la période de mise en œuvre et sur la 

clôture des subventions. Toute subvention du CS6 pour laquelle l’utilisation des 

fonds C19RM après la date de fin de la période de mise en œuvre n’a pas été 

approuvée par le Fonds mondial suit le processus standard de clôture ou de 

rapprochement de la période de mise en œuvre conformément à la Note de 

politique opérationnelle et aux procédures opérationnelles sur le rapprochement 

de la période de mise en œuvre et sur la clôture des subventions. 

Le Fonds mondial fournira en temps utile des orientations sur la manière de clôturer la 

composante C19RM. 

  

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Partie 4 : Gestion des risques et 

garanties dans le cadre du C19RM 
 

17. Gestion des risques et garanties tout au long du 

cycle de vie du C19RM 

Les activités de garantie et de gestion et d’atténuation des risques dans le cadre du 

C19RM doivent tirer parti des structures existantes pour l’établissement de rapports et 

les garanties. Or, vu la hausse considérable du financement C19RM et le suivi et la 

surveillance robustes attendus du Conseil d’administration, une nouvelle approche 

s’avère nécessaire. 

La planification des garanties pour le C19RM est un processus continu qui démarre 

pour tous les pays et portefeuilles à l’étape d’examen de la demande de financement 

C19RM supplémentaire et a pour but de limiter les risques supplémentaires relevés, 

en fonction des accords de mise en œuvre du C19RM, de la capacité des entités de 

mise en œuvre et des systèmes, des priorités d’investissement et de la conception 

des programmes. 

Pour tous les portefeuilles, il faut planifier et mettre en œuvre, conformément aux 
pratiques habituelles, les activités de garantie fondées sur les risques et axées sur les 
investissements menées par l’agent local du Fonds pour les priorités d’investissement 
actualisées du C19RM : 

i. Fondées sur les risques : p. ex. risques liés aux achats, à la gestion des actifs, 
à la fraude et aux aspects fiduciaires, à la mise en œuvre ; 

ii. Axées sur les investissements : fonds C19RM additionnels et/ou 
réinvestissements de 5 millions $ US ou plus approuvés en faveur de priorités 
stratégiques.  

En outre, les garanties minimales suivantes s’appliquent aux portefeuilles à fort 

impact/essentiels :  

i. Contextes à risque élevé45 : contrôle des achats préalable à l’octroi pour 
l’achat à l’intérieur du pays de produits de santé stratégiques et très demandés.  

ii. Si nécessaire (selon le domaine d’investissement C19RM) pendant la 
période 2023-2025 : contrôle des installations d’AIP, de la gestion des déchets 
et des équipements de laboratoire. 

 
45 Lorsque les risques liés aux achats et à la fraude sont considérés comme élevés ou très élevés. 
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iii. Au moins en 2023 : contrôles de la chaîne d’approvisionnement visant les 
niveaux de stock et les dates d’expiration des produits de santé utilisés dans la 
mise en œuvre des activités C19RM (diagnostics, caractéristiques des produits 
préférés, traitements, etc.), quelle que soit la source de financement. 

Des garanties supplémentaires pour des portefeuilles spécifiques peuvent être 
incluses dans les lettres de notification C19RM correspondantes.  

Diagramme 10. Garanties minimales pour les portefeuilles essentiels 

et à fort impact  

 

La portée des activités de garantie dépendra de l’importance et des risques. 

Diagramme 11. Aspects relatifs aux risques et aux investissements 

pour la planification des garanties du C19RM 

 

Les directives sur les services de garantie sont détaillées dans la Partie 4, section 18 

des présentes Directives. 
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La planification des garanties du C19RM doit respecter la procédure suivante :  

Dans le cadre de l’examen d’une demande de financement C19RM supplémentaire, 

l’équipe de pays, le Département de la Gestion des risques et d’autres responsables 

de la deuxième ligne46 déterminent les mesures d’atténuation et les activités de 

garantie à mettre en place en fonction des risques relevés en lien avec les 

investissements C19RM proposés. Ces mesures sont ajoutées à la section sur 

l’examen transversal du Secrétariat du Formulaire d’examen de la demande de 

financement et de recommandation. 

• Les mesures d’atténuation et activités de garantie recommandées par le 
Département de la Gestion des risques et d’autres responsables de la deuxième 
ligne sont généralement présentées aux équipes de pays aux fins d’examen, à 
l’exception des garanties minimales assorties aux portefeuilles à fort impact et 
essentiels.  
 

• Le Secrétariat du C19RM ajoutera les mesures de garantie recommandées à la 
présentation destinée au Comité des Investissements du C19RM à l’étape 
d’attribution du financement. Ce dernier pourra alors recommander de les inclure 
dans la lettre de notification C19RM à l’intention de l’ICN et du récipiendaire 
principal. Les mesures d’atténuation et de gestion des risques et les activités de 
garantie liées au C19RM pour les portefeuilles essentiels ou à fort impact seront 
incluses dans le module intégré de risque et mises à jour au fil de la mise en 
œuvre des subventions.  
 

• L’équipe de pays et les responsables de la deuxième ligne pertinents définiront 
la portée des services liés aux garanties de l’agent local du Fonds, en 
consultation avec ce dernier, en tenant compte des risques ciblés, puis 
consigneront le tout dans ses plans de travail annuels pour le C19RM. Les plans 
de travail concernant les garanties du C19RM sont préparés conformément au 
processus budgétaire annuel habituel des agents locaux du Fonds.  
 

• Les plans de travail des agents locaux du Fonds pour les portefeuilles à fort 
impact et essentiels devront faire l’objet d’un examen par le directeur de la 
Gestion nationale des risques, du Département de la Gestion des risques. Des 
précisions sont ajoutées aux directives annuelles pour l’établissement des 
budgets des agents locaux du Fonds. 

  

 
46 Le Fonds mondial a adopté un modèle d’assurance contre les risques comportant trois lignes de défense. Dans ce modèle, le 
contrôle par la direction est la première ligne de défense, les différentes fonctions de contrôle des risques et de suivi stratégique 
de la conformité définies par la direction constituent la deuxième, et l’assurance indépendante, la troisième. Au Fonds mondial, 
les équipes de pays assurent la première ligne de défense et sont responsables du contrôle des portefeuilles de subventions. Le 
Département de la Gestion des risques, le Département Conseils techniques et Partenariats, le Département Communautés, 
Droits et Genre, l’Équipe de Suivi, d’Évaluation et d’Analyse de pays, le Département de l’Approvisionnement, les gestionnaires 
régionaux de la Gestion des produits de santé et le Département des Finances assurent la deuxième ligne de défense et sont 
chargés de fixer les politiques, les cadres et les orientations, d’élaborer les outils et de jouer un rôle de conseil, de contrôle et de 
supervision. Le Bureau de l’inspecteur général est chargé de l’assurance indépendante. 
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Le tableau suivant présente l’approche des garanties liées au C19RM à chaque étape du cycle de vie de la subvention :  

Étape Tous les types de portefeuilles 

Examen et 
approbation des 
demandes de 
financement C19RM 
supplémentaire 

• Les commentaires des partenaires du Comité d’approbation des subventions et du Groupe consultatif technique sur le COVID-19, 
ainsi que le processus de prise de décisions du Comité des Investissements du C19RM et du Conseil d’administration garantissent la 
diligence raisonnable mise en œuvre à l’étape de l’examen des demandes et de l’attribution du financement.  

• Une évaluation adaptée peut être exigée si l’équipe de pays doute de la capacité du récipiendaire principal à effectuer ou à superviser 
de manière appropriée les interventions proposées dans le cadre du C19RM. 

• L’équipe de pays, le Département de la Gestion des risques et les responsables de la deuxième ligne évaluent les risques et 
déterminent les mesures d’atténuation et mécanismes de garantie nécessaires pour la mise en œuvre, conformément au processus 
de planification des garanties présenté plus haut.  

Intégration des fonds 
C19RM additionnels 
aux subventions  

• Les mécanismes de garantie mis en œuvre pendant les processus de révision et d’établissement de la subvention sont appliqués 
conformément à l’usage. 

Mise en œuvre  
• Les fonds C19RM et les activités connexes sont soumis aux mêmes contrôles et garanties internes que ceux prévus pour les 

subventions courantes, certaines exigences propres au C19RM étant établies aux étapes d’examen et d’approbation des demandes 
de financement C19RM supplémentaire.  
 

• Pour les portefeuilles essentiels et à fort impact, sont recueillis par l’intermédiaire de prises de pouls trimestrielles des  renseignements 
sur l’étendue des interruptions ayant touché les subventions, les programmes et la prestation de services, ainsi que des indicateurs clés 
de résultats financiers, des indicateurs de performance de la chaîne d’approvisionnement et une sélection d’indicateurs permettant de 
surveiller les services liés au VIH, à la tuberculose et au paludisme. 

 

• Selon le canal d’approvisionnement pour les produits de santé financés par le C19RM, des rapports sur les achats peuvent être exigés 
(voir la Partie 3, section 15). 
 

Suivi et surveillance  • Conformément à l’approche de suivi et de surveillance du C19RM, des rapports trimestriels, mensuels et ponctuels seront présentés au 

Comité chargé des investissements C19RM pour faciliter le suivi et la surveillance de la mise en œuvre. 
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18. Directives relatives aux garanties pour le 

C19RM 

18.1 Contexte 

1. Les garanties font partie intégrante de la gestion des subventions du Fonds mondial, 

aussi bien à l’échelle du pays qu’à celle du Secrétariat du Fonds mondial, et 

permettent aux donateurs, aux partenaires techniques et aux bénéficiaires d’avoir 

confiance dans le fait que les investissements sont réalisés de manière stratégique, 

efficace et effective. 

 

2. Dans sa décision GF/B44/EDP18, le Conseil d’administration a convenu que le 

C19RM devrait tirer parti des processus, outils de gestion des risques et cadres déjà 

existants au Fonds mondial. Le Conseil d’administration a également reconnu que 

des modifications pourraient être nécessaires pour permettre une réaction rapide et 

efficace dans les situations d’urgence. 

 

3. Le COVID-19 a eu pour effet d’accroître les risques dans plusieurs catégories de 

risques (programmatiques, financiers et liés à la chaîne d’approvisionnement).  

 

4. Par conséquent, le Secrétariat utilise un cadre de garanties sur mesure pour le 

C19RM, afin de permettre une visibilité de bout en bout et des normes élevées de 

diligence raisonnable et de contrôle, et d’ainsi répondre aux attentes du Conseil 

d’administration du Fonds mondial et de ses comités.  

 

5. Aux fins de la présente annexe, l’accent est mis sur les garanties au niveau des 

opérations dans le pays (garanties en aval ou dans le pays) afin de donner un 

aperçu des progrès réalisés dans la mise en œuvre des activités et interventions 

approuvées.  

 

18.2 Garanties en amont et en aval  

6. Les garanties s’appliquent tout au long du cycle de vie du C19RM, de l’étape 

précédant l’attribution de la subvention à la clôture. Les sections ci-dessous 

détaillent les principes et les outils disponibles pour renforcer les garanties sur le 

plan national. 

 

18.3 Principes clés  

7. Les garanties en aval consistent à contrôler le rythme de la mise en œuvre, à vérifier 

si les contrôles sont exécutés comme prévu et, grâce à la triangulation opposée aux 
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rapports sur les résultats, permettent d’obtenir des informations clés de gestion sur 

les exceptions (ou valeurs aberrantes) afin d’intervenir rapidement.  

 
8. Les activités de garantie sont : 

• proportionnelles à la nature des investissements, au niveau de risque en jeu et à 
la valeur des informations obtenues par rapport au coût lié à l’obtention de la 
garantie ; 

• adaptées au contexte du pays et aux besoins, compte tenu des facteurs 
budgétaires de la subvention, du type d’entité de mise en œuvre et du profil de 
risques ; 

• les plus efficaces compte tenu du contexte, des leçons tirées, des meilleures 
pratiques, et s’inscrivent dans le champ de contrôle/d’influence du Fonds 
mondial. 
 

9. Les agents locaux du Fonds sont les principaux prestataires de services de garantie 
en aval. Le Fonds mondial utilise des données dont disposent ses partenaires et des 
rapports qu’ils élaborent, en particulier en ce qui concerne la charge du COVID-19 
et la prestation des services. Les fonctions en première ligne (équipes de pays) et 
en deuxième ligne47 peuvent également décider d’engager des tiers qui seraient 
mieux placés pour fournir des services de garantie spécifiques. Les garanties du 
C19RM reposent sur des services prévus pour le VIH, la tuberculose et le paludisme, 
lesquels doivent être adaptés pour intégrer le C19RM, le cas échéant. Dans la 
plupart des cas, des changements devront être apportés en ce qui concerne la 
portée et le niveau d’effort relatifs aux activités d’assurance des agents locaux du 
Fonds déjà planifiées. En ce qui concerne les activités de garantie non dirigées par 
un agent local du Fonds, il pourra être nécessaire d’adapter les mandats pour y 
inclure la supervision des interventions de C19RM (p. ex. le mandat relatif à l’audit).  
  

10. Pour les portefeuilles déposant les demandes de financement C19RM 
supplémentaire, les équipes de pays doivent savoir le plus tôt possible dans le 
processus (idéalement pendant la préparation de la demande de financement 
C19RM supplémentaire) quelles entités ou quels acteurs seront responsables des 
principales interventions du C19RM et quels systèmes et accords de mise en œuvre 
le récipiendaire principal utilisera. Les fonds C19RM seront acheminés au travers 
des subventions du CS6 et récipiendaires principaux existants. Voir la Partie 2, 
section 11 des Directives relatives au C19RM pour en savoir plus sur les obligations 
en matière d’évaluation des capacités lorsque de nouvelles entités de mise en 
œuvre sont proposées. 
 

 
47 Le Fonds mondial a adopté un modèle d’assurance contre les risques comportant trois lignes de défense. Dans ce modèle, le 
contrôle par la direction est la première ligne de défense, les différentes fonctions de contrôle des risques et de suivi stratégique 
de la conformité définies par la direction constituent la deuxième, et l’assurance indépendante, la troisième. Au Fonds mondial, 
les équipes de pays assurent la première ligne de défense et sont responsables du contrôle des portefeuilles de subventions. Le 
Département de la Gestion des risques, le Département Conseils techniques et Partenariats, le Département Communautés, 
Droits et Genre, l’Équipe de Suivi, d’Évaluation et d’Analyse de pays, le Département de l’Approvisionnement, les gestionnaires 
régionaux de la Gestion des produits de santé et le Département des Finances assurent la deuxième ligne de défense et sont 
chargés de fixer les politiques, les cadres et les orientations, d’élaborer les outils et de jouer un rôle de conseil, de contrôle et de 
supervision. Le Bureau de l’inspecteur général est chargé de l’assurance indépendante. 
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11. Il peut être demandé à l’agent local du Fonds de revoir les documents de la demande 

de financement C19RM supplémentaire, tels que le budget de la subvention C19RM, 

le cadre de performance des subventions au titre du C19RM (le cas échéant) et/ou 

le DGPS (document type de gestion des produits de santé) du C19RM, en fonction 

des risques existants. L’équipe de pays peut également demander à l’agent local du 

Fonds de jouer le rôle d’observateur lors des principales réunions portant sur la 

préparation de la demande de financement C19RM supplémentaire. 

18.4 Approche en matière de garantie pour le C19RM 

12. Le C19RM est un mécanisme temporaire, assorti d’un calendrier, créé pour répondre 

à la pandémie de COVID-19. Le Fonds mondial a élaboré un cadre de suivi et 

d’évaluation révisé pour le C19RM (voir l’Appendice 1 : Cadre de suivi et 

d’évaluation du C19RM) qui présente une approche intégrée de la mesure des 

investissements du Fonds mondial. Le Cadre de suivi et d’évaluation du C19RM 

offre une visibilité de bout en bout, des intrants aux extrants et résultats, sur 

l’ensemble du cycle de vie du C19RM (phase préalable à l’attribution, phase 

d’attribution et phase de mise en œuvre).  

 

13.  En plus du suivi rigoureux des intrants, des extrants et des résultats par divers 

canaux, des indicateurs seront présentés dans les cadres de performance des 

subventions. Les données proviendront des systèmes de communication 

systématique de l’information, des évaluations sur place, des partenaires techniques 

et des dossiers de programme tenus par les récipiendaires principaux. Afin 

d’améliorer la visibilité sur la progression de la mise en œuvre, la mise en place 

d’interventions planifiées et une surveillance et une supervision renforcées par le 

Secrétariat joueront un rôle considérable dans la réalisation d’une supervision de 

bout en bout des activités du C19RM à l’échelle du pays (subvention).  

 

14. Compte tenu du changement de nature de la pandémie, l’approche et la portée des 

contrôles ponctuels de la chaîne d’approvisionnement et des services de santé liés 

au C19RM sont en cours de révision. La nouvelle approche tiendra compte de la 

nécessité d’une garantie continue des investissements au titre du C19RM et sera 

communiquée en temps utile à toutes les parties prenantes, y compris les 

récipiendaires principaux. 

 

15. Le C19RM tire parti des structures existantes pour l’établissement de rapports et les 

garanties (établissement de rapports par le récipiendaire principal, garanties 

relatives aux subventions, dont les audits et les garanties fournies par l’agent local 

du Fonds), y compris la préparation de budgets fondés sur les activités et le Modèle 

de gestion des produits de santé. Le Fonds mondial s’appuie sur de multiples 

sources de données (voir le Cadre de suivi et d’évaluation du C19RM) pour apporter 

une visibilité de bout en bout sur l’exécution du C19RM, assortie d’activités de 

garantie ciblées fondées sur les risques. VIH, tuberculose et paludisme 

 

https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-evaluation_framework_fr.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-evaluation_framework_fr.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-evaluation_framework_fr.xlsx
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16. La planification des garanties est un processus continu qui, pour tous les 

portefeuilles (à fort impact, essentiels et ciblés), démarre à l’étape de l’examen des 

demandes de financement C19RM supplémentaire, afin de limiter les risques 

supplémentaires ciblés sur la base des accords de mise en œuvre prévus, des 

capacités des entités de mise en œuvre et des systèmes (capacités 

d’approvisionnement, connaissance des risques liés aux systèmes de la chaîne 

d’approvisionnement ; mécanismes pour traiter les fonds, par exemple les 

paiements en espèces, etc.), des priorités d’investissement et de la conception des 

programmes. Ces recommandations figurent dans l’examen transversal du 

Secrétariat dans le Formulaire d’examen de la demande de financement et de 

recommandation, et peuvent être communiquées au pays sous la forme 

d’obligations, dans la lettre de notification C19RM, à la suite de la décision du Comité 

des Investissements du C19RM (ou du Conseil d’administration). (Voir la Partie 4, 

section 17 des Directives relatives au C19RM.) Les plans de garantie du C19RM 

relatifs aux risques, aux mesures d’atténuation et aux garanties doivent figurer dans 

le module intégré de risque pour les portefeuilles essentiels et à fort impact, et ils 

doivent être actualisés pendant la mise en œuvre de la subvention.  

 

17. Des prises de pouls trimestrielles collectent des informations sur l’étendue des 

interruptions ayant touché les subventions, les programmes et la prestation de 

services, ainsi que les indicateurs clés de résultats financiers, les indicateurs de 

performance de la chaîne d’approvisionnement et une sélection d’indicateurs 

permettant de surveiller les services liés au VIH, à la tuberculose et au paludisme. 

 

18. Pour tous les portefeuilles, il faut planifier et mettre en œuvre, conformément aux 

pratiques habituelles, les activités de garantie fondées sur les risques et axées sur 

les investissements menées par l’agent local du Fonds pour les priorités 

d’investissement actualisées du C19RM : 

i. Fondées sur les risques : p. ex. risques liés aux achats, à la gestion des 
actifs, à la fraude et aux aspects fiduciaires, à la mise en œuvre ; 

ii. Axées sur les investissements : fonds C19RM additionnels et/ou 
réinvestissements de 5 millions $ US ou plus approuvés en faveur de 
priorités stratégiques.  

 

19. En outre, les garanties minimales suivantes s’appliquent aux portefeuilles à fort 

impact/essentiels :  

i. Contextes à risque élevé48 : contrôle des achats préalable à l’octroi pour 
l’achat à l’intérieur du pays de produits de santé stratégiques et très 
demandés.  

ii. Si nécessaire (selon le domaine d’investissement C19RM) pendant la 
période 2023-2025 : contrôle des installations d’AIP, de la gestion des 
déchets et des équipements de laboratoire. 

 
48 Lorsque les risques liés aux achats et à la fraude sont considérés comme élevés ou très élevés. 



 

 

 

 
Page 49 sur 121 

Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 

 
 

 

iii. Au moins en 2023 : contrôles de la chaîne d’approvisionnement visant les 
niveaux de stock et les dates d’expiration des produits de santé utilisés 
dans la mise en œuvre des activités C19RM (diagnostics, caractéristiques 
des produits préférés, traitements, etc.), quelle que soit la source de 
financement. 

Des garanties supplémentaires pour des portefeuilles spécifiques peuvent être 
incluses dans les lettres de notification C19RM correspondantes.  

 

(Voir la Partie 4 sur la gestion des risques et les garanties tout au long du cycle de vie 

des subventions C19RM pour plus de détails.)  

 

20. Les sections suivantes décrivent les services de garantie potentiels pour le C19RM 

en fonction des risques. Des directives supplémentaires sur les activités de garantie 

des agents locaux du Fonds pour la mise en œuvre du C19RM se trouvent à 

l’Appendice 2. Le présent document fournit des orientations sur la manière de tirer 

parti des services de garantie des agents locaux du Fonds sur les composantes 

programmatiques financées par le C19RM, en particulier en ce qui concerne les 

investissements dans les systèmes de santé et la préparation aux pandémies. 

18.5 Garantie programmatique du C19RM 

 
21. La planification de la garantie programmatique doit être adaptée pour veiller à ce 

que les nouvelles activités de la riposte au COVID-19 à dix piliers qui n’ont pas 
encore été mises en œuvre soient examinées en vue d’une éventuelle modification. 
Les services de garantie pouvant être envisagés sont précisés plus loin. 

 

Mesures de garantie programmatique pour les investissements du C19RM aux étapes 
de la demande de financement C19RM supplémentaire et de l’attribution 

22. Des évaluations des capacités programmatiques sur mesure peuvent être 
exigées lorsque l’équipe de pays doute de la capacité du récipiendaire principal à 
superviser correctement les interventions proposées dans le cadre du C19RM. Voir 
la Partie 2, section 11 des Directives relatives au C19RM pour plus de détails. 

 

Mesures essentielles de garantie programmatique pour les investissements du 

C19RM pendant l’étape de mise en œuvre Veuillez également vous reporter à 

l’Appendice 2 pour un guide sur les garanties des agents locaux du Fonds par 

domaine programmatique. 

23. Rapports sur les indicateurs clés pour le COVID-19, le VIH, la tuberculose et le 

paludisme, et analyse des données 
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Objectif : Pour faciliter la surveillance étroite de l’impact du COVID-19 sur les 

programmes de lutte contre le VIH, la tuberculose et le paludisme, le Secrétariat 

accorde la priorité à la communication de l’information sur un petit ensemble 

d’indicateurs afin de contrôler la continuité des services pour le VIH, la tuberculose 

et le paludisme. L’accent est mis sur le caractère récent des données 

communiquées par les récipiendaires principaux pour comprendre la cause des 

interruptions de programme, ouvrir un dialogue sur l’adaptation des programmes et 

des plans de rattrapage et orienter les demandes de financement C19RM 

supplémentaire.  

Mise en œuvre : Les données sont recueillies par les récipiendaires principaux par 

l’intermédiaire de prises de pouls trimestrielles dans les portefeuilles essentiels et à 

fort impact. 

24. Vérification par l’agent local du Fonds de la communication de l’information 

sur les résultats du C19RM  

Objectif : Vérification sur place des résultats communiqués par l’agent local du 

Fonds afin de vérifier la qualité des données, d’identifier les goulets d’étranglement 

de la mise en œuvre et d’éclairer l’amélioration de la qualité. Cette vérification 

comprend l’évaluation des systèmes/mécanismes de communication de 

l’information du niveau opérationnel au niveau national, le respect des orientations 

en matière de mesure fournies dans les fiches d’orientation sur les indicateurs, la 

vérification par échantillonnage des résultats réels par rapport aux résultats 

communiqués et les mesures d’atténuation recommandées pour améliorer la 

qualité des programmes et des données. 
 

Mise en œuvre : Cadres de référence standard élaborés par l’Équipe chargée du 

Suivi, de l’Évaluation et de l’Analyse des pays et le Département Conseils 

techniques et Partenariats. Mise en œuvre au moins une fois par an sur un 

échantillon de sites délibérément sélectionnés (jusqu’à 20) en fonction du volume 

de résultats et/ou d’autres facteurs de risque liés à l’oxygène / au VIH, à la 

tuberculose et au paludisme, tels que déterminés par l’agent local du 

Fonds/l’équipe de pays.  

 

25. Suivi dirigé par la communauté 

Objectif : Il s’agit d’un processus par lequel les bénéficiaires de services ou les 

communautés locales réunissent et utilisent des informations sur les facteurs 

locaux ayant un impact sur la prestation effective de services, afin d’améliorer la 

réactivité, l’équité et la qualité des services et de contraindre les prestataires de 

services à rendre des comptes. 

 

Mise en œuvre : Conformément aux directives relatives aux questions liées aux 

communautés, aux droits et au genre, le Secrétariat appuiera le déploiement du 
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suivi communautaire en coordination avec la société civile et les partenaires 

techniques, tels que le Partenariat Halte à la tuberculose et l’ONUSIDA. 

  

Applicabilité : À envisager pour les fonds C19RM de plus de 20 millions $ US et 

pour toutes les fonds C19RM comportant des investissements significatifs dans les 

activités à assise communautaire.  

Évaluation des établissements de santé 

Objectif : Évaluation de la disponibilité, de la capacité opérationnelle, de la qualité 

et de la gestion des services pour le VIH, la tuberculose, le paludisme et la 

préparation aux pandémies/au COVID-19 dans les établissements de santé. 

Permet de définir le statut des services des établissements de santé du pays grâce 

à un échantillon national représentatif ou à un échantillon ciblé.  

Mise en œuvre : Si une évaluation des établissements de santé est prévue, veiller 

à ce que l’outil d’évaluation choisi soit adapté. Il convient de choisir un outil 

approprié pour le suivi des interventions liées au COVID-19, en plus des services 

pour le VIH, la tuberculose et le paludisme, afin que les investissements du 

C19RM soient couverts.  

Applicabilité : Peut être envisagé a) pour un fonds C19RM lorsque des risques 

élevés sont prévus concernant les investissements au niveau des établissements 

de santé (p. ex. l’oxygène, les EPI, la gestion des déchets, les tests PCR 

automatisés, les tests antigéniques de diagnostic rapide et les traitements) et 

lorsque les systèmes sont considérés comme faibles ou b) si une évaluation des 

établissements de santé est déjà prévue dans le pays.  

26. Examens de la qualité des données 

Objectif : L’examen de la qualité des données vise à évaluer la qualité des 

données saisies dans le système de gestion de l’information sanitaire national 

grâce à un échantillon national représentatif ou à un échantillon ciblé de 20 à 

40 établissements (examen ciblé). L’évaluation est réalisée à l’aide de la boîte à 

outils de l’OMS pour l’examen de la qualité des données.  

Mise en œuvre : Si un examen de la qualité des données est prévu, veiller à ce 

qu’il comporte une évaluation des interventions, de la surveillance et des systèmes 

de suivi et évaluation liés au C19RM. Veiller à ce que les indicateurs sélectionnés 

incluent ceux liés aux investissements du C19RM.  

Applicabilité : a) les pays qui prévoient déjà un examen de la qualité des données 

dans le CS7 ; b) les portefeuilles ayant un profil de risque élevé concernant le suivi 

et l’évaluation de la subvention. 

27. Examen des programmes 
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Objectif : L’examen des programmes nationaux consiste à évaluer périodiquement 

les activités et les résultats programmatiques au regard des cibles et objectifs 

stratégiques nationaux. Il permet d’orienter l’élaboration et la mise à jour des plans 

stratégiques nationaux de lutte contre la maladie, qui à leur tour constituent une 

base pour les ressources. 

Mise en œuvre : Si un examen des programmes est prévu, il convient d’envisager 

d’inclure dans le portefeuille du pays les interventions visant à soutenir la riposte 

au COVID-19, y compris des actions d’atténuation ou d’adaptation afin d’assurer la 

continuité de la prestation de services pour les trois maladies. 

Applicabilité : Tous les portefeuilles (à fort impact, essentiels et ciblés) pour 

lesquels l’équipe de pays sait que des examens des programmes sont prévus.  

28. Évaluations de pays 

Objectif : Les évaluations de pays permettent de comprendre l’efficacité et l’impact 

des investissements du C19RM, ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, et 

d’ajuster le programme en conséquence. 

Mise en œuvre : Si une évaluation de pays est prévue pour le VIH, la tuberculose 

et le paludisme, intégrer les interventions du C19RM dans les examens ou les 

évaluations à réaliser par l’autorité nationale ou les partenaires.  

Applicabilité : Tous les portefeuilles (à fort impact, essentiels et ciblés) pour 

lesquels l’équipe de pays sait que des évaluations de pays sont prévues.  

18.6 Activités de garantie relatives aux produits de santé pour le 

C19RM 

29. Afin d’obtenir de la visibilité sur la demande mondiale et de faciliter l’examen des 

demandes d’approvisionnement, les portefeuilles déposant la demande de 

financement C19RM supplémentaire doivent préparer le document type de gestion 

des produits de santé dans le cadre de leur demande. Voir l’Annexe 2 des Directives 

relatives au C19RM. 

Mesures de garantie pour les investissements du C19RM pendant les phases de 

demande de financement supplémentaire et d’attribution 

30. Des évaluations des capacités de gestion des produits de santé sur mesure 

peuvent être réalisées lorsque l’équipe de pays a des inquiétudes concernant la 

capacité du récipiendaire principal d’assurer correctement la supervision des 

interventions proposées dans le cadre du C19RM, notamment en ce qui concerne 

l’approvisionnement, l’entreposage et la distribution des produits liés au COVID-19. 

Veuillez consulter les Directives relatives au C19RM pour plus de détails.  
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31. Examen du document type de gestion des produits de santé et des fichiers de 

quantification : comme indiqué à l’Annexe 2 des Directives relatives au C19RM, 

toutes les demandes de financement C19RM supplémentaire doivent inclure un 

document type de gestion des produits de santé détaillé. Ces documents seront 

examinés par les spécialistes de la Gestion des produits de santé ou les agents 

locaux du Fonds afin d’orienter l’attribution des fonds. En outre, avant de passer des 

commandes volumineuses d’EPI, de tests de dépistage, d’équipements de 

laboratoire et de fournitures, il pourra être demandé au prestataire de mesures de 

garantie d’examiner les fichiers de quantification afin d’éviter un approvisionnement 

trop ou pas assez important des produits concernés. Dans la mesure du possible, il 

faudra évaluer le mode de validation de la quantification et sa coordination par les 

autorités nationales et les partenaires fournissant lesdits produits avant que les 

commandes soient passées. Cet examen pourra être exigé quel que soit le mode 

d’approvisionnement.  

Mesures de garantie pour les investissements du C19RM à l’étape de mise en œuvre 

Veuillez également vous reporter à l’Annexe 2 pour un bref guide des garanties des 

agents locaux du Fonds par domaine programmatique, y compris le laboratoire et les 

diagnostics, l’oxygène médical, la gestion des déchets, la chaîne d’approvisionnement 

et l’approvisionnement en produits/équipements de santé.  

32. Contrôle de l’approvisionnement en produits de santé et services locaux. Au 

moyen de l’outil d’examen des achats (adapté à la situation du pays), l’agent local 

du Fonds vérifie que l’approvisionnement respecte les règles et les directives 

nationales approuvées en matière d’achats, ou celles définies dans la subvention. 

Le contrôle de l’approvisionnement peut également s’appliquer lorsque des achats 

de services importants sont prévus, par exemple pour des services supplémentaires 

de stockage ou de distribution. Les récipiendaires principaux qui optent pour l’achat 

direct de produits de santé stratégiques et très demandés sont prioritaires pour 

bénéficier de cette garantie. 

 

33. Examen des rapports sur les résultats actuels/demandes de 

décaissement – 1) Vérification des rapports sur les achats dans la base de données 

du système d’information sur les prix et la qualité. Cette vérification permet de 

s’assurer que les rapports sur les achats de produits de santé de base sont complets 

et exacts. L’agent local du Fonds vérifie le système d’information sur les prix et la 

qualité et évalue la mesure dans laquelle les récipiendaires principaux ont réussi à 

obtenir les prix de référence dans leurs processus d’achat. Il facilite aussi la 

vérification de la conformité aux politiques d’assurance qualité du Fonds mondial 

pour plusieurs catégories de produits de santé. 2) L’agent local du Fonds évalue le 

risque de rupture de stock ou d’expiration des produits de santé essentiels pour la 

prochaine période de communication de l’information sur la base des données les 

plus récentes sur l’état des stocks, au minimum au niveau central.  

 

https://www.theglobalfund.org/media/3240/lfa_procurementreview_tool_en.xlsx?u=637278309820000000
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34. Stock disponible : Recensement des produits de santé témoins disponibles dans 

les établissements de santé. Il faut entre autres évaluer la quantité disponible de 

produits témoins essentiels pour le VIH, la tuberculose et le paludisme, ainsi que de 

produits essentiels contre le COVID-19, dont équipement de protection individuelle 

et matériel de diagnostic et de traitement. La gestion centralisée de ce mécanisme 

de garantie incombe à l’équipe du Département de l’Approvisionnement pour les 

portefeuilles clés, avec le soutien des équipes de pays.  

 

Note : Afin de rationaliser les divers mécanismes de garantie, il est possible 

de réviser le dispositif de collecte de données concernant les indicateurs de 

la chaîne d’approvisionnement. Une décision finale à ce sujet sera 

communiquée en temps utile à toutes les parties prenantes concernées. 

 

35. Examen des modalités de gestion des déchets : Vérifier si des politiques et 

procédures en matière de gestion des déchets (collecte, entreposage, transport, 

traitement, élimination) sont en place pour gérer les produits de santé utilisés, 

périmés ou endommagés (EPI, cartouches, etc.) et les échantillons biomédicaux, et, 

le cas échéant, qu’elles respectent les normes de santé et sécurité au travail. La 

priorité pour cette garantie doit être donnée aux pays dont les activités de gestion 

des déchets dans le cadre du C19RM excèdent 1 million $ US. Veuillez consulter 

le mandat de l’agent local du Fonds pour plus de détails. 

36. Surveillance et vérification de l’inventaire et de la péremption – Permet 

d’évaluer l’état des stocks à l’échelle nationale et de voir venir les ruptures de stock 

possibles et l’expiration des produits. La vérification se fait au moyen de rapports 

d’inventaire et à partir des données du système informatique de gestion de la 

logistique, et la vérification physique consiste à évaluer la quantité de produits 

essentiels à partir d’un échantillon. Elle pourrait comprendre une évaluation de l’état 

de péremption i) des produits de santé qui ont périmé au cours des 12 derniers mois 

et ii) de ceux qui risquent de périmer au cours des 6 prochains mois. 

 

37. Processus d’assurance de la qualité des produits de santé – Le processus vise 

principalement à vérifier si les produits de santé achetés avec les fonds ont fait l’objet 

d’un processus d’assurance de la qualité, et si la qualité est maintenue tout au long 

de la chaîne d’approvisionnement dans le pays. Les produits de santé doivent 

respecter le Guide sur la politique du Fonds mondial en matière de gestion des 

achats et des stocks de produits de santé (dans sa version révisée, qui comprend 

les exigences relatives aux produits liés au COVID-19). Les normes de qualité pour 

les différents produits liés au COVID-19 sont précisées dans la trousse de produits 

de santé contre le COVID-19 de l’OMS. Les produits de diagnostic achetés dans le 

cadre de la riposte au COVID-19 doivent respecter les exigences provisoires 

d’assurance qualité pour l’achat de produits de diagnostic en lien avec le COVID-19 

(approuvées le 8 mai 2020). L’agent local du Fonds peut être appelé à examiner le 

processus d’élaboration du plan d’assurance de la qualité et la mise en œuvre des 

activités de surveillance de la qualité, y compris les tests de contrôle de la qualité à 

https://www.theglobalfund.org/media/11965/lfa_health-care-waste-management-assessment_tor_en.docx
https://www.who.int/publications/i/item/disease-commodity-package---novel-coronavirus-(ncov)
https://www.who.int/publications/i/item/disease-commodity-package---novel-coronavirus-(ncov)
https://www.theglobalfund.org/media/11133/covid19_interimqualityassurancerequirementsdiagnosticproducts_guidance_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11133/covid19_interimqualityassurancerequirementsdiagnosticproducts_guidance_fr.pdf
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l’échelle nationale pour les produits de santé, conformément aux politiques en la 

matière du Fonds mondial. Il peut aussi être appelé à vérifier si les produits achetés 

correspondent à ceux reçus (selon les renseignements sur la facture : DCI, numéro 

de lot, fabricant), en procédant à une inspection physique et en vérifiant s’il y a un 

certificat d’analyse valide, le cas échéant. 

 

38. Cartographie de distribution, installation, étalonnage et entretien de 

l’équipement médical et de laboratoire, y compris examen des installations 

d’AIP pour la génération d’oxygène – L’examen vise à relever les lacunes en 

matière de couverture du dépistage et à vérifier l’état de normalisation des 

plateformes de tests ainsi que l’installation, l’étalonnage, l’entretien, l’exploitation de 

la capacité de dépistage et la fonctionnalité de l’équipement. Il pourrait comprendre 

des évaluations ciblées du processus d’installations d’adsorption par inversion de 

pression (AIP) et de concentrateurs d’oxygène, ou du processus de renforcement 

de la capacité en matière de soins intensifs. Veuillez consulter le mandat de l’agent 

local du Fonds pour plus de détails. 

39. Examen de la chaîne d’approvisionnement relative aux laboratoires – Vise à 

évaluer le bon fonctionnement des systèmes de gestion de la chaîne 

d’approvisionnement pour les produits de laboratoire afin d’assurer la disponibilité 

constante d’équipements fonctionnels et de consommables. Vise aussi à examiner 

les méthodes d’utilisation et d’entretien de l’équipement. Pour plus de détails, 

veuillez consulter le mandat de l’agent local du Fonds relatif à l’examen des services 

de laboratoire et de la chaîne d’approvisionnement connexe. 

 

40. L’examen du processus d’entreposage des produits de santé et de gestion de 

la chaîne d’approvisionnement lors de la mise en œuvre doit permettre de 

déterminer si les systèmes et mesures de contrôle en place (entrepôts, canaux de 

distribution, etc.) sont adéquats et répondent aux normes reconnues mondialement 

en matière d’entreposage et de distribution49. Il comprend : a) un examen des 

mesures de contrôle relatives à la réception des biens, à l’entreposage et à la 

répartition des stocks, au contrôle des stocks et à la gestion des dossiers, au 

traitement des commandes, à l’inventaire, à l’attribution des commandes et à la 

gestion de l’équipement, entre autres ; b) une vérification, à l’entrepôt central et à 

des points de services ciblés, que la réception, l’entreposage et la gestion des biens 

sont conformes aux bonnes pratiques applicables ; c) si les biens achetés avec les 

fonds C19RM sont ajoutés au bassin national de produits de lutte contre le COVID-

19, un examen du processus de gestion et la confirmation que le processus 

d’entreposage et de distribution est conforme au plan d’intervention relatif au 

COVID-19 du récipiendaire principal ou de l’organisme qui gère les interventions ; 

d) un examen visant à déterminer si des systèmes et des contrôles adéquats sont 

en place pour réduire au maximum les risques de ruptures de stock, de stocks 

 
49 Les étapes de vérification s’inspirent du mandat relatif à l’examen de la gestion de la chaîne d’approvisionnement des agents 
locaux du Fonds. 

https://www.theglobalfund.org/media/11993/lfa_review-psa-implementation_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/11993/lfa_review-psa-implementation_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3250/lfa_supplychainmanagementreview_tor_en.docx?u=637278311050000000
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excédentaires et de péremption des produits. Le mandat précis pour chacun des 

services doit s’appuyer sur les éléments pertinents du mandat relatif à l’examen de 

la gestion de la chaîne d’approvisionnement. 

 

41. Examen de la prestation des services liés aux produits de santé – L’examen et 

la vérification doivent permettre de déterminer si l’utilisation, l’entretien et la gestion 

des biens et des équipements sont adéquats. Le mandat précis pour chacun des 

services doit s’appuyer sur les éléments pertinents du mandat relatif à l’examen des 

services de laboratoire et de la chaîne d’approvisionnement connexe et permettre 

de a) vérifier si des services et équipements de laboratoire pour le COVID-19 sont 

accessibles et s’ils sont utilisés efficacement, Par exemple, en vérifiant si 

l’équipement livré correspond à l’accord et s’il a été installé par un ingénieur 

compétent dans un laboratoire dont le niveau de biosécurité est adéquat ; b) vérifier 

les conditions de transport des échantillons, le respect des mesures de biosécurité 

et l’accessibilité du matériel requis pour le dépistage (nombre suffisant de machines 

et de réactifs, eau courante, électricité, écouvillons et milieux de prélèvement, 

EPI, etc.) ; c) vérifier si l’équipement fait l’objet d’un contrat de service et d’un 

entretien régulier (dont l’étalonnage), et si l’entretien est confirmé par écrit (accord 

centralisé ou périphérique et registre à jour pour chacun des équipements)50 ; 

d) vérifier si les médicaments contre le COVID-19 sont administrés et utilisés 

conformément aux plus récentes directives de l’OMS en matière de traitement ; 

e) s’assurer que l’EPI est utilisé adéquatement par les populations qu’il vise à 

protéger.  

18.7 Garanties financières pour le C19RM 

42. Les vérifications et examens financiers visent à s’assurer que le budget du C19RM 

est adéquat et que les fonds sont correctement utilisés. Dans la mesure du possible, 

ces vérifications s’inscrivent dans un processus continu de vérification budgétaire, 

d’examen des dépenses ou de contrôle ponctuel des risques, et respectent les 

directives et documents types des agents locaux du Fonds51. Par exemple, elles 

pourraient se faire dans le cadre d’un rapport sur les résultats actuels ou sur les 

résultats actuels/demande de décaissement, afin de confirmer que le financement 

du C19RM respecte le budget et les processus d’achat. Au besoin, selon 

l’importance et les risques – notamment les nouveaux risques guettant les systèmes 

financiers –, les équipes de pays peuvent exiger des examens supplémentaires. Le 

mandat précis pour chacun des services doit s’appuyer sur les éléments pertinents 

des directives et du mandat des agents locaux du Fonds qui concernent les finances. 
 

 
50 Pour en savoir plus sur les étapes de vérification, consulter le mandat relatif à l’examen conjoint des programmes, du suivi et de 
l’évaluation, et de la gestion des achats et des stocks relatifs aux services de laboratoire et à la chaîne d’approvisionnement 
connexe des agents locaux du Fonds 
51 Voir la section du site Web du Fonds mondial sur les agents locaux du Fonds pour connaître leurs directives et leur mandat. 

https://www.theglobalfund.org/media/3250/lfa_supplychainmanagementreview_tor_en.docx?u=637319005857500000
https://www.theglobalfund.org/media/3250/lfa_supplychainmanagementreview_tor_en.docx?u=637319005857500000
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx?u=637319005377730000
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx?u=637319005377730000
https://www.theglobalfund.org/en/lfa/guidelines-tools/ongoing-grant-management/
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx?u=637278310540000000
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx?u=637278310540000000
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx?u=637278310540000000
https://www.theglobalfund.org/en/lfa/guidelines-tools/
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Étapes de demande de financement et d’attribution des fonds 

43. Des évaluations adaptées de la capacité financière peuvent être menées si 

l’équipe de pays a des doutes sur les mouvements de fonds et/ou la capacité du 

récipiendaire principal et des principales entités de mise en œuvre à gérer ces 

derniers et à superviser adéquatement les interventions proposées dans le cadre du 

C19RM. Voir la Partie 2 des Directives relatives au C19RM pour plus de détails.  

 

44. Des examens budgétaires peuvent être exigés par les équipes de pays à l’étape 

de la demande de financement C19RM supplémentaire. Il pourrait s’agir d’établir la 

pertinence des activités proposées et de déterminer si les hypothèses budgétaires 

employées sont raisonnables et si des gains d’efficacité sont possibles. Pour les 

portefeuilles ciblés, c’est l’examen budgétaire différencié par défaut, employé pour 

les subventions ciblées gérées par l’Équipe de Services de portefeuille, qui 

s’applique. Le cas échéant, l’agent local du Fonds devra, en plus de l’examen, 

remplir la liste de vérification des déclencheurs d’alerte financière et budgétaire à 

l’étape d’attribution. 

 

45. À l’étape d’attribution des fonds, procéder à l’examen des plans de garantie 

financière pour chacune des subventions, afin qu’il y ait une couverture adéquate 

des risques ciblés dans la demande de financement C19RM supplémentaire. Une 

mise à jour du module intégré de risque est requise pour refléter les nouveaux 

risques ou les risques accrus, et les mesures d’atténuation correspondantes, au 

besoin, à l’étape de mise en œuvre. 

 

46. Concernant l’attribution des fonds C19RM additionnels, l’agent local du Fonds 
pourrait avoir à évaluer les fonds disponibles provenant de ressources nationales et 
de subventions de donateurs pour la riposte au COVID-19, conformément à la 
demande de financement C19RM supplémentaire, afin de confirmer qu’il n’y a pas 
de chevauchement entre la demande de financement et les fonds issus d’autres 
sources.  

 

Mesures de garantie financière pour les investissements du C19RM à l’étape de mise 

en œuvre 

47. Examens des rapports sur les résultats actuels et demande de 

décaissement – Les vérifications réalisées dans le cadre des rapports sur les 

résultats actuels et demande de décaissement visent entre autres à associer les 

dépenses déclarées par le récipiendaire principal avec les activités et postes 

budgétaires approuvés, de même que les documents (factures et autres documents 

à l’appui) qui justifient l’utilisation des fonds. Elles consistent aussi à déterminer si 

l’entité de mise en œuvre respecte les lois et règlements du pays en ce qui a trait 

aux dépenses, et les exigences établies dans l’accord de subvention. Il est possible 

d’élargir l’examen pour déterminer si le récipiendaire principal respecte les mesures 
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de contrôle clés qui figurent dans les plans de garantie et vérifier si les activités 

justifiant les dépenses ont bel et bien eu lieu.  

 

48. Audits financiers annuels – Un auditeur externe prévoit et réalise un audit afin 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers sont préparés 

conformément au cadre d’information financière applicable. La portée des audits 

financiers annuels et l’opinion d’audit couvrent autant le financement de base pour 

la lutte contre le VIH, la tuberculose et le paludisme que les fonds C19RM, y compris 

les conclusions sur le contrôle interne figurant dans la lettre de recommandation. En 

ce qui a trait aux fonds C19RM, les récipiendaires principaux devront soumettre des 

déclarations et notes additionnelles en plus des états financiers – notamment pour 

les exercices 2021-2025, selon leur importance – que les auditeurs externes 

examineront pour formuler leur opinion. Les récipiendaires principaux et auditeurs 

externes recevront d’autres directives sur les questions d’importance, l’information 

supplémentaire requise et les conclusions de la lettre de recommandation. 

 

49. Audit interne ou examens des contrôles internes – La démarche garantit que la 

conception et l’application des contrôles sont efficaces, et que les ressources du 

Fonds mondial ne sont pas perdues en raison d’un niveau insuffisant i) de contrôle 

adapté et efficace portant sur les entités ; ii) de conformité aux politiques, aux 

procédures et au droit applicable ; et iii) de protection des actifs. Une approche 

fondée sur les risques serait nécessaire, pour les cas où il y a augmentation ou 

intensification considérable de la couverture offerte par les fonds C19RM 

additionnels, d’importants changements dans les modalités de prestation des 

services ou des changements dans le profil de risque de l’entité de mise en œuvre. 

Ces changements doivent être consignés dans le module intégré de risque, 

information qu’utilisera l’équipe de pays pour justifier les ajustements dans la 

classification des risques. Veuillez consulter le mandat de l’agent local du Fonds 

pour plus de détails.  

 

50. Contrôles financiers ponctuels – Vérifications financières renforcées portant sur 

les entités de mise en œuvre, les interventions et les activités à risque élevé propices 

à la fraude ou aux détournements. Applicabilité – Les équipes de pays et celles de 

la deuxième ligne peuvent recommander des vérifications spéciales si une grande 

part du financement couvre des activités à risque de détournement.  

 

51. Examens et analyses du rapport coût-efficacité – Examen du budget des 

subventions pour déterminer : i) si le juste prix est payé pour les activités du 

programme au titre du C19RM (comparativement au marché local) et si les fonds 

sont utilisés à bon escient ; ii) si les fonds sont utilisés de façon efficace et efficiente 

en vue d’atteindre les cibles. Applicabilité – Les équipes de pays et celles de la 

deuxième ligne peuvent recommander un examen du rapport coût-efficacité si elles 

ont des doutes concernant le rendement des investissements pour les interventions 

d’importance.  

https://www.theglobalfund.org/media/9270/lfa_internalauditfunctionreview_tor_en.docx
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52. Examens relatifs à la fraude – Des vérifications sont réalisées lorsqu’il y a des 

soupçons de détournement de fonds ou d’utilisation frauduleuse des fonds.  

 

53. Examens de la qualité des données financières – Ils visent à confirmer que le 

rapprochement de la trésorerie, des stocks et des actifs, ainsi que les prévisions des 

dépenses et des flux de trésorerie dans le cadre du financement du C19RM sont 

complets, exacts et raisonnables. 

 

18.8 Moment visé pour la mise en œuvre des garanties liées au 

COVID-19 

54. Préférence pour les vérifications ex ante plutôt qu’a posteriori – Dans la mesure du 

possible, les équipes de pays prévoient avec l’agent local du Fonds les activités de 

garantie essentielles liées au COVID-19 afin de dresser le portrait actuel de la 

situation plutôt que de le faire après les faits. Cette façon de faire est particulièrement 

pertinente pour les interventions importantes, pour permettre au Fonds mondial de 

voir venir les possibles goulets d’étranglement, retards ou risques au moment où le 

récipiendaire principal planifie ou commence à mettre en œuvre ses interventions.  

 

55. Ces alertes précoces concernant les problèmes visent à donner à l’équipe de pays 

le temps de rectifier le tir. Ces vérifications peuvent comporter un examen des plans 

de distribution avant leur mise en œuvre, ainsi qu’une vérification physique du 

processus de distribution des EPI, du matériel de diagnostic, de l’équipement de 

laboratoire ou de tout autre produit dans les établissements de santé.  

 

18.9 Méthodes relatives aux garanties  

 

56. Les activités de garantie consistent de préférence en des vérifications physiques sur 

une base d’échantillonnage, comme des visites dans des établissements de santé 

pour vérifier les modes d’entreposage et de gestion des produits de santé 

(diagnostic, traitement et oxygène) et l’utilisation de l’équipement de laboratoire, 

ainsi que des entrevues avec le personnel de santé pour évaluer leur degré de 

satisfaction concernant l’approvisionnement et la disponibilité des produits. Avant de 

commencer, l’équipe de pays et l’agent local du Fonds mondial s’entendent sur les 

secteurs géographiques à couvrir et la méthode d’échantillonnage (nombre de sites 

et d’emplacements, taille de l’échantillon de personnel de la santé à interviewer, 

période couverte par l’examen, etc.). 

 

57. En raison des restrictions liées aux déplacements dans certains pays, les 

vérifications physiques ne sont pas toujours possibles. Le cas échéant, l’agent local 
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du Fonds convient avec l’équipe de pays d’autres méthodes de vérification (p. ex. 

les entrevues téléphoniques plutôt qu’en personne). 

 

18.10 Prestation de services liés aux garanties 

 

58. Les services liés aux garanties sont principalement fournis par les agents locaux du 

Fonds. Le Secrétariat et les équipes de pays peuvent recourir à d’autres fournisseurs 

pour certains services particuliers.  

 

59. Même si, légalement, le Fonds mondial conserve des droits d’accès afin de garantir 

une utilisation appropriée des fonds, il est nécessaire de bien évaluer les 

circonstances afin de déterminer la façon la plus efficace et la plus rentable d’obtenir 

des garanties sur les fonds si le financement est considérable et présente un risque 

élevé, par exemple un examen d’un auditeur national, externe, de donateur ou autre. 

 

60. Toutes les activités de garantie liées à l’approvisionnement et à la gestion des 

produits de santé sont dirigées par un expert en gestion des achats et des stocks, 

qui sera responsable du contenu technique du rapport. Au besoin, il recevra l’appui 

d’autres membres de l’Équipe chargée des Garanties pour la planification et lors de 

la vérification, surtout si l’expert ne peut se rendre dans le pays. En revanche, les 

activités de garanties liées aux finances sont obligatoirement assumées par un 

spécialiste en finance. Les différents experts en matière de garantie (gestion des 

achats et de l’approvisionnement, laboratoires, finances, programmatique et suivi et 

évaluation) doivent se consulter pour faire les liens nécessaires et procéder aux 

analyses appropriées. 

 

61. Le niveau d’effort requis pour les services, comme la production de rapports, dépend 

de la portée des activités de garantie, du nombre de points de services et de 

l’emplacement de ces derniers compris dans l’examen. Il doit faire l’objet d’un accord 

écrit entre l’équipe de pays et le prestataire de mesures de garantie avant le début 

de la prestation de ces services.  

 

18.11 Résultats et livrables  

 
62. L’agent local du Fonds continue d’utiliser les documents types du Fonds mondial 

pour consigner ses conclusions et recommandations (p. ex. rapports sur les résultats 
actuels/demande de décaissement) lorsqu’il y en a. Autrement, le prestataire de 
mesures de garantie prépare un rapport pour chacun des points devant faire l’objet 
d’un examen, selon ce dont il a convenu avec l’équipe de pays, et fournit de 
l’information supplémentaire, au besoin. Voici ce que doit comprendre ce rapport : 
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a) La description et une analyse des problèmes et des risques relevés. Le 
prestataire de mesures de garantie doit fournir ses commentaires sur le 
contexte et les possibles causes profondes des problèmes, faire un 
historique, au besoin, et classer les problèmes en ordre de priorité, selon leur 
importance. 
 

b) Les recommandations pour résoudre les problèmes relevés doivent être : Les 
recommandations doivent être : 

• Concises, sans négliger l’information pertinente ; 
• Précises et contextualisées ; 
• Circonscrites dans le temps ; 
• classées en ordre de priorité en fonction du niveau de risque ; 
• identifier la principale entité responsable de la mise en œuvre.  

 
c) Une discussion sur les principales conclusions de l’examen ou de la 

vérification est prévue avec le récipiendaire principal ou l’entité de mise en 
œuvre dans le cadre de la réunion de bilan. Les conclusions pertinentes de 
cette réunion seront intégrées au rapport destiné à l’équipe de pays. 

 

63. Après avoir fourni un service de garantie lié au C19RM et présenté un rapport détaillé 
et un résumé des résultats à l’équipe de pays, l’agent local du Fonds est tenu de 
reproduire la version définitive du résumé des résultats dans un outil 
d’enquête en ligne. Cette exigence s’applique à tous les services fournis par l’agent 
local du Fonds dans le cadre du fonds C19RM ayant un niveau d’effort total d’au 
moins 2 jours52, à l’exception des services suivants qui ne nécessitent pas l’envoi 
d’un résumé : 

• Services en lien avec une demande de financement C19RM (p. ex. l’examen 
du budget de la subvention C19RM, l’outil de gestion des produits de 
santé) – Note : Un résumé analytique est requis pour l’évaluation des 
capacités de l’entité de mise en œuvre ;  

• Établissement de la subvention et examen des demandes de 
reprogrammation et de prolongation ; 

• Examen du budget ;  
• RAPPORTS SUR LES RÉSULTATS ACTUELS/DEMANDES DE 

DÉCAISSEMENT ; 
• Rapport de clôture financière ; 
• Activités en lien avec l’ICN ou le partenaire (réunions, etc.) ; 
• Visites du Fonds mondial au pays (gestionnaire de portefeuille du Fonds ou 

équipe de pays) ; 
• Autres activités (surveillance continue, réunions, appels, etc.) ne nécessitant 

pas de rapport spécifique de la part de l’agent local du Fonds pour le Fonds 
mondial. 

 
Note : Exigences différenciées de présentation du rapport détaillé de l’agent local 
du Fonds à l’équipe de pays : 

 
52 Si le même service est subdivisé en plusieurs sous-services pour la même période de communication de l’information et que le 
total est supérieur à deux jours, alors un résumé des résultats est requis. 

https://www.theglobalfund.org/media/11394/covid19_lfa-2021-executive-summary_template_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/11394/covid19_lfa-2021-executive-summary_template_en.docx
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• Portefeuilles essentiels et à fort impact : l’agent local du Fonds doit présenter le 
rapport détaillé et le résumé analytique à l’équipe de pays avant de soumettre en 
ligne le résumé analytique définitif ; 

• Portefeuilles ciblés : l’agent local du Fonds doit présenter le résumé analytique à 
l’équipe de pays avant de le soumettre en ligne ; le rapport détaillé doit être remis 
à l’équipe de pays uniquement s’il a été convenu entre l’équipe de pays et l’agent 
local du Fonds qu’un rapport détaillé était obligatoire. 

18.12 Communication des informations 

 

64. Conformément aux pratiques habituelles et aux dispositions de son protocole de 

communication, les rapports produits par l’agent local du Fonds concernant ces 

services sont confidentiels et réservés à l’usage interne du Fonds mondial. Ce 

dernier peut toutefois, dans certaines circonstances, décider de transmettre 

certaines données agrégées (et non propres à un pays) à des tiers. La divulgation 

de tout renseignement pouvant être associé à un agent local du Fonds en particulier 

est interdite, à moins d’avoir obtenu au préalable le consentement écrit de cette 

personne. Le cas échéant, l’Équipe de Coordination de l’agent local du Fonds se 

chargera de coordonner le tout. 

 

18.13 Gestion des activités de garantie du C19RM précisées 

dans les plans de travail de l’agent local du Fonds 

 

65. Les services de l’agent local du Fonds liés au C19RM sont inscrits dans des plans 

de travail distincts et gérés de façon séparée et les bons de commande porteront 

l’étiquette « C19RM ».  

 

66. Les plans de travail distincts et les bons de commande portant l’étiquette 

« C19RM » pour les services fournis par l’agent local du Fonds dans le cadre du 

fonds C19RM permettent d’isoler le budget pour faciliter la traçabilité et la 

communication de l’information, conformément aux exigences du Conseil 

d’administration.  

 

67. Dans ces plans de travail distincts, les équipes de pays ou les agents locaux du 

Fonds utilisent les noms de service habituels qui décrivent le mieux la nature des 

services. Par exemple, si l’agent local du Fonds compte mener un examen des 

achats réalisés dans le cadre du financement du C19RM, il inscrira le service sous 

« Transactions liées aux achats/examen des soumissions » dans son plan de travail. 

 

68. Si les vérifications liées au financement du C19RM sont intégrées aux services déjà 

prévus dans le cadre de la subvention pour la lutte contre le VIH, la tuberculose et 

le paludisme, dans la mesure du possible, l’agent local du Fonds répartit ses 

interventions entre son plan de travail habituel et celui concernant le financement du 

https://www.theglobalfund.org/media/3216/lfa_communications_protocol_en.pdf?u=637319005496200000
https://www.theglobalfund.org/media/3216/lfa_communications_protocol_en.pdf?u=637319005496200000
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C19RM. Par exemple, si un contrôle ponctuel est élargi pour inclure un élément du 

C19RM, l’agent local du Fonds scindera le service en deux : l’élément lié au C19RM 

sera inscrit dans le plan de travail du C19RM, et celui concernant la lutte contre le 

VIH, la tuberculose et le paludisme, dans le plan de travail habituel. Il y a une 

exception concernant l’examen du rapport sur les résultats actuels ou du rapport sur 

les résultats actuels/demande de décaissement relatif au financement du C19RM, 

qui doit être inscrit sous « Rapport sur les résultats (RA) » ou « Rapport sur les 

résultats actuels/demande de décaissement (RA/DD) » dans le plan de travail 

habituel de l’agent local du Fonds. À noter que les examens, par les agents locaux 

du Fonds, des rapports de clôture financière d’une subvention C19RM doivent être 

intégralement enregistrés dans les plans de travail des agents locaux du Fonds 

concernant le C19RM. 

 

18.14 Appendice 1 

https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-

evaluation_framework_fr.xlsxCadre de suivi et d’évaluation du C19RM 

  

Seules les activités de garantie prévues des agents locaux du Fonds 

directement liées au C19RM doivent être consignées dans les plans de 

travail distincts. On veille ainsi à ce que le suivi et l’établissement de 

rapports soient adéquats en ce qui a trait aux dépenses engagées pour les 

activités de garantie liées au COVID-19. 

https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-evaluation_framework_fr.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-evaluation_framework_fr.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/12964/covid19_c19rm-monitoring-evaluation_framework_fr.xlsx
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18.15  Appendice 2 

Directives concises sur les activités de garantie des agents locaux du Fonds pour la mise en œuvre du C19RM 

 

Objectif : Ces directives concises visent à aider les équipes de pays à tirer parti des services de garantie des agents locaux du Fonds sur les 

composantes programmatiques financées par le C19RM, en particulier en ce qui concerne les investissements dans les systèmes de santé et la 

préparation aux pandémies pour les portefeuilles dont les niveaux d’investissement au titre du C19RM sont élevés. 

Domaines programmatiques clés 

Domaine 

programmatique 

Domaines d’évaluation Difficultés potentielles 

Renforcement du 

système de 

surveillance 

• Les autorités de santé publique au niveau national, 

infranational ou des établissements participent 

activement à la planification et à la mise en œuvre. 

• Des directives, des supports de formation et des outils 

de surveillance des alertes précoces sont disponibles 

et les intervenants ont reçu une formation ou un 

recyclage au cours de l’année précédente. 

• Les autorités nationales mobilisent activement de 

multiples secteurs, notamment les structures de santé 

privées, les secteurs de la santé animale et humaine et 

les communautés socialement connectées pour le 

signalement des événements. 

• Pas de directives nationales, de supports de formation ou de plan de 

formation pour la surveillance des alertes précoces.  

• Investissements dans la surveillance insuffisants ou fragmentés. 

• Les autorités impliquées dans la surveillance peuvent ne pas être au 

courant des procédures et des possibilités de financement du Fonds 

mondial. 

• Communication/coordination inadéquate entre les différents secteurs 

pour la surveillance des alertes précoces  

• Investissements cloisonnés dans les systèmes de déclaration des 

maladies. 

Laboratoire et 

diagnostic 

• Gouvernance nationale en matière de diagnostic : 

activités des laboratoires coordonnées au niveau 

national et des districts, y compris l’augmentation 

prévue de la charge de travail en raison du COVID-19. 

• Absence de structures efficaces de direction et de gouvernance des 

laboratoires. 

• Pas de politique ou de plan stratégique des laboratoires et/ou aucun 

chiffrage ou aucune mise en œuvre. 

• Aucun examen du réseau de diagnostic mené pour déterminer le 

réseau optimal et les lacunes à combler. 
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Domaine 

programmatique 

Domaines d’évaluation Difficultés potentielles 

• Dépistage et surveillance du COVID-19, y compris 

suffisamment de personnel formé pour assurer une 

couverture complète du dépistage. 

• Gestion des données, y compris le système de gestion 

des informations de laboratoire (SGIL) – Mandat de 

l’agent local du Fonds. 

• Transports d’échantillons fonctionnels et intégrés. 

• Équipement de laboratoire et réactifs fonctionnels, 

notamment GeneXpert (logiciels compris), les 

cartouches et les rayons X. 

• Mandat de l’agent local du Fonds – Examen du 

déploiement de GeneXpert 

• Examen de la chaîne d’approvisionnement relative aux 

laboratoires 

• Directives de dépistage et cliniques non mises à jour. 

• Disponibilité insuffisante ou limitée de l’équipement et des 

consommables ou indisponibilité chez les fabricants ou les 

fournisseurs. 

• L’équipement a été installé avec du retard ou certaines machines 

achetées n’ont pas été installées ou ne sont pas fonctionnelles ni 

entretenues. 

• Pas de directives ou de plans de mise en œuvre spécifiques pour le 

transport d’échantillons. 

• Politique et systèmes de gestion des données absents ou inadaptés. 

Ou disponibles, mais non intégrés ou non interopérables (par 

exemple, SIGL et M Supply avec DHIS2)  

 

Ressources 

humaines pour le 

renforcement du 

système de santé 

et communautaire 

• Suffisamment de personnel de santé formé.  

• Formation adéquate sur la gestion du COVID-19 et la 

préparation aux pandémies. 

• Services de proximité 

• Coordination et rationalisation des différentes 

approches de suivi dirigé par la communauté et de 

surveillance communautaire, définition claire des rôles 

et des responsabilités de chaque acteur au niveau 

communautaire et renforcement de la visibilité 

concernant les activités à mettre en œuvre par chaque 

récipiendaire principal. 

• Ressources humaines insuffisantes. 

• Politique de RH absente ou inadaptée ou non-inclusion de 

l’ensemble des catégories. 

• Personnel insuffisamment formé (p. ex. sur la gestion du COVID-19).  

• Mauvaise administration des formations. 

• Manque de services de proximité. 

 

Oxygène médical, 

soins respiratoires 

et traitements 

• Évaluation des besoins en oxygène médical et analyse 

des carences ; inclure une évaluation nationale de 

• Mise à disposition insuffisante d’oxygène et/ou d’équipement de 

distribution d’oxygène. 

https://www.theglobalfund.org/media/3231/lfa_lmisimplementationreview_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3231/lfa_lmisimplementationreview_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/7551/lfa_genexpertdeployment_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/7551/lfa_genexpertdeployment_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3230/lfa_laboratoryservicessupplychain_review_en.docx
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Domaine 

programmatique 

Domaines d’évaluation Difficultés potentielles 

l’écosystème existant de la fourniture en oxygène en 

vrac (y compris achat et installation de bout en bout des 

installations d’AIP), en oxygène liquide et en oxygène 

gazeux, de la part du secteur privé, de la viabilité 

financière notamment de la distribution, de la livraison, 

de la maturité des systèmes d’oxygène, par exemple, 

les ressources humaines pour la santé (gestion, 

opérateurs et techniciens des installations, logistique) 

et de la capacité des fournisseurs à mesurer 

l’hypoxémie et à utiliser l’oxygène de manière 

rationnelle, avant que les fonds soient approuvés et les 

commandes passées. 

• Détails de la formation dispensée par les fournisseurs 

et du renforcement des capacités pour la fourniture de 

bout en bout et l’utilisation de l’oxygène. Garantie et 

entretien, pièces de rechange, tuyauterie, 

infrastructures civiles, architecturales et électriques et 

soutien technique disponibles auprès de tous les 

partenaires jusqu’à la fin de la subvention. 

• Capacités disponibles en matière d’ingénierie 

biomédicale au sein du ministère de la Santé. 

• Équipement fonctionnel, p. ex. installations d’AIP, 

systèmes d’oxygène liquide, concentrateurs, 

équipement d’oxygène et consommables (ventilateurs, 

CPAP, canule nasale haut débit), quantification et suivi 

de ces éléments. 

• Veuillez consulter le mandat de l’agent local du Fonds 

pour plus de détails. 

• Absence de garantie, d’entretien, de tuyauterie ou d’assistance 

technique.  

• (Voir aussi la section sur les achats en produits/équipement de 

santé.) 

 

https://www.theglobalfund.org/media/11993/lfa_review-psa-implementation_tor_en.docx
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Domaine 

programmatique 

Domaines d’évaluation Difficultés potentielles 

Gestion des 

déchets 

• Les plans de gestion des déchets sont en adéquation 

avec les stratégies nationales, infranationales ou 

locales et les autorités gouvernementales sont 

impliquées. 

• Les technologies de gestion des déchets sont 

fonctionnelles, adaptées au contexte des soins de 

santé et conformes aux normes mondiales.  

• Des politiques et procédures appropriées de gestion 

des déchets (collecte, stockage, transport, traitement, 

élimination) sont en place au niveau de l’établissement 

et s’accompagnent d’une formation appropriée du 

personnel de santé. 

• Veuillez consulter le mandat de l’agent local du Fonds 

pour plus de détails. 

• Les autorités compétentes en matière de gestion des déchets ne 

participent pas aux plans de mise en œuvre. 

• Aucune politique ou directive de gestion des déchets n’est en place. 

• Le personnel de santé n’a pas été formé ou conseillé sur la bonne 

gestion des déchets. 

• Absence d’équipement de gestion des déchets ou équipement non 

fonctionnel. 

Chaîne 

d’approvisionneme

nt et achats de 

produits/équipeme

nt de santé 

• Suivi des produits de santé (p. ex. s’assurer que les 

livraisons d’EPI sont échelonnées afin de réduire au 

minimum la pression sur l’espace de stockage 

disponible). 

• Examens périodiques pour surveiller l’entreposage ou 

le stockage, la distribution, la gestion des stocks, 

l’utilisation des installations et l’entretien des produits 

contre le COVID-19 (la portée des examens peut être 

étendue à des chaînes d’approvisionnement 

spécifiques telles que la chaîne du froid et la chaîne 

d’approvisionnement des laboratoires). 

• Niveaux de stock et dates de péremption : suivi du 

stock disponible de produits témoins pour le VIH, la 

tuberculose et le paludisme dans un échantillon 

• Inadéquation des procédures d’achats, des appels d’offres et des 

octrois de marchés, y compris non-respect de la planification/des 

procédures/des directives en matière d’achats ou absence de celles-

ci. 

• Marchandises non distribuées selon le plan (quantité, type de 

produits, qualité, fréquence de réception). 

• Installations de stockage insuffisantes ou inadéquates et réseaux de 

distribution inadéquats. 

• Manque d’optimisation des ressources des achats. 

• Équipement acheté non installé ou non fonctionnel. 

• Absence de garantie, d’entretien ou d’assistance technique.  

• Pas de personnel suffisamment formé pour manipuler l’équipement. 

• Utilisation incorrecte du produit par les utilisateurs 

finals/bénéficiaires. 

https://www.theglobalfund.org/media/11965/lfa_health-care-waste-management-assessment_tor_en.docx


 

 

 

 
Page 68 sur 121 

Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 

 
 

 

Domaine 

programmatique 

Domaines d’évaluation Difficultés potentielles 

d’établissements, ainsi que de la disponibilité des 

équipements de protection individuelle, des outils de 

diagnostic du COVID-19 et des services de fourniture 

d’oxygène. 

• Mandat de l’agent local du Fonds. 

• Examen de l’approvisionnement. 

• Examen de la gestion de la chaîne 

d’approvisionnement. 

• Contrôles ponctuels de la chaîne d’approvisionnement 

et des services de santé pour évaluer les indicateurs 

de performance clés de la chaîne 

d’approvisionnement. 

 

 

• Stock insuffisant de produits (de traitement du VIH, de la tuberculose 

et du paludisme). 

• Quantification inadéquate entraînant un risque de sous- ou sur-

approvisionnement. 

• Équipement indisponible. 

• Dépenses retardées ou incomplètes.  

• Achats dans le pays : examen des produits de santé et des services 

de soutien connexes (y compris les services de soutien technique, 

de garantie et d’entretien) achetés au travers des filières nationales 

d’approvisionnement avec les fonds C19RM, afin de vérifier que les 

produits de santé et les services ainsi achetés présentent un bon 

rapport coût-efficacité et que les achats seront réalisés 

conformément à l’article 5 du Règlement du Fonds mondial relatif 

aux subventions (2014). 

Prévention et 

contrôle des 

infections (y 

compris les EPI) 

• Les autorités de prévention et contrôle des infections 

(PCI) au niveau national, infranational ou des 

établissements participent activement à la planification 

et à la mise en œuvre. 

• Pas de rupture de stock d’EPI au niveau des 

établissements. 

• Les politiques et les directives de PCI sont présentes 

dans les établissements et tous les agents de santé ont 

reçu une formation à ce sujet au cours de l’année 

écoulée. 

 

• Pas de politique ni de directives de PCI ni de plans de mise en 

œuvre. 

• Systèmes, SIGL et contrôles inadéquats pour réduire au minimum le 

risque de rupture de stock, de stock excédentaire ou de péremption, 

de détournement ou de dégradation des produits. 

• EPI fournis non reçus par les entités de niveau inférieur ou les 

utilisateurs finals. 

• Expertise en matière de préparation à la PCI/aux EPI pas ou peu 

mobilisée en tant que partenaire clé dans le pays pour tirer parti de 

la livraison effective des EPI. 

Suivi et 

communication de 

l’information 

• Suivi du plan de travail du C19RM et détermination de 

l’état d’avancement de la mise en œuvre. 

 

• Non-respect du plan de surveillance du récipiendaire principal. 

• Non-respect des délais d’envoi des rapports sur les trois maladies et 

le COVID-19 de l’établissement au niveau suivant. 

https://www.theglobalfund.org/media/3240/lfa_procurementreview_tool_en.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/3250/lfa_supplychainmanagementreview_tor_en.docx
https://www.theglobalfund.org/media/3250/lfa_supplychainmanagementreview_tor_en.docx
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Domaine 

programmatique 

Domaines d’évaluation Difficultés potentielles 

• Solutions de gestion des données insuffisantes ou inexistantes. 

• Pas d’indicateurs ou de structure de suivi et évaluation. 

• Pas de personnel formé au suivi et à l’évaluation. 

Aspects généraux • Plan de travail disponible et en bonne voie. 

• Prestation efficace des services aux bénéficiaires et 

progrès réalisés dans la mise en œuvre des activités 

(telles que les ambulances, les frais de déplacement, 

l’informatique et les ordinateurs et d’autres activités à 

haute valeur budgétaire) afin de garantir une 

couverture adéquate des risques liés à la mise en 

œuvre. 

• Retards importants dans la mise en œuvre du plan de travail du 

C19RM. 

• Mauvaise assimilation, p. ex. en raison d’un manque de 

compréhension par les responsables de laboratoire des procédures 

de récipiendaire principal-sous-récipiendaire existantes. 

• Problématiques particulières de la gestion, du suivi et de l’évaluation 

dans le cadre d’accords de cofinancement. 
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Suivi et supervision du C19RM 

69. Un modèle de suivi et de surveillance robuste est mis en place pour assurer 

l’efficacité des investissements du C19RM, favoriser la transparence et offrir des 

garanties d’un bout à l’autre du processus.  

  

70. Le cadre de suivi et d’évaluation et le cadre de garanties du C19RM déterminent 

« quelles » données sont nécessaires au suivi, à l’évaluation et aux garanties. Or, 

pour optimiser les mesures de suivi et de surveillance du C19RM, cet axe de travail 

devra clarifier le « comment ». 

 

71. Analyses et rapports transversaux : des données seront recueillies à partir de 

différentes sources (conformément au cadre de suivi), et les propriétaires 

fonctionnels et de données respectifs devront aider le Comité chargé des 

investissements à recueillir, à analyser et à consolider ces données, ainsi qu’à 

contextualiser les résultats du processus de suivi et de surveillance. Avec le soutien 

du Secrétariat du C19RM et du Département de la Gestion des risques, le groupe 

interfonctionnel du Secrétariat devra aussi contribuer au suivi de la mise en œuvre 

des décisions clés convenues, et en rendre compte périodiquement à l’équipe 

dirigeante et au Conseil d’administration en vue d’atteindre les résultats souhaités.  

 

72. Il existe trois grands sous-processus et rapports correspondants prévus dans l’axe 

de travail relatif au suivi et à la surveillance afin de faciliter l’analyse transversale 

continue, les suivis opérationnels, la surveillance de la mise en œuvre et la 

production de rapports : 

 

i. Suivi trimestriel de la mise en œuvre par le Comité chargé des 

investissements C19RM  

ii. Suivi ponctuel par le Comité des Investissements du C19RM pour chacun des 

pays et  

iii. communication de l’information mensuelle au Conseil d’administration.  
 

Suivi et surveillance Objectif 

Suivi trimestriel de la mise 
en œuvre par le Comité 
chargé des 
investissements C19RM 

Donner au Comité chargé des investissements C19RM une 
vue d’ensemble des activités d’investissements du 
C19RM – sous forme agrégée et à l’échelle régionale – et 
cibler les signaux d’alerte ou aberrations dans les divers pays 
en ce qui a trait aux mouvements de fonds, à la prestation de 
services et à la distribution de produits, et déterminer les 
répercussions sur les programmes de lutte contre le VIH, la 
tuberculose et le paludisme. Ce processus permettrait de 
faciliter les discussions de suivi ciblées avec les équipes de 
pays, ce qui serait bénéfique. 

Suivi ponctuel par le 
Comité des 
Investissements du 

Faciliter les discussions entre le Comité chargé des 
investissements C19RM et les équipes de pays afin de 
résoudre les problèmes de mise en œuvre et repérer les 
goulets d’étranglement, de faire appel à des experts 
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Suivi et surveillance Objectif 

C19RM pour chacun des 
pays 

techniques, au besoin, et d’orienter les demandes de révision 
des subventions.  

Communication de 
l’information mensuelle au 
Conseil d’administration 

Fournir au Conseil d’administration un portrait des 
fonds C19RM octroyés et de l’apport des investissements du 
C19RM, notamment en ce qui a trait à la capacité des pays à 
dépister le COVID-19, à protéger les professionnels de la 
santé de première ligne et autres travailleurs essentiels avec 
l’EPI, à fournir des traitements pour réduire le nombre de 
décès liés au COVID-19 et à atténuer les répercussions sur les 
programmes de lutte contre le VIH, la tuberculose et le 
paludisme. 
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Annexes 

Annexe 1. Termes définis 

Généralités  

C19RM  Dispositif de riposte au COVID-19  

C19RM 2021  
Volet du C19RM lancé avec un financement C19RM supplémentaire 
en 20211.  

Demande de 
financement C19RM 
supplémentaire  

Demande de fonds C19RM additionnels déposée par un candidat.  

Date de fin de la 
période de mise en 
œuvre de la somme 
allouée au pays  

Période au cours de laquelle il est prévu que les activités non liées à la 
subvention C19RM soient mises en œuvre et achevées.  

Date de fin de mise en 
œuvre du C19RM  

Date, indiquée dans une subvention, à laquelle les investissements 
éligibles au financement C19RM doivent être payés et les biens et 
services financés avec des fonds C19RM avoir été livrés.  

Demande de qualité 
non financée C19RM  

Demande par ordre de priorité d’un candidat, approuvée par le Comité 
des Investissements du C19RM, qui pourra être financée 
ultérieurement si des fonds C19RM additionnels, des économies ou 
d’autres sources éligibles de financement devenaient disponibles.  

Lettre de notification 
C19RM  

Lettre de notification informant un candidat de la décision du Fonds 
mondial sur la demande de financement C19RM supplémentaire 
correspondante.  

Groupe consultatif 
technique sur le 
COVID-19  

Groupe consultatif technique sur le COVID-19 composé de partenaires 
du Dispositif pour accélérer l’accès aux outils de lutte contre le COVID-
19 (Accélérateur ACT) possédant une expertise technique du COVID-
19 qui examineront, avec des partenaires du Comité d’approbation des 
subventions, les demandes de financement C19RM supplémentaire, 
parallèlement à l’examen du Secrétariat. Le Comité des 
Investissements du C19RM examine les observations émises par les 
partenaires du Comité d’approbation des subventions et le Groupe 
consultatif technique sur le COVID-19 afin de déterminer l’attribution 
des fonds et/ou de formuler des recommandations.  

GC6  Cycle de subventions mis en œuvre à l’aide de la somme allouée au 
pays et/ou d’investissement catalytiques reçus durant la période 
d’allocation comprise entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022.  

GC7  Cycle de subventions mis en œuvre à l’aide de la somme allouée au 
pays et/ou d’investissement catalytiques reçus durant la période 
d’allocation comprise entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2025.  
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Financement  

Fonds C19RM 2021  
Financement précédemment accordé pour utilisation dans le cadre du 
C19RM 2021.  

Fonds C19RM 
additionnels  

Financement accordé au titre du C19RM en plus des fonds 
C19RM 2021.  

Fonds C19RM  Fonds C19RM additionnels et fonds C19RM 2021.  

Lettre de financement 
et de réinvestissement 
C19RM  

Lettre envoyée en janvier 2023 aux instances de coordination 
nationale et autres candidats éligibles exposant les détails et le 
processus d’accès aux fonds C19RM additionnels et aux possibilités 
de réinvestissement.  

Crédits de subventions 
courants  

Fonds de la subvention financés par la somme allouée à la lutte contre 
le VIH, la tuberculose et le paludisme ou aux SRPS et d’autres 
sources de financement hors C19RM.  

  
Budget  

Budget de la demande 
de financement 
C19RM  

Budget présenté dans le cadre de la demande de financement C19RM 
supplémentaire. Il couvre l’intégralité du montant demandé par le 
candidat dans la demande de financement C19RM supplémentaire, 
ainsi que les fonds C19RM 2021 octroyés précédemment et est établi 
conformément à la subvention.  

Budget de la 
subvention C19RM  

Budget découlant du budget approuvé de la demande de financement 
C19RM qui fait apparaître les montants approuvés pour les activités 
au titre du C19RM pour chaque subvention concernée, ainsi que tout 
montant non accordé mais considéré comme demande de qualité non 
financée C19RM. Le budget de la subvention C19RM englobe 
également les fonds C19RM 2021 accordés précédemment et les 
fonds C19RM réinvestis. Il est joint à la lettre de notification C19RM.  

  
Cadre de performance  

Cadre de performance 
de la demande de 
financement C19RM  

Cadre de performance spécifique au C19RM, au niveau du pays, 
soumis dans le cadre de la demande de financement C19RM 
supplémentaire, qui établit les objectifs au titre du C19RM pour 2023 
(2e semestre), 2024 et 2025.  

Cadre de performance 
des subventions au titre 
du C19RM  

Cadre de performance spécifique aux subventions fixant des objectifs 
pour les fonds C19RM intégrés dans la subvention concernée pour 
2023, 2024 et 2025 qui feront partie de l’accord de subvention 
correspondant.  

  
Document type de gestion des produits de santé (DGPS)  

DGPS de la demande de 
financement C19RM  

Comprend le DGPS du financement C19RM supplémentaire et le 
DGPS du réinvestissement C19RM.  

DGPS de la subvention 
C19RM  

 Document de gestion des produits de santé spécifique au C19RM qui 
rend compte, pour chaque subvention, des produits de santé (et des 
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coûts de gestion des produits de santé associés) en combinant les 
données des documents approuvés suivants i) DGPS du 
financement C19RM supplémentaire et ii) DGPS du réinvestissement 
C19RM.  

DGPS du financement 
C19RM supplémentaire  

Document type de gestion des produits de santé propre au C19RM 
soumis dans le cadre de la demande de financement C19RM 
supplémentaire, comprenant pour chaque subvention les produits de 
santé et leurs coûts de gestion associés dont il est proposé qu’ils 
soient financés par les fonds C19RM additionnels.  

DGPS du 
réinvestissement 
C19RM  

Document type de gestion des produits de santé propre au C19RM 
soumis dans le cadre de la demande de financement C19RM 
supplémentaire, comprenant pour chaque subvention les produits de 
santé et leurs coûts de gestion associés, pour lesquels i) les achats 
sont en cours (p. ex. commandés avant 2023 mais pas encore 
intégralement livrés fin 2022) ; et/ou ii) achats programmés en 2023 
et au-delà, dans chaque cas à l’aide des fonds C19RM 2021.  
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Annexe 2. Présentation, examen et approbation des demandes de financement 

C19RM supplémentaire 

La procédure détaillée de présentation, d’examen et d’approbation des demandes de financement C19RM supplémentaire est décrite ci-
dessous.  
 

Tâche  Échéance53  Responsabilité 
Préparation et présentation de la demande de financement C19RM supplémentaire 

a. Préparation de la demande de financement 
C19RM supplémentaire 

1. Les équipes de pays se procurent le document 
type du budget de la demande de financement 
C19RM et le communiquent au candidat. 

2. Les candidats réunissent ou préparent d’autres 
documents à l’appui de la demande de 
financement C19RM supplémentaire (voir la 
Partie 2). 

 
b. Présentation de la demande de 

financement C19RM supplémentaire au 
Secrétariat du C19RM avec copie à l’équipe de 
pays correspondante. 

a. En cours, jusqu’à 
ce que la 
demande de 
financement 
C19RM 
supplémentaire 
soit présentée. 

 
 
 
 
b. Au plus tard le 

29 mai 2023. 

ICN (ICR ou organisations régionales pour les demandes multipays) et, 
pour les demandes présentées par d’autres entités que les ICN, ICR ou 
organisations régionales, le destinataire de la lettre de financement et de 
réinvestissement C19RM.  
 
En collaboration avec d’autres équipes, telles que le Département des 
Finances ; le Département Conseils techniques et Partenariats ; le Département 
Communautés, Droits et Genre ; le Département de l’Approvisionnement et le 
Département de la Gestion des risques, le cas échéant, les équipes de pays 
fournissent un soutien aux pays bien avant la date prévue de présentation de la 
demande de financement, dans la mesure du possible.  
 
Les équipes de pays peuvent demander aux agents locaux du Fonds de 
participer en tant qu’observateurs ou de contribuer à l’examen préliminaire des 
projets de demandes. 
 

Examen préliminaire de la demande de financement C19RM supplémentaire 

Examen préliminaire obligatoire par l’équipe de 
pays, examen général pour vérifier que la 
demande de financement C19RM supplémentaire 
est complète. 

À partir du dépôt de 
la demande de 
financement C19RM 
supplémentaire.  

Les équipes de pays effectuent un examen préliminaire et un examen général 
pour vérifier que la demande de financement C19RM supplémentaire est 
complète. Si la qualité de la demande est insuffisante (p. ex. si elle n’entre pas 
dans le champ d’application du C19RM, si elle est incompatible avec les 

 
53 Le terme « jour » employé dans les présentes signifie « jour ouvrable ».  
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
(Jusqu’à 2 jours) 

 
 

 

instructions de financement ou si elle est incomplète), la demande peut être 
renvoyée au candidat ou il sera demandé au candidat de fournir des 
informations complémentaires ou des documents manquants. Les équipes de 
pays informent alors le Secrétariat du résultat de l’examen préliminaire et 
confirment si la demande peut passer à l’étape de l’examen.  

 
c. Examen préliminaire et examen général par le 

Secrétariat pour vérifier que la demande de 
financement C19RM supplémentaire est complète 
(y compris vérification de l’approbation de la 
demande par l’ICN). 

 

Une fois l’examen 
préliminaire de 
l’équipe de pays 
terminé. (Jusqu’à 
3 jours) 

 

Après avoir reçu la confirmation de l’équipe de pays, le Secrétariat du C19RM 
effectue un examen préliminaire et un examen général pour vérifier que la 
demande est complète.  
 
Le Secrétariat, en consultation avec d’autres équipes (p. ex. l’équipe de 
pays, le Pôle chargé des ICN, le Département Conseils techniques et 
Partenariats et le Département Communautés, Droits et Genre), vérifie que 
les approbations requises (voir la Partie 2) sont complètes et conformes au 
critère d’admissibilité no 1 (et no 2 si un nouveau récipiendaire principal est 
nommé et approuvé de manière exceptionnelle par le Fonds mondial). 
 
Après évaluation de son admissibilité, l’ICN peut être classée dans l’une des 
catégories ci-après : 

• Conforme : lorsque le candidat satisfait pleinement aux critères 
d’admissibilité et aux indicateurs applicables ; 

• Conforme mais présentant des lacunes : lorsque certains indicateurs ne 
sont pas entièrement satisfaits, mais que le candidat fait preuve d’une 
véritable volonté d’y parvenir ; 

• Indéterminé : lorsque des informations complémentaires sont nécessaires 
pour pouvoir mener à bien l’évaluation ; 

• non conforme : lorsque la plupart des critères d’admissibilité et des 
indicateurs ne sont pas satisfaits. Ces cas sont transmis au Comité de 
vérification de la conformité pour recommandation au Comité des 
Investissements du C19RM.  
 

Le Secrétariat vérifiera aussi que l’approbation de l’organe national de 
coordination de la préparation aux épidémies et aux pandémies ou des référents 
nationaux pour le RSI est complète et/ou qu’est fournie la preuve 

https://www.theglobalfund.org/fr/country-coordinating-mechanism/eligibility/
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
d’harmonisation avec les structures pertinentes de gouvernance des systèmes 
de santé des organismes nationaux de coordination de la riposte au COVID-
1954. 

 
Les problèmes liés à l’approbation des organismes nationaux de 
coordination de la riposte au COVID-19 sont transmis au Comité des 
Investissements du C19RM. 
 

d. Le cas échéant, traduction de la demande de 
financement C19RM supplémentaire. 

Le cas échéant, le 
Secrétariat lance le 
processus de 
traduction du 
formulaire de 
demande de 
financement C19RM 
supplémentaire du 
dossier de demande 
de financement dès 
que l’équipe de pays 
donne sa 
confirmation. En 
général, la traduction 
requiert 10 jours 
ouvrables. 
 
 

Département de la Communication – le service de traduction se charge de la 
traduction de la demande de financement, le cas échéant. 

 

Le processus d’examen des demandes de financement C19RM supplémentaire est lancé une fois l’examen préliminaire du dossier 
terminé et la demande de financement C19RM supplémentaire traduite, le cas échéant. 

Examen de la demande de financement C19RM supplémentaire  

 
54 Pour en savoir plus sur les approbations, veuillez consulter la Partie 2. 
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
a. Préparation du Formulaire d’examen de la 

demande de financement et de recommandation 
du C19RM. 

b. Demande de financement C19RM supplémentaire 
envoyée à tous les examinateurs pour examen 
simultané. 

c. Dossier de candidature transmis aux partenaires 
du Comité d’approbation des subventions et au 
Groupe consultatif technique sur le COVID-19 pour 
examen externe. 

Suite à l’examen 
préliminaire de la 
demande de 
financement C19RM 
supplémentaire par 
le Secrétariat du 
C19RM.  

Le Secrétariat entame l’examen de la demande, après confirmation auprès de 
l’équipe de pays, et prépare le Formulaire d’examen de la demande de 
financement et de recommandation. 
 
Le processus d’examen n’est entamé que lorsque le dossier de demande de 
financement C19RM supplémentaire est complet. En cas de problèmes mineurs, 
l’examen peut commencer, et les documents finaux ou manquants sont obtenus 
en parallèle. 

d. Examen de la demande de financement C19RM 
supplémentaire par les partenaires du Comité 
d’approbation des subventions et le Groupe 
consultatif technique sur le COVID-19. 

Simultanément à 
l’examen par le 
Secrétariat (jusqu’à 
5 jours).  

Les partenaires du Comité d’approbation des subventions et le Groupe 
consultatif technique sur le COVID-19 (avec la participation de membres 
identifiés du Comité technique d’examen des propositions) effectuent leur 
examen suivant des critères définis et le formulaire d’examen personnalisé dans 
les 5 jours.  

e. Examen simultané de la demande de financement 
C19RM supplémentaire par le Secrétariat du 
Fonds mondial. 
 

Simultanément à 
l’examen par les 
partenaires du 
Comité d’approbation 
des subventions et le 
Groupe consultatif 
technique sur le 
COVID-19 (jusqu’à 
5 jours).  

Les équipes ci-après (examinateurs internes) sont chargées d’examiner les 
dossiers de candidature et de formuler des recommandations individuelles dans 
le Formulaire d’examen de la demande de financement et de recommandation :  

• L’équipe de pays examine le bien-fondé global de la demande en fonction 
des priorités stratégiques pour la prolongation du C19RM, la faisabilité 
opérationnelle et la possibilité de produire les résultats souhaités au cours 
de la période de mise en œuvre, de même que les recommandations et les 
mesures proposées pour améliorer la qualité des investissements et les 
hypothèses concernant les activités proposées et le budget connexe. 
L’équipe de pays formule des observations sur les risques et propose des 
mesures d’atténuation et de garantie pour s’assurer que les fonds sont 
utilisés aux fins prévues, y compris la recommandation relative à tout critère 
pertinent d’intégration ou d’utilisation des fonds. Elle commente également 
les réinvestissements des fonds existants afin de mieux les mettre en 
évidence pour le Comité des Investissements, ainsi que la complémentarité 
avec le CS7. 
o Le spécialiste de la gestion des produits de santé examine toutes les 

propositions d’activités liées aux produits de santé et au système de 
laboratoire dans la demande de financement C19RM supplémentaire et, 
lorsque l’approvisionnement a été proposé, confirme les dispositions 
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
relatives aux canaux d’approvisionnement dans le document type de 
gestion des produits de santé pour toute demande de C19RM dont les 
budgets pour les produits de santé sont supérieurs à 1,25 million $ US. 
Veuillez vous reporter à la Partie 3.  

o Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de l’Équipe 
des Services de portefeuille vérifie que le budget de la demande de 
financement C19RM correspond aux Directives pour l’établissement des 
budgets des subventions et aux Directives relatives au C19RM, y 
compris la visibilité sur les réinvestissements, l’optimisation des 
ressources (en consultation avec le Département du Financement de la 
santé) et les risques fiduciaires connexes liés aux accords de mise en 
œuvre ou aux interventions. La recommandation définitive est signée 
par le gestionnaire financier de la subvention avant d’être présentée 
au Comité chargé des investissements du C19RM aux fins 
d’approbation.  
 

• Le Département du Financement de la santé examine la complémentarité 
ou la duplication potentielle avec d’autres sources de financement 
disponibles et l’optimisation des ressources de la proposition. 

• Le Département Conseils techniques et Partenariats examine la 
conformité de la demande avec les orientations techniques de l’OMS, la 
Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19, les plans 
nationaux pertinents et les directives des partenaires.  

• Le Département Communautés, Droits et Genre procède à des examens 
sur notamment les exigences en matière d’engagement des communautés 
et de la société civile, l’alignement sur les principes du Fonds mondial en 
matière d’égalité des genres et de droits humains. Il procède également à 
l’évaluation technique des interventions de renforcement des systèmes 
communautaires (le suivi dirigé par la communauté entre autres) et des 
capacités du système en réponse à la violence fondée sur le genre, l’accent 
mis sur les populations clés et vulnérables, le genre, etc.  

• Le Département de l’Approvisionnement donne des conseils sur les 
enjeux techniques, la disponibilité des produits de santé à l’échelle 
mondiale, l’adéquation des budgets et les conséquences sur la fourniture en 

https://www.theglobalfund.org/media/9519/core_budgetinginglobalfundgrants_guideline_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/9519/core_budgetinginglobalfundgrants_guideline_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
produits de santé à acheter, en particulier sur le plan de 
l’approvisionnement, notamment la disponibilité des produits difficiles à 
obtenir. En ce qui concerne le renforcement des systèmes de gestion des 
achats et de l’approvisionnement, le Département de l’Approvisionnement 
examine la conformité avec le plan directeur national de gestion des achats 
et de l’approvisionnement, la Note d’information sur le dispositif de riposte 
au COVID-19, la Note d’information technique sur la gestion des achats et 
de la chaîne d’approvisionnement et les orientations des partenaires. 

• Le Département de la Gestion des risques évalue les risques majeurs 
éventuels associés à la mise en œuvre des activités proposées ainsi que les 
mesures d’atténuation et les garanties qui y sont associées. Veuillez vous 
reporter à la Partie 4 sur la gestion des risques et des garanties tout au long 
du cycle de vie des subventions C19RM. 

• L’Équipe chargée du Contrôle financier évalue la solidité financière de la 
demande et la capacité d’absorption des fonds. 

 
Tous les examinateurs internes sont chargés de remplir les sections 
correspondantes du Formulaire d’examen de la demande de financement et de 
recommandation et de s’assurer que tous les risques sont portés à l’attention 
du Comité des Investissements du C19RM et que toutes les mesures de 
gestion et les exigences légales sont clairement énoncées, le cas échéant. 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur les attentes en matière d’examen des 
demandes, se reporter au Formulaire d’examen de la demande de financement 
et de recommandation.  
 
Si l’équipe de pays demande : a) un paiement/achat anticipé ou b) de passer 
une commande de produits de santé urgents avant d’augmenter le plafond sur 
wambo.org, voir la Partie 3.  
 

f. Finalisation du Formulaire d’examen de la 
demande de financement et de recommandation. 

Après achèvement 
des examens 
internes (e) et 

L’équipe de pays termine l’examen des documents et prépare une 
recommandation définitive à l’intention du Comité chargé des investissements 
du C19RM (figurant dans la partie dédiée aux recommandations de l’équipe de 

https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/9245/core_supplychains_technicalbrief_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/9245/core_supplychains_technicalbrief_fr.pdf


 

 

 

 
Page 81 sur 121 

Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 

 
 

 

Tâche  Échéance53  Responsabilité 
externes (d) (jusqu’à 
2 jours). 

pays, dans le Formulaire d’examen de la demande de financement et de 
recommandation).  
 
Elle répond aux commentaires du Comité d’approbation des subventions et du 
Groupe consultatif technique sur le COVID-19 et fait ressortir les 
recommandations pertinentes ou les mesures stratégiques que le candidat doit 
prendre. 

g. Examen par le CTEP des révisions qui 
déclenchent une révision significative des 
programmes de la subvention principale destinée 
aux SRPS et à la lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. 

Examen accéléré. En consultation avec les conseillers du Département Conseils techniques et 
Partenariats, l’équipe de pays établit si la demande de financement C19RM 
supplémentaire nécessite une révision significative des programmes des 
subventions sous-jacentes destinées aux SRPS et à la lutte contre le VIH, la 
tuberculose et/ou le paludisme résultant de l’intégration des fonds C19RM 
additionnels55. 
 
L’équipe de pays informe immédiatement le Secrétariat du C19RM si le seuil de 
signification est franchi. Dans de telles situations, le Secrétariat du C19RM peut 
demander conseil au Comité chargé des investissements C19RM. 
 
Le Secrétariat du C19RM et le Secrétariat du Comité technique d’examen des 
propositions assurent la coordination de l’examen accéléré de la demande de 
reprogrammation significative par le Comité technique d’examen des 
propositions. 

Approbation de la demande de financement C19RM supplémentaire 

a. Préparation de la recommandation définitive et 
d’un compte rendu ou tableau de bord, et 
remise au Comité chargé des investissements 
C19RM. 

 

Après examen de la 
demande et 
finalisation du 
Formulaire d’examen 
de la demande de 
financement et de 
recommandation. 
(Jusqu’à 3 jours) 

Le Secrétariat du C19RM prépare la recommandation définitive et le compte 
rendu ou le tableau de bord à partir des observations des examinateurs, et les 
transmet au Comité des Investissements du C19RM, avant la réunion et avec le 
dossier de demande de financement C19RM supplémentaire.  
 

 
55Se reporter à la section portant sur la révision des programmes de la Note de politique opérationnelle relative à la révision des subventions (paragraphe 53) pour connaître les seuils de signification applicables.  
 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
b. Prise de décision du Comité des 

Investissements du C19RM concernant la 
demande de financement supplémentaire. 

 
  

Suite à l’achèvement 
de l’examen de la 
demande de 
financement C19RM 
supplémentaire 
(1 jour).  

Le Comité des Investissements du C19RM examine toutes les demandes de 
financement C19RM supplémentaire. 
 

• Il approuve toutes les demandes jusqu’à concurrence de jusqu’à 
45 millions $ US56. 

• Si nécessaire, il accorde la passation anticipée de commandes 
d’approvisionnement en attendant que les fonds soient incorporés dans la 
subvention. 

• Il émet des recommandations au Conseil d’administration pour l’approbation 
i) de tous les financements pour les demandes C19RM supplémentaires de 
plus de 45 millions $ US57 ; et ii) des financements pour les demandes 
C19RM supplémentaires supérieures à 45 millions $ US58, lorsque l’examen 
du Comité des Investissements du C19RM suggère que les composantes 
autres que les produits de santé peuvent poser d’importants problèmes en 
matière de risques et de complexité. 

• Le Secrétariat du C19RM consigne les résultats, les décisions 
d’investissement et les recommandations du Comité des Investissements du 
C19RM à l’intention du Conseil d’administration aux fins d’approbation, y 
compris les mesures stratégiques à prendre par le candidat.  

 
Un groupe consultatif fournit des conseils pour aider à la prise de décisions 
concernant certaines demandes de financement C19RM supplémentaire 
spécifiques et à la demande du Comité.  

 
56 Conformément à la décision GF/B46/EDP06 du Conseil d’administration, le seuil passera à 55 millions $ US si plus de 1 milliard $ US en financement supplémentaire pour le C19RM sont disponibles pour le 
Fonds mondial. Le Comité des Investissements du C19RM a le pouvoir d’approuver des incitations financières (axées sur le rendement ou les tâches) proposées dans le cadre de la demande de financement 
C19RM supplémentaire.  
57 Conformément à la décision GF/B46/EDP06 du Conseil d’administration, le seuil passera à 55 millions $ US si plus de 1 milliard $ US en financement supplémentaire pour le C19RM sont disponibles pour le 
Fonds mondial. 
58Ibid.  

https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b46/b46-edp06/
https://www.theglobalfund.org/kb/board-decisions/b46/b46-edp06/
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Tâche  Échéance53  Responsabilité 
c. Préparation de la recommandation du Comité 

chargé des investissements C19RM au Conseil 
d’administration (le cas échéant).  

À l’issue de l’examen 
du C19RM par le 
Comité des 
Investissements 
du C19RM. 
 (Jusqu’à 5 jours)  

Le Secrétariat du C19RM consigne les recommandations du Comité des 
Investissements du C19RM et prépare le rapport au Conseil d’administration 
avec les documents justificatifs pertinents (budget de la subvention C19RM et 
document type de gestion des produits de santé de la demande de financement 
C19RM) mis à jour et fournis par l’équipe de pays. Il demande l’approbation 
tacite du Conseil quant aux décisions d’attribution pour les demandes de 
financement supplémentaire.  
 
L’Équipe chargée de la Gouvernance coordonne l’examen du Conseil 
d’administration et la procédure d’approbation. 

d. Décision du Conseil (le cas échéant). À l’issue de la 
recommandation du 
Comité des 
Investissements 
du C19RM. 
 (5 jours ouvrables) 

Le Conseil d’administration du Fonds mondial approuve, selon une 
procédure d’approbation tacite, toute demande de financement C19RM 
supplémentaire d’un montant supérieur à 45 millions $ US59 et toute demande 
pour laquelle l’examen du Comité des Investissements du C19RM suggère que 
les composantes autres que les produits de santé peuvent poser d’importants 
problèmes en matière de risques et de complexité. 

e. Notification au candidat de la décision 
d’attribution au moyen de la lettre de 
notification C19RM. 
 
 

Jusqu’à 2 jours. Le spécialiste de la Gestion des produits de santé (ou l’agent local du Fonds 
pour les documents types de gestion des produits de santé de la demande de 
financement C19RM pour laquelle le budget pour les produits de santé est 
inférieur à 1,25 million $ US) et le récipiendaire principal s’assurent que le 
document type de gestion des produits de santé du financement C19RM 
supplémentaire (ou le document type de réinvestissement, si nécessaire) a été 
révisé et validé, et reflète les produits et quantités approuvés, en se fondant sur 
les documents présentés disponibles.  
 
L’équipe de pays et le récipiendaire principal veillent à ce que le budget de la 
demande de financement C19RM soit révisé en indiquant les activités dont le 
financement a été approuvé avec les fonds C19RM additionnels et celles qui 
devraient être incluses dans le registre des demandes de qualité non financées.  
 
Le Secrétariat du C19RM prépare la version préliminaire de la lettre de 
notification des fonds C19RM additionnels.  
 

 
59 Ibid.  
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L’équipe de pays examine et finalise la lettre de notification C19RM. 
 
Le Secrétariat du C19RM approuve la lettre de notification C19RM finalisée et 
les documents justificatifs et confirme l’attribution.  
 
L’équipe de pays coordonne l’approbation du directeur de la Division de la 
Gestion des subventions et envoie la lettre de notification C19RM finale signée 
au candidat, en y joignant le ou les budgets de subvention C19RM mis à jour, 
les DGPS du financement C19RM supplémentaire et du réinvestissement 
C19RM actualisés, le cadre de performance de la demande de financement 
C19RM (s’il y a lieu) et le document type pour l’établissement de rapports sur 
l’état d’avancement des achats au titre du C19RM. 
 

Après l’approbation de la demande de financement C19RM supplémentaire 

f. Les équipes de pays ou les équipes 
techniques, selon le cas, doivent s’engager le 
plus tôt possible dans le processus afin 
d’assimiler les changements dans les 
documents de subventions à communiquer aux 
RP. 

Après l’envoi du 

courriel de 

confirmation de la 

décision du Comité 

des Investissements 

(jusqu’à un jour) 

Les équipes de pays et les équipes techniques doivent se coordonner sur les 

changements à communiquer aux RP. 

 

L’Équipe SRPS-PRP, en coordination avec d’autres équipes techniques si 

nécessaire, assure l’examen et l’alignement précoces sur le cadre de 

performance de la subvention et les mesures de suivi du plan de travail et les 

indicateurs. 

g. La décision du Comité des Investissements est 
consignée dans le système de gestion des 
subventions (GOS).  

 Après la réunion du 

Comité, un courriel 

de confirmation de la 

décision est envoyé 

(jusqu’à 1 jour). 

Le Secrétariat du C19RM enverra au Comité et aux autres équipes un courriel 

confirmant les décisions relatives aux fonds C19RM additionnels (y compris le 

tableau de bord). 

L’Équipe chargée du Contrôle financier saisit les fonds C19RM additionnels 
et approuve les données suivant le principe de la séparation des tâches. 

h. Passifs contingents comptabilisés dans le 
système comptable (Fusion), subvention par 
subvention.  

 Après la réunion du 

Comité des 

Investissements, un 

courriel de 

confirmation de la 

L’Équipe chargée des Services financiers consigne les passifs contingents 

dans le système, conformément au tableau de bord communiqué avec le 

courriel confirmant les décisions relatives aux fonds C19RM additionnels. 

https://www.theglobalfund.org/media/12924/covid19_c19rm-procurement-reporting_template_en.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/12924/covid19_c19rm-procurement-reporting_template_en.xlsx
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décision est envoyé 

(jusqu’à un jour). 

i. Le Conseil d’administration est informé de 
l’attribution de fonds C19RM à concurrence de 
45 millions $ US.  

Dans le cadre des 

rapports réguliers au 

Conseil 

d’administration 

Le Secrétariat du C19RM fait un rapport sur les fonds C19RM additionnels 

dans le cadre des rapports réguliers au Conseil d’administration.  
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Annexe 3 : Procédures d’intégration, de mise en œuvre et de clôture des 

investissements pour le C19RM 

Réinvestissement des fonds C19RM qui seront utilisés d’ici le 31 décembre 2023 

Sont exposées ci-dessous les étapes de la procédure à suivre pour les propositions de réinvestissement visant à utiliser les fonds C19RM 

d’ici le 31 décembre 2023. Veuillez consulter la Partie 3, section 1 pour connaître les exigences de la politique régissant les propositions de 

réinvestissement visant à utiliser les fonds C19RM d’ici le 31 décembre 2023. 

Tâche Échéance Responsabilité  

Proposition de réinvestissement visant à utiliser60 les fonds C19RM d’ici le 31 décembre 2023 par l’intermédiaire d’une révision budgétaire significative  

a. Établissement des gains 
d’efficacité et des 
propositions d’activités à 
financer. 
 

Dès que possible et avant 
le 15 décembre 2023 

Le récipiendaire principal et l’équipe de pays définissent les gains d’efficacité ou le besoin de 
réaffectation de fonds C19RM. 
  
 
L’Équipe chargée des Activités de subvention lance une révision budgétaire significative dans le 
système de gestion des subventions (GOS),  
génère le budget de la subvention C19RM et l’importe dans le GOS, s’il y a lieu. L’équipe de pays 

examine les documents types transmis par l’Équipe chargée des Activités de subvention, importe les 

documents supplémentaires nécessaires et les communique au récipiendaire principal dans le 

système de gestion des subventions (GOS). 

 
 
Le récipiendaire principal consulte les documents types importés dans le Portail des partenaires, et 
prépare et soumet le budget et le DGPS de la subvention C19RM révisés, dans le Portail également. 

b. Examen et approbation de 
la proposition de 
réinvestissement  

 En collaboration avec l’équipe de pays et l’agent local du Fonds (au besoin) : 
 

 
60 L’utilisation des fonds implique que les produits et services sont livrés et payés à la date de fin de mise en œuvre du C19RM indiquée. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de l’Équipe des Services de portefeuille 

examine le budget de la subvention C19RM  

Le spécialiste de la Gestion des produits de santé examine le DGPS de la subvention C19RM 
Le gestionnaire de portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de composante maladie du Fonds, le 
cas échéant) donne son approbation selon les recommandations des spécialistes de l’équipe de 
pays 
 
L’équipe de pays approuve la proposition, si elle en a le pouvoir (voir le tableau sur les pouvoirs 
d’approbation relatifs au réinvestissement C19RM à la Partie 3, section 2).  
 
Si la proposition de réinvestissement exige l’approbation du Comité des Investissements 
du C19RM, l’équipe de pays collabore avec le Secrétariat du C19RM pour demander la 
décision du Comité. 

c. L’équipe de pays transmet 
une décision au 
récipiendaire principal. 

Dès que le 
réinvestissement est 
approuvé. 

L’équipe de pays doit envoyer une notification par écrit au récipiendaire principal (courriel ou lettre) 
confirmant l’approbation du réinvestissement et de la version révisée du budget et du DGPS de la 
subvention C19RM.  
Si de nouvelles exigences ou des modifications des exigences actuelles de la confirmation de la 
subvention sont nécessaires, l’équipe de pays doit émettre une lettre de mise en œuvre en y joignant 
la version approuvée du budget et du DGPS de la subvention C19RM.  

d. L’équipe de pays soumet le 
budget révisé de la 
subvention C19RM dans le 
système de gestion des 
subventions (GOS) aux fins 
de validation par le 
spécialiste chargé des 
Finances ou le spécialiste 
de l’Équipe des Services de 
portefeuille. 

e. Le spécialiste de la Gestion 
des produits de santé 
télécharge le DGPS de la 
subvention C19RM dans 

  Le responsable de programme ou le gestionnaire ou l’assistant de portefeuille du Fonds 
(portefeuilles ciblés) ajoute le budget de la subvention C19RM déposé par le récipiendaire principal 
dans le module de révision des subventions et le soumet dans le système de gestion des 
subventions (GOS) pour validation par l’équipe de pays.  

 

Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de l’Équipe des Services de portefeuille 
valide la version jointe du budget de la subvention C19RM dans le GOS. 
  
Le spécialiste de la Gestion des produits de santé valide le DGPS révisé de la subvention 
C19RM.  
 
L’Équipe chargée des Activités de subvention vérifie la qualité des données et revient vers 
l’équipe de pays s’il manque des données. Une fois cette tâche terminée, elle soumet une demande 
d’importation dans le système de gestion des subventions (GOS), ce qui crée le billet à l’intention du 
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Tâche Échéance Responsabilité  

l’outil d’agrégation du 
DGPS.  

Département des Technologies de l’information aux fins d’importation du budget de la 
subvention C19RM dans le système. 

  
Le Département des Technologies de l’information importe le budget de la subvention C19RM 
dans le GOS.  
 
L’Équipe chargée des Activités de subvention confirme que les données ont été intégralement et 
correctement importées dans le système, génère et soumet le fichier PDF du budget récapitulatif et 
informe l’équipe de pays que le détail du calcul du montant de la subvention à signer et la mise à jour 
du bon de commande peuvent suivre leur cours (le cas échéant). 
L’Équipe chargée des Activités de subvention communique le tableau de confirmation de la 
subvention à l’équipe de pays dès que le calcul du montant de la subvention est approuvé par le 
gestionnaire de portefeuille du Fonds mondial (le cas échéant). 

f. Si de nouvelles exigences 
ou des modifications des 
exigences actuelles de la 
confirmation de la 
subvention sont 
nécessaires, l’équipe de 
pays doit émettre une lettre 
de mise en œuvre. La lettre 
doit contenir les nouvelles 
exigences ou les exigences 
révisées et être 
accompagnée du budget et 
du DGPS approuvés de la 
subvention C19RM.  
 

 Le responsable de programme ou le gestionnaire ou l’assistant de portefeuille du Fonds 

(portefeuilles ciblés) prépare la lettre de mise en œuvre. 

 

Le conseiller juridique de l’équipe de pays revoit la lettre. 

 

Le gestionnaire de portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de composante maladie du Fonds, le 

cas échéant) vérifie qu’elle est complète et prête pour la signature. 

 

Le Fonds mondial signe la lettre de mise en œuvre.  
 

L’équipe de pays joint la lettre de mise en œuvre signée par le Fonds mondial et la transmet au 

récipiendaire principal dans le système de gestion des subventions (GOS). 

  

Le récipiendaire principal signe la lettre de mise en œuvre et la soumet au Fonds mondial pour 
signature finale dans le Portail des partenaires. 

g. L’Équipe chargée des 
Activités de subvention 
consigne la révision dans le 
système de gestion des 
subventions (GOS). 

 Le responsable de programme ou le gestionnaire ou l’assistant de portefeuille du Fonds 
(portefeuilles ciblés) ajoute la notification écrite (courriel ou lettre) envoyée au récipiendaire 
principal ou la lettre de mise en œuvre et met à jour les demandes de subvention dans le système de 
gestion des subventions (GOS), au besoin. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

L’Équipe chargée des Activités de subvention consigne la révision dans le système de gestion 
des subventions (GOS) et avise l’équipe de pays. 
 

Proposition de réinvestissement visant à utiliser61 les fonds C19RM d’ici le 31 décembre 2023 par l’intermédiaire d’une révision budgétaire non 
significative 

a. Établissement des gains 
d’efficacité et des 
propositions d’activités à 
financer. 
 

 Dès que possible et avant 
le 15 décembre 2023 

Le récipiendaire principal définit les gains d’efficacité ou le besoin de réaffectation de fonds C19RM 
à l’intérieur des seuils des révisions budgétaires non significatives susmentionnés.  
 

b. Examen et approbation de 
la proposition de 
réinvestissement  

 Le récipiendaire principal suit ses procédures internes de révision budgétaire et obtient une note 
explicative et l’approbation officielle de l’autorité compétente à son niveau. Le Fonds mondial peut 
demander des copies de la note explicative et de l’approbation officielle, lesquelles serviront aux fins 
de vérification par le Fonds mondial et/ou l’un de ses agents (p. ex. un agent financier, ou un agent 
local du Fonds). Si le Fonds mondial ne reçoit aucune autorisation officielle écrite préalable, il est 
susceptible de déterminer que les dépenses engagées sont « non conformes ». 
 
Le récipiendaire principal adopte des mécanismes adéquats permettant de suivre l’accumulation 
de révisions budgétaires non significatives et de s’assurer que celles-ci ne constituent pas une 
révision budgétaire significative non approuvée au préalable par le Fonds mondial, tout au long de la 
période de mise en œuvre. 
 

 

 
61 L’utilisation des fonds C19RM implique que les produits et services sont livrés et payés à la date de fin de mise en œuvre du C19RM indiquée. 
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Intégration des fonds C19RM additionnels aux subventions et réinvestissement des fonds C19RM qui seront 

utilisés d’ici le 31 décembre 2023 

Vous trouverez ci-après une procédure étape par étape pour gérer les révisions du C19RM afin d’intégrer des fonds C19RM additionnels aux 

subventions et de réinvestir les fonds C19RM qui seront utilisés d’ici le 31 décembre 2023 : 

• Révision pour fonds additionnels : pour intégrer des fonds C19RM additionnels (et les éventuels réinvestissements approuvés) 

dans des subventions du CS6 ; ou pour ajouter des fonds C19RM à une subvention du CS6 à partir d’une autre subvention du CS6 

désengagée.  

• Révision programmatique non significative : pour intégrer le cadre de performance des subventions au titre du C19RM (si 

nécessaire62) dans la subvention du CS6 ou pour traiter le réinvestissement approuvé des fonds C19RM pour une utilisation au-delà 

du 31 décembre 2023 lorsqu’un cadre de performance des subventions au titre du C19RM sont requis. Une révision programmatique 

non significative peut également s’accompagner de changements budgétaires.  

• Révision budgétaire significative : pour traiter le réinvestissement approuvé des fonds C19RM pour une utilisation au-delà du 

31 décembre 2023 lorsqu’un cadre de performance des subventions au titre du C19RM n’est pas requis ; ou pour désengager des 

fonds C19RM à partir d’une autre subvention CS6. 

• Révision administrative : s’applique aux subventions du CS6 dont la période de mise en œuvre s’achève le 31 décembre 2023 et 

qui ont reçu l’accord du Fonds mondial pour utiliser les fonds C19RM pendant la période de clôture (jusqu’au 30 juin 2024), pour 

enregistrer la nouvelle date de fin de mise en œuvre du C19RM et prolonger les conditions de l’accord de subvention au-delà de la 

date de fin de la période de mise en œuvre de la subvention afin de couvrir cette nouvelle date.  

Toutes les révisions du C19RM doivent être finalisées d’ici le 15 décembre 2023. 

Les formulaires de demande de révision de subvention A et B ne sont pas requis pour les révisions C19RM. 

 
62 Veuillez vous reporter à la Partie 2, section 2 du processus de candidature pour obtenir des informations précises sur les cas où le cadre de performance de la demande de financement C19RM est requis. 
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Veuillez consulter la Partie 3, section 2 pour connaître les exigences de la politique régissant les propositions de réinvestissement visant à 

utiliser les fonds C19RM au-delà du 31 décembre 2023. 

 

Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

a. Le récipiendaire 
principal et l’équipe 
de pays préparent 
les exigences liées 
à la révision. 

 

 

 

 

Révision pour 

fonds 

additionnels : 

après l’émission 

de la lettre de 

notification 

C19RM.  

 

Révision 

programmatiqu

e non 

significative : 

dès que le Fonds 

mondial a 

transmis au 

récipiendaire 

principal le 

document type 

de cadre de 

Le récipiendaire principal et l’équipe de pays valident le 

réinvestissement.    
 

L’équipe de pays et l’Équipe chargée des Activités de 

subvention discutent des mesures et des délais d’examen et 

trouvent un accord. 

 

Les équipes de pays ou les équipes techniques, selon le cas, 

doivent s’engager le plus tôt possible dans le processus afin 

d’assimiler les changements dans les documents de subventions 

à communiquer aux RP63. 

    

L’Équipe chargée des Activités de subvention lance la 

révision dans le système de gestion des subventions (GOS).  

- Révision pour fonds additionnels64. Les informations 

suivantes doivent être sélectionnées : réunion du Comité 

d’approbation des subventions = C19RM. 

 

Note : L’examen par le Comité d’approbation des subventions 

n’est pas requis pour la révision des fonds C19RM, mais le 

champ « Réunion du Comité d’approbation des subventions » est 

    

 
63 Le directeur du département et la direction du Département Conseils techniques et Partenariats sont responsables de l’examen de qualité et en temps opportun des cadres de performance des subventions au 
titre du C19RM. Ils doivent également veiller à ce que les cadres de performance des subventions au titre du C19RM permettent, collectivement, le suivi stratégique de la mise en œuvre et brossent un portrait 
fidèle des résultats. 
64 Ou une « révision à la date de fin », si celle-ci est faite au même moment que la révision des fonds additionnels. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

performance de 

la demande de 

financement C19

RM. 

 

Révision 

budgétaire 

significative : 

dès que la 

proposition de 

réinvestissement 

a été approuvée 

par le 

récipiendaire 

principal et le 

Fonds mondial. 

 

Révision 

administrative : 

(pour les 

périodes de mise 

en œuvre qui 

s’achèvent au 

31 décembre 20

23) dès que le 

Fonds mondial a 

obligatoire pour sélectionner un type de révision pour fonds 

supplémentaires dans le système de gestion des subventions 

(GOS). 

 

L’Équipe chargée des Activités de subvention génère le 

budget de la subvention C19RM et l’importe dans le système de 

gestion des subventions (GOS), s’il y a lieu. 
   

 

L’Équipe chargée des Activités de subvention active le cadre 

de performance de la demande de financement C19RM en ligne, 

s’il y a lieu. 
  

  

L’équipe de pays examine les documents types transmis par 

l’Équipe chargée des Activités de subvention, importe les 

documents supplémentaires nécessaires et les communique au 

récipiendaire principal dans le système de gestion des 

subventions (GOS). 

Révision pour fonds additionnels :  

- Budget de la subvention C19RM 

- Cadre de performance des subventions au titre du C19RM 

(le cas échéant) 

- DGPS de la subvention C19RM  

Révision programmatique non significative : 

- Cadre de performance des subventions au titre du C19RM  

Révision budgétaire : 

- Budget de la subvention C19RM 

- DGPS de la subvention C19RM 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

approuvé 

l’utilisation de 

fonds C19RM 

pendant les six 

mois suivant la 

date de fin de la 

période de mise 

en œuvre de la 

somme allouée 

au pays. 

Le récipiendaire principal consulte les documents types 

importés, prépare et soumet les documents révisés de la révision 

et renseigne le cadre de performance des subventions au titre 

du C19RM en ligne, le cas échéant, dans le Portail des 

partenaires du Fonds mondial (Portail des partenaires). 

   
 

En collaboration avec l’équipe de pays et l’agent local du Fonds 

(au besoin) : 

a. Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de 

l’Équipe des Services de portefeuille examine le budget de la 

subvention C19RM  

 
 

 
 

b. Le spécialiste de la Gestion des produits de santé examine 

le DGPS de la subvention C19RM    
 

c. Le spécialiste, Suivi et évaluation de la santé publique et 

l’Équipe SRPS-PRP65 examinent le cadre de performance des 

subventions au titre du C19RM en ligne. 
  

  

Le gestionnaire de portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de 

composante maladie du Fonds, le cas échéant) donne son 

approbation selon les recommandations des spécialistes de 

l’équipe de pays 
   

 

b. Validation 
technique des 
documents de 
subvention révisés 

Après l’examen 

et la 

recommandation 

des spécialistes 

Le gestionnaire de portefeuille examine et approuve le budget 

de la subvention du C19RM  
 

 
 

Le gestionnaire de la Gestion des produits de santé examine 

et approuve le DGPS de la subvention du C19RM    
 

 
65 En coordination avec d’autres équipes techniques si nécessaire, pour assurer l’examen et l’alignement précoces sur le cadre de performance de la subvention et les mesures de suivi du plan de travail et les 
indicateurs. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

de l’équipe de 

pays 

Le spécialiste, Suivi et évaluation de la santé publique et 

l’Équipe SRPS-PRP66 examinent et approuvent le cadre de 

performance de la subvention C19RM 
  

  

c. Approbation de la 
proposition de 
réinvestissement, le 
cas échéant. 

Après la 

soumission de la 

version finalisée 

du budget de la 

subvention C19R

M pour 

validation. 

Selon les pouvoirs définis à la Partie 3, section 2. 

 

Lorsque des activités C19RM et des achats de produits de santé 

par le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org ou d’autres 

canaux d’approvisionnement sont approuvés et doivent être 

lancés avant la fin de la révision, l’Équipe chargée des Activités 

de subvention doit informer le Département de 

l’Approvisionnement (équipe chargée des Transactions, de la 

Planification et des Achats) que le budget de la 

subvention C19RM est dans sa version définitive validée dans le 

système de gestion des subventions (GOS). Les demandes dans 

wambo.org pourront ainsi être traitées et transmises au 

spécialiste chargé des Finances ou au spécialiste de l’Équipe 

des Services de portefeuille pour approbation et publication. 

 

Les demandes d’approbation de commandes ou de demandes 

via le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org, ou d’autres 

canaux d’approvisionnement, qui doivent être traitées en 

l’absence de budget validé et avant la fin de la révision doivent 

être renvoyées au Comité des Investissements du C19RM pour 

examen et approbation. 

   
 

 
66 En coordination avec d’autres équipes techniques si nécessaire, pour assurer l’examen et l’alignement précoces sur le cadre de performance de la subvention et les mesures de suivi du plan de travail et les 
indicateurs. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

d. L’équipe de pays 
valide les 
documents de la 
subvention révisée. 
 
 

b. 

Immédiatement 

après 

l’approbation par 

l’équipe de pays 

du budget de la 

subvention C19R

M et du cadre de 

performance des 

subventions au 

titre du C19RM. 

 

c. 

Immédiatement 

après 

l’approbation par 

l’équipe de pays 

du DGPS de la 

subvention 

C19RM. 

 

Le responsable de programme ou le gestionnaire ou 

l’assistant de portefeuille du Fonds (portefeuilles ciblés) 

ajoute les documents révisés déposés par le récipiendaire 

principal et les soumet dans le système de gestion des 

subventions (GOS) pour validation par l’équipe de pays. 

   
 

Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de 

l’Équipe des Services de portefeuille valide la version jointe du 

budget de la subvention C19RM dans le GOS. 
 

 
 

 

Le spécialiste, Suivi et évaluation de la santé publique valide 

le cadre de performance des subventions au titre du C19RM en 

ligne.  
  

  

Le spécialiste de la Gestion des produits de santé valide hors 

ligne, puis joint le DGPS de la subvention C19RM dans l’outil 

d’agrégation du DGPS. 
   

 

Lorsqu’il est soumis par le récipiendaire principal, le budget 

C19RM est importé automatiquement et le cadre de performance 

de la demande de financement C19RM en ligne s’affiche 

automatiquement dans le Portail des partenaires. 
   

 

L’Équipe chargée des Activités de subvention effectue le 

contrôle qualité après importation, génère le budget récapitulatif 

et/ou le cadre de performance de la demande de 

financement C19RM au format PDF dans le système de gestion 

des subventions (GOS) et confirme que les données ont été 

intégralement et correctement importées.  

   
 

L’Équipe chargée des Activités de subvention informe l’équipe 

de pays que le détail du calcul du montant de la subvention à 

signer et la mise à jour du bon de commande peuvent suivre leur 

cours. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

e. L’équipe de pays 
crée un détail du 
calcul du montant 
de la subvention, 
incorporant les 
fonds C19RM 
additionnels, à 
signer dans le 
système de gestion 
des subventions.  

Immédiatement 

après 

l’approbation et 

l’importation 

réussie du 

budget de la 

subvention C19R

M et du cadre de 

performance des 

subventions au 

titre du C19RM 

et l’approbation 

du DGPS de la 

subvention C19R

M par l’équipe de 

pays. 

Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de 

l’Équipe des Services de portefeuille prépare le détail du calcul 

du montant de la subvention à signer.  

 

Approbation par le gestionnaire financier de la subvention. 

 
   

f. Le bon de 
commande de la 
subvention est mis 
à jour dans Fusion 
(via le GOS). 

• Il ne peut pas 
être soumis aux 
fins 
d’approbation 
tant que la 
lettre de mise 
en œuvre n’est 
pas signée 

Immédiatement 

après 

l’approbation du 

détail du calcul 

du montant de la 

subvention à 

signer par le 

gestionnaire 

financier de la 

subvention.  

Le bon de commande est automatiquement déposé dans Fusion 

aux fins de mise à jour (par le système de gestion des 

subventions) si les conditions suivantes sont réunies : 

- Validation du budget importé 

- Intégration de la subvention ou de la période de mise en œuvre 

dans Fusion 

- Détails sur le récipiendaire principal disponibles dans Fusion 

- Approbation du détail du calcul du montant de la subvention à 

signer par le gestionnaire de financier de la subvention 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

dans son 
intégralité et 
téléchargée 
dans la section 
des révisions 
du système de 
gestion des 
subventions. 

 

! Les équipes de pays doivent noter qu’il est impossible de 

valider les demandes d’achat passées sur wambo.org tant 

que le bon de commande de la subvention n’est pas 

approuvé (réapprobation obligatoire p. ex.). Les équipes de 

pays doivent collaborer avec le Département de 

l’Approvisionnement (équipe chargée des Transactions, de 

la Planification et des Achats) et terminer le processus 

d’approbation des demandes avant d’entamer la révision des 

bons de commande dans le système de gestion des 

subventions.  

 

g. L’équipe de pays 
prépare la lettre de 
mise en œuvre et 
facilite sa signature. 

 
Si la révision pour fonds 
additionnels comprend 
l’intégration des 
fonds C19RM attribués 
pour une mise en 
œuvre précédente, 
l’équipe de pays utilise 
une lettre de mise en 
œuvre C19RM adaptée 
qui déduit les 
fonds C19RM de la 

Révision pour 

fonds 

additionnels : 

après 

l’approbation par 

le gestionnaire 

financier de la 

subvention du 

détail du calcul 

du montant de la 

subvention à 

signer et du bon 

de commande 

de la subvention. 

 

L’Équipe chargée des Activités de subvention génère le tableau 

de confirmation de la subvention depuis le système de gestion 

des subventions (GOS). 

 

! Le tableau de confirmation de la subvention ne peut pas 

être généré avant que le bon de commande de la subvention 

ne soit mis à jour. 

 
   

L’Équipe chargée des Activités de subvention prépare la lettre 

de mise en œuvre.  

 

Le responsable de programme ou le gestionnaire ou 

l’assistant de portefeuille du Fonds (portefeuilles ciblés) et le 

conseiller juridique de l’équipe de pays préparent la lettre de 

mise en œuvre. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

période de mise en 
œuvre précédente et 
les ajoute à la période 
de mise en œuvre en 
cours.  

 
 

Révision 

programmatiqu

e non 

significative : 

après la 

validation par les 

spécialistes de 

l’équipe de pays 

du cadre de 

performance des 

subventions au 

titre du C19RM 

et/ou 

l’approbation de 

la proposition de 

réinvestissement

, selon le cas. 

 

Révision 

budgétaire 

significative : 

après la 

validation par un 

spécialiste de 

l’équipe de pays 

du budget de la 

subvention C19R

M et/ou 

Le gestionnaire de portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de 

composante maladie du Fonds, le cas échéant) vérifie qu’elle est 

complète et prête pour la signature. 

 

Le Fonds mondial signe la lettre de mise en œuvre. 
 

L’Équipe chargée des Activités de subvention joint la lettre de 

mise en œuvre signée par le Fonds mondial et la transmet au 

récipiendaire principal dans le système de gestion des 

subventions (GOS). 

  

Le récipiendaire principal signe la lettre de mise en œuvre et la 

soumet au Fonds mondial pour signature finale dans le Portail 

des partenaires. 

L’Équipe chargée des Activités de subvention met à jour dans 

le module de révision du système de gestion des subventions 

(GOS) les exigences liées à la subvention ainsi que l’état de 

celles qui sont achevées ou ont été remplies. 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

l’approbation de 

la proposition de 

réinvestissement

, selon le cas. 

 

 

Révision 

administrative : 

dès que le Fonds 

mondial a 

approuvé 

l’utilisation des 

fonds C19RM 

pendant la 

période de 

clôture. 

  

Immédiatement 

après la 

signature de la 

lettre de mise en 

œuvre par le 

récipiendaire 

Le responsable de programme ou le gestionnaire ou 

l’assistant de portefeuille du Fonds (portefeuilles ciblés) 

importe le détail du calcul du montant de la subvention à signer 

au format PDF dans le système de gestion des subventions 

(GOS). 
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Tâche Échéance Responsabilité  

Étape applicable à : 

Révision 

pour fonds 

additionnels 

Révision 

programmat

ique non 

significative 

Révision 

budgétaire 

significative 

Révision 

administrati

ve 

principal et le 

Fonds mondial. 

L’Équipe chargée des Activités de subvention joint la lettre de 

mise en œuvre dûment signée et datée dans le système de 

gestion des subventions (GOS). 

    

h. Le spécialiste 
chargé des 
finances approuve 
le bon de 
commande de la 
subvention révisé. 

 La soumission pour approbation est automatique lorsque les 

critères sont remplis. 

 

Le gestionnaire financier de la subvention approuve le bon de 

commande de la subvention révisé. 

 
   

i. L’Équipe chargée 
des Activités de 
subvention 
consigne la révision 
comme réalisée 
dans le système de 
gestion des 
subventions (GOS). 

! Au plus tard le 

15 décembre 20

23. 

 

L’Équipe chargée des Activités de subvention vérifie que le 

bon de commande est approuvé dans le système de gestion des 

subventions (GOS). 
 

   

L’Équipe chargée des Activités de subvention termine 

l’inscription de la révision dans le système et avise l’équipe de 

pays.     
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Lancement de la mise en œuvre  

Le tableau ci-dessous présente les étapes de lancement de la mise en œuvre après approbation par le pouvoir compétent67 de la proposition 

de réinvestissement ou des fonds C19RM additionnels.  

Tâche Échéance Responsabilité  

Établissement des fonds non engagés. Le récipiendaire principal 

et l’équipe de pays repèrent les fonds non engagés dans les 

subventions en cours pour couvrir les besoins de trésorerie du 

récipiendaire principal et les augmentations du plafond de 

wambo.org en attendant la révision.  

- Pour augmenter le plafond de wambo.org (pour les 

commandes passées par le mécanisme d’achat groupé), on 

peut utiliser des fonds signés mais non engagés.  

- Pour répondre aux besoins de trésorerie du récipiendaire 

principal dans le cadre de la mise en œuvre d’activités 

du C19RM, on peut utiliser des soldes de trésorerie dans le 

pays, des fonds non décaissés de décision annuelle de 

financement en cours, et des fonds signés mais non engagés. 

Pendant l’examen 

par l’équipe de pays 

de la demande de 

financement C19RM 

supplémentaire.  

 

 

Le récipiendaire principal doit établir les soldes de trésorerie dans le 

pays. 

 

Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de l’Équipe 

des Services de portefeuille établit les fonds non décaissés et les 

fonds signés mais non engagés.  

! Les équipes de pays doivent noter qu’il est impossible de valider 

les demandes d’achat passées sur wambo.org tant que le bon de 
commande de la subvention n’est pas approuvé (réapprobation 
obligatoire p. ex.). Les équipes de pays doivent collaborer avec le 
Département de l’Approvisionnement (équipe de services aux 
récipiendaires principaux) et terminer le processus d’approbation 
des demandes avant d’entamer la révision des bons de 
commande dans le système de gestion des subventions (GOS). 
  

En présence de fonds non engagés suffisants pour lancer des activités C19RM approuvées :  

a. Utilisation de soldes de trésorerie dans le pays 
En présence de soldes de trésorerie dans le pays, le 

récipiendaire principal peut les utiliser pour lancer la mise en 

œuvre d’activités du C19RM approuvées (à l’exception du 

passage de commandes par l’intermédiaire de wambo.org ou 

du mécanisme d’achat groupé).  

Après l’approbation 

par le pouvoir 

compétent68 du 

budget de la 

subvention C19RM.  

Le gestionnaire de portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de 

composante maladie du Fonds, le cas échéant) indique au 

récipiendaire principal lorsque les soldes de trésorerie dans le pays 

peuvent être utilisés. 

 
67 Voir la Partie 3, section 2. 
68 Voir la Partie 3, section 2. 

https://tgf.sharepoint.com/:w:/r/sites/TSGMT4/OESS/GLC%20CrossCutting/C19RM%202.0/C19RM%20Guidelines%20check-ins_2023/New%20Sections%20Docs/Part%203%20Integration%20Reinvestment_C19RM%20Guidelines_20230524_updated.docx?d=w15f5ed8fbd1d4f57877b7e73eca1f150&csf=1&web=1&e=7Q8vm7
https://tgf.sharepoint.com/:w:/r/sites/TSGMT4/OESS/GLC%20CrossCutting/C19RM%202.0/C19RM%20Guidelines%20check-ins_2023/New%20Sections%20Docs/Part%203%20Integration%20Reinvestment_C19RM%20Guidelines_20230524_updated.docx?d=w15f5ed8fbd1d4f57877b7e73eca1f150&csf=1&web=1&e=7Q8vm7
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Tâche Échéance Responsabilité  

b. Décaissements et décision annuelle de financement  
- S’il n’y a pas de soldes de trésorerie suffisants dans le pays 

mais en présence de fonds suffisants non décaissés provenant 
de la décision annuelle de financement ou de fonds signés 
mais non engagés, l’équipe de pays peut effectuer des 
décaissements ou prendre une décision annuelle de 
financement (supplémentaire ou nouvelle avec le plafond de la 
subvention existante) pour lancer la mise en œuvre d’activités 
C19RM approuvées (se reporter au processus ci-dessous 
concernant le passage de commandes par l’intermédiaire de 
wambo.org ou du mécanisme d’achat groupé).  

- Les décaissements peuvent être effectués sans rapports de 
solde de trésorerie pour les 12 premiers mois suivant l’octroi de 
fonds C19RM.  

- Sur demande du récipiendaire principal, il est possible 
d’effectuer des décaissements directs à des organisations 
tierces engagées par lui.  

Après l’approbation 
par le pouvoir 
compétent69 du 
budget de la 
subvention C19RM. 
 
 
 
 

Le gestionnaire de portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de 
composante maladie du Fonds, le cas échéant) et le spécialiste 
chargé des Finances ou le spécialiste de l’Équipe des Services de 
portefeuille traitent la décision annuelle de financement et le 
décaissement conformément à la Note de politique opérationnelle 
relative aux décisions de financement et décaissements annuels.  
 
Les équipes de pays doivent prendre note du fait que les 
décaissements C19RM doivent être séparés des crédits de 
subventions courants dans les décaissements prévus. Dans le 
formulaire de décaissement, un menu déroulant permettra d’indiquer 
les décaissements C19RM sur la ligne des décaissements. 

c. Établissement d’un besoin éventuel d’augmentation du 
plafond de wambo.org en fonction de l’approbation par le 
Comité chargé des investissements C19RM d’achats de 
produits de santé par l’intermédiaire du mécanisme d’achat 
groupé.  

Pendant l’examen 
par l’équipe de pays 
de la demande de 
financement C19RM 
supplémentaire. Les 
achats effectués par 
l’intermédiaire du 
mécanisme d’achat 
groupé peuvent 
suivre leur cours 
après l’approbation 
par le pouvoir 
compétent70 du 
budget de la 
subvention C19RM. 

Le spécialiste chargé des Finances ou le spécialiste de l’Équipe 
des Services de portefeuille, en consultation avec le gestionnaire de 
portefeuille du Fonds (et le gestionnaire de composante maladie du 
Fonds, le cas échéant), augmente le plafond de wambo.org dans 
Fusion.  
 
Se reporter aux procédures opérationnelles relatives au mécanisme 
d’achat groupé. 
 
Se reporter à la section sur les achats de produits de santé ci-après 
pour en savoir plus sur le processus d’approvisionnement. 
 
 

Scénario un. Le plafond de wambo.org est suffisant. Aucune 

augmentation n’est nécessaire. 

Scénario deux. Le plafond de wambo.org est insuffisant, mais des 

fonds signés mais non engagés sont disponibles au sein de la 

subvention. L’équipe de pays doit utiliser ces fonds pour augmenter 

le plafond de wambo.org. 

 
69 Voir la Partie 3, section 2. 
70 Voir la Partie 3, section 2. 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Tâche Échéance Responsabilité  

 

En l’absence de fonds non engagés suffisants pour lancer les activités C19RM approuvées  

a. L’équipe de pays et le récipiendaire principal priorisent le 

processus de révision pour fonds supplémentaires pour pouvoir 

augmenter le montant signé et le plafond des bons de 

commande de la subvention dans Fusion ; ou 

b. Si des activités C19RM urgentes doivent être lancées avant la 

fin de la révision, plusieurs options sont disponibles : 

 

- À l’étape de la demande de financement C19RM 

supplémentaire : l’équipe de pays remplit le tableau 2 du 

Formulaire d’examen de la demande de financement et de 

recommandation pour demander un paiement ou un achat 

anticipé.  

- À toute autre étape :  

a) Achat de produits de santé par le mécanisme d’achat 

groupé : voir ci-dessous. 

b) Achat de produits de santé en dehors du mécanisme 

d’achat groupé : voir ci-dessous. 

c) Pour toutes les autres activités C19RM approuvées, en 

attendant la révision, le Secrétariat du Fonds mondial peut 

émettre une lettre d’engagement à l’intention du 

récipiendaire principal, lui permettant d’effectuer des 

achats en dehors du mécanisme d’achat groupé 

nécessitant un engagement anticipé de fonds, au besoin. 

 

Voir la Partie 3, 
section 1 sur 
l’intégration des 
fonds C19RM 
additionnels aux 
subventions. 

Se reporter à la section sur la révision ci-dessus et aux  

Procédures opérationnelles relatives au mécanisme d’achat groupé. 

 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Tâche Échéance Responsabilité  

À l’issue de la révision et de l’augmentation du plafond des 
bons de commande de la subvention dans Fusion, l’équipe de 
pays peut traiter la décision annuelle de financement et les 
décaissements et augmenter le plafond de wambo.org. 

 

Décision de financement et décaissements annuels 

La décision annuelle de financement et le décaissement des fonds C19RM suivent le processus standard des Procédures opérationnelles 

relatives aux décisions de financement et décaissements annuels. 

Achat de produits de santé 

Le tableau ci-dessous décrit les étapes de l’achat de produits de santé par l’intermédiaire du mécanisme d’achat groupé ou de wambo.org, 

ou d’autres canaux d’approvisionnement, après ou avant la révision pour financement C19RM additionnel ou réinvestissement. Les 

demandes d’approbation de commandes ou de demandes via le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org, ou d’autres canaux 

d’approvisionnement, qui doivent être traitées en l’absence de budget de subvention C19RM validé et avant la fin de la révision doivent être 

renvoyées au Comité des Investissements du C19RM pour examen et approbation. 

Tâche Échéance Responsabilité  
a. Achat réalisé par l’intermédiaire 

du mécanisme d’achat groupé ou 
de wambo.org après la fin de la 
révision pour financement C19RM 
additionnel ou réinvestissement 

 
Voir la Note de politique 
opérationnelle et les procédures 

Après i) émission de la lettre de mise en 
œuvre intégralement signée et 
enregistrement de la révision dans les 
systèmes du Fonds mondial ; ii) adhésion à 
wambo.org (si le candidat n’est pas déjà 
adhérent) et iii) augmentation du plafond de 
wambo.org (s’il y a suffisamment de fonds 
non engagés).  

Le récipiendaire principal entame la procédure d’achat sur wambo.org et 
sélectionne « C19RM 2021 » comme catégorie de budget de subvention. La 
demande doit définir les activités critiques à lancer ou les produits de santé à 
acheter et le montant total nécessaire. 
 
Le spécialiste de la Gestion des produits de santé vérifie que le 
financement a été approuvé pour ces produits dans la chaîne d’approbation de 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Tâche Échéance Responsabilité  
opérationnelles sur le mécanisme 
d’achat groupé. 

wambo.org (ou sur le bon de commande hors ligne71) à partir du budget de la 
subvention C19RM. Il s’assure également que la bonne catégorie de budget 
de subvention a été sélectionnée. Le spécialiste chargé des Finances ou le 
spécialiste de l’Équipe des Services de portefeuille vérifie que le financement 
est disponible. 
 
L’équipe de pays s’assure que toutes les demandes en attente et les 
nouvelles commandes entrant dans le cadre des révisions finalisées et devant 
être livrées après le 31 décembre 2023 : 

i. respectent le principe de réinvestissement des fonds et de transition 

stratégique (voir la Note d’information sur le dispositif de riposte au 

COVID-19) ; 

ii. sont conformes à la révision de la subvention finalisée, comme l’atteste 

une lettre de mise en œuvre signée.  

 

b. Achat réalisé par l’intermédiaire 
du mécanisme d’achat groupé ou 
de wambo.org avant la fin de la 
révision pour fonds C19RM 
additionnels ou réinvestissement  

Après i) finalisation du budget de la 
subvention C19RM approuvé par le pouvoir 
compétent pour la révision des 
réinvestissements en attendant la fin de la 
révision ; ii) adhésion à wambo.org (si le 
candidat n’est pas déjà adhérent) et 
iii) augmentation du plafond de wambo.org 
(s’il y a suffisamment de fonds non 
engagés).  

L’équipe de pays demande l’approbation formelle du pouvoir compétent pour 
le réinvestissement (défini dans la Partie 3, section 2) pour lancer les activités 
demandées. 
 
Une fois cette approbation obtenue, l’équipe de pays informe par écrit le 
récipiendaire principal que le lancement des activités approuvées ou la 
poursuite de la commande de produits de santé implique ce qui suit : 1) les 
activités et les commandes de produits de santé sont lancées avant la date de 
fin de la période de mise en œuvre de la subvention (lorsqu’une révision visant 
à prolonger la date de fin de mise en œuvre du C19RM d’une subvention au-
delà du 31 décembre 2023 est en attente) et 2) la révision pour 
réinvestissement ou fonds additionnels doit être finalisée avant la date de fin 
de la période de mise en œuvre de la subvention. 
 
Le récipiendaire principal entame la procédure d’achat sur wambo.org et 
sélectionne « C19RM 2021 » comme catégorie de budget de subvention. La 

 
71 Voir l’Annexe 5 pour en savoir plus sur l’utilisation du bon de commande hors ligne. 

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Tâche Échéance Responsabilité  
demande doit définir les activités critiques à lancer ou les produits de santé à 
acheter et le montant total nécessaire. 
 
Le spécialiste de la Gestion des produits de santé vérifie que le 
financement a été approuvé pour ces produits dans la chaîne d’approbation de 
wambo.org (ou sur le bon de commande hors ligne) à partir du budget de la 
subvention C19RM. Il s’assure également que la bonne catégorie de budget 
de subvention a été sélectionnée. Le spécialiste chargé des Finances ou le 
spécialiste de l’Équipe des Services de portefeuille vérifie que le financement 
est disponible. 
 
De plus, il convient de tenir compte de ce qui suit : 
 
a. Pour les commandes approuvées : 
 
L’équipe de pays examine toutes les demandes approuvées pour s’assurer 
que les bons de commande approuvés correspondent au réinvestissement de 
fonds dans le cadre de la transition stratégique (voir la Note d’information sur 
le dispositif de riposte au COVID-19) ou soutiennent la continuité de la 
préparation aux pandémies et de la surveillance régulière. 
 
b. Pour les demandes en attente : 
 
L’équipe de pays s’assure que les dates de livraison des commandes 
passées par l’intermédiaire du mécanisme d’achat groupé ou de wambo.org 
respectent la date de fin de mise en œuvre du C19RM approuvée. 
 
Se reporter à la Partie 3 pour connaître les exigences applicables à l’achat de 
produits de santé par l’intermédiaire du mécanisme d’achat groupé ou de 
wambo.org avec livraison après le 31 décembre 2023. 

c. Achat réalisé via d’autres canaux 
d’approvisionnement après la fin 
de la révision pour 

Après la finalisation du budget de la 
subvention C19RM, selon l’approbation par 

La gestion de ce processus relève du récipiendaire principal. 

 

https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
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Tâche Échéance Responsabilité  
financement C19RM additionnel 
ou réinvestissement 

le pouvoir compétent72 de la révision 
pour réinvestissement. 
 

Si des fonds sont nécessaires pour lancer le processus, le récipiendaire 
principal peut utiliser des soldes de trésorerie dans le pays ou demander un 
décaissement au Fonds mondial.  
 

d. Achat réalisé via d’autres canaux 
avant la fin d’une révision visant 
à repousser la date de fin de mise 
en œuvre du C19RM 

Après la finalisation du budget de la 
subvention C19RM, selon l’approbation par 

le pouvoir compétent73 de la révision 
pour réinvestissement. 
 

Se reporter à la Partie 3 pour connaître les exigences applicables à la 

commande de produits à livrer ou utiliser après le 31 décembre 2023 passée 

avant la finalisation d’une révision visant à repousser la date de fin de mise en 

œuvre du C19RM 

 

Voici la procédure à suivre si, durant la mise en œuvre, il y a un changement dans la catégorie de produit de santé du Cadre de 

segmentation des produits de santé du C19RM ou si le récipiendaire principal opte pour un autre canal d’approvisionnement que celui 

précédemment approuvé par le Comité chargé des investissements C19RM :  

Changement suivant l’approbation par le Comité des 

Investissements du C19RM 
Processus  

Changement dans la catégorie de produit du Cadre de 

segmentation des produits de santé du C19RM qui entraîne des 

répercussions sur le canal d’approvisionnement par défaut  

 

 

Procédure de mise à jour du Cadre de segmentation des produits de santé du C19RM 

La mise à jour du Cadre de segmentation des produits de santé du C19RM doit se faire avec 

l’approbation du Département de l’Approvisionnement, de la Division de la Gestion des 

subventions et du Département Conseils techniques et Partenariats, et doit être signifiée 

au Comité chargé des investissements C19RM.  

Le Département de l’Approvisionnement consigne les modifications convenues dans le 

Cadre de segmentation des produits de santé du C19RM. En coordination avec le Secrétariat 

du C19RM, le Département de l’Approvisionnement fait part des changements à l’équipe de 

pays, à l’instance de coordination nationale et aux récipiendaires principaux les 1er et 15 de 

 
72 Voir la Partie 3, section 14. 
73 Voir la Partie 3, section 14. 

https://tgf.sharepoint.com/:w:/r/sites/TSGMT4/OESS/GLC%20CrossCutting/C19RM%202.0/C19RM%20Guidelines%20check-ins_2023/New%20Sections%20Docs/Part%203%20Integration%20Reinvestment_C19RM%20Guidelines_20230524_updated.docx?d=w15f5ed8fbd1d4f57877b7e73eca1f150&csf=1&web=1&e=7Q8vm7
https://tgf.sharepoint.com/:w:/r/sites/TSGMT4/OESS/GLC%20CrossCutting/C19RM%202.0/C19RM%20Guidelines%20check-ins_2023/New%20Sections%20Docs/Part%203%20Integration%20Reinvestment_C19RM%20Guidelines_20230524_updated.docx?d=w15f5ed8fbd1d4f57877b7e73eca1f150&csf=1&web=1&e=7Q8vm7
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Changement suivant l’approbation par le Comité des 

Investissements du C19RM 
Processus  

chaque mois (ou avant, selon les répercussions du changement, par exemple, si on ne peut 

plus se procurer le produit avec le mécanisme d’achat groupé).  

Répercussions sur les fonds C19RM  

• Si le produit passe de produit de santé stratégique ou très demandé à produit de 

santé pour lequel un approvisionnement local est conseillé ou possible (p. ex. si 

on ne peut plus se procurer le produit par le mécanisme d’achat groupé ou si le canal 

d’approvisionnement offre un meilleur rapport qualité-prix sur les produits de santé 

volumineux ou de faible valeur), le récipiendaire principal doit explorer d’autres canaux 

d’approvisionnement, si le Comité des Investissements du C19RM n’en a pas déjà 

approuvé un.  

 

Une fois le canal d’approvisionnement choisi, l’équipe de pays doit confirmer qu’une 

garantie adéquate quant à l’efficacité de l’approvisionnement et un engagement du 

canal d’approvisionnement à fournir les rapports détaillés exigés sont en place, et 

doit demander une approbation par courriel au chef de département (en ajoutant le 

Secrétariat du C19RM en copie). Après l’approbation, l’équipe de pays révise le 

DGPS de la subvention C19RM pour refléter le nouveau canal d’approvisionnement, 

puis l’envoie avec une confirmation écrite au récipiendaire principal et le télécharge 

dans l’outil d’agrégation du DGPS. Après l’approvisionnement, l’équipe de pays est 

responsable de s’assurer qu’un examen des prix et délais d’approvisionnement et de 

la conformité à l’assurance qualité est fait dans le cadre de l’examen standard de 

l’approvisionnement mené par l’agent local du Fonds, et qu’un rapport est envoyé au 

directeur de département.  

• Si le produit passe de produit de santé pour lequel un approvisionnement local 

est conseillé ou possible à produit de santé stratégique ou très demandé :  

 

Si le processus d’achat n’a pas été lancé (p. ex. la soumission n’est toujours pas 

publiée ou la commande n’a pas été passée), le récipiendaire principal doit chercher 
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Changement suivant l’approbation par le Comité des 

Investissements du C19RM 
Processus  

un autre canal d’approvisionnement qui répond aux exigences relatives aux produits 

de santé stratégiques et très demandés précisées à la Partie 3, section 15 ci-

dessus :  

 

a) Si le récipiendaire principal choisit de recourir au mécanisme d’achat groupé, 

l’équipe de pays confirme la faisabilité avec le Département de 

l’Approvisionnement et révise le DGPS de la subvention C19RM pour refléter 

le nouveau canal d’approvisionnement, puis l’envoie avec une confirmation 

écrite au récipiendaire principal.  

b) Si le récipiendaire principal choisit un autre système d’achat groupé, le 

récipiendaire principal doit accepter de fournir des garanties quant à l’efficacité 

de l’approvisionnement et de produire des rapports réguliers sur la 

transparence, de l’achat à la livraison (comme il est précisé précédemment). 

L’équipe de pays révise ensuite le DGPS de la subvention C19RM pour 

refléter le nouveau canal d’approvisionnement, puis l’envoie avec une 

confirmation écrite au récipiendaire principal.  

c) Si le récipiendaire principal choisit de maintenir les canaux 

d’approvisionnement nationaux, l’équipe de pays envoie la confirmation par 

courriel au groupe principal responsable des chaînes d’approvisionnement (en 

ajoutant le Secrétariat du C19RM en copie) avant de répondre au récipiendaire 

principal.  

Si le processus d’achat a déjà été lancé, aucune mesure n’est requise.  

Dans tous les cas, pour tout changement relatif au canal d’approvisionnement 

précédemment approuvé par le Comité chargé des investissements C19RM, l’équipe de 

pays doit aussi informer le Secrétariat du C19RM de la modification approuvée pour qu’il 

ajuste ses rapports ultérieurs au Comité chargé des investissements C19RM en 

conséquence.  
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Changement suivant l’approbation par le Comité des 

Investissements du C19RM 
Processus  

Demande du récipiendaire principal pour changer de canal 

d’approvisionnement (aucun changement à la catégorie de produit) 

• Si le récipiendaire principal choisit de changer de canal d’approvisionnement pour 

passer d’un mécanisme d’achat groupé à un canal local ou à un autre système 

d’achat groupé, l’approbation préalable du Fonds mondial est requise. Le pouvoir 

d’approbation pour la modification dépend des critères suivants :  

 

a) Directeur de département si i) la valeur totale budgétisée des produits de 

santé est inférieure à 100 000 $ US (hors frais de transport) ; et ii) les produits 

de santé achetés sont soumis à des conditions d’admissibilité uniques telles 

que des prix d’accès différenciés par certains fabricants ou des restrictions à 

l’importation en raison de la législation nationale (réglementation, danger ou 

sécurité) ; et/ou iii) le coût estimé du transport du mécanisme d’achat groupé 

dans wambo.org (sur la base d’achats récents) est supérieur à 40 % de la 

valeur du produit de santé (supérieur au 75e percentile du transport maritime 

selon les frais de transport référencés du mécanisme d’achat groupé) ; ou  

 

b) Directeur du Département de l’Approvisionnement après accord avec le 

groupe principal responsable des chaînes d’approvisionnement dans 

toutes les autres circonstances. 

Dans un tel cas, l’équipe de pays doit confirmer au pouvoir d’approbation 

compétent l’efficacité adéquate de l’approvisionnement et l’engagement à fournir les 

rapports détaillés exigés. La cote de risque d’approvisionnement de la subvention 

selon le module intégré de risque pour les portefeuilles essentiels et à fort impact 

sera prise en considération. Si le risque d’approvisionnement est élevé ou très élevé, 

un examen préalable à l’attribution doit être effectué.  

Si la demande est approuvée, l’équipe de pays révise le DGPS de la subvention 

C19RM pour refléter le nouveau canal d’approvisionnement, puis l’envoie avec une 

confirmation écrite au récipiendaire principal et le télécharge dans l’outil d’agrégation 

du DGPS. Après l’approvisionnement, l’équipe de pays est responsable de s’assurer 
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Changement suivant l’approbation par le Comité des 

Investissements du C19RM 
Processus  

qu’un examen des prix et délais d’approvisionnement et de la conformité à 

l’assurance-qualité est fait dans le cadre de l’examen standard de 

l’approvisionnement mené par l’agent local du Fonds.  

Si le récipiendaire principal choisit de changer de canal d’approvisionnement pour passer 

d’un canal local ou d’un autre système d’achat groupé à un mécanisme d’achat 

groupé, l’équipe de pays confirme d’abord la faisabilité avec le Département de 

l’Approvisionnement, puis révise le DGPS de la subvention C19RM pour refléter le nouveau 

canal d’approvisionnement, avant de l’envoyer avec une confirmation écrite au récipiendaire 

principal.  

Dans tous les cas, pour tout changement relatif au canal d’approvisionnement 

précédemment approuvé par le Comité chargé des investissements C19RM, l’équipe de 

pays doit aussi informer le Secrétariat du C19RM de la modification approuvée pour qu’il 

ajuste ses rapports réguliers ultérieurs au Comité chargé des investissements C19RM en 

conséquence. 
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Rapports des récipiendaires principaux. 

Le tableau suivant présente les étapes des procédures de rapport des récipiendaires principaux et de communication d’informations sur les 

achats dans le contexte du C19RM.  

Tâche Échéance Responsabilité  
1. RA/DD74 

a. Le récipiendaire principal rend compte de l’avancée de la 
mise en œuvre et de l’utilisation des fonds C19RM dans 
les RA/DD prévus.  

 

Selon le calendrier de 
communication de 
l’information établi pour 
la subvention existante. 
 
  

Conformément aux instructions pour remplir le formulaire du rapport 
sur les résultats actuels et demande de décaissement et les 
procédures opérationnelles sur la supervision des subventions.  

b. L’équipe de pays (avec l’aide de l’agent local du Fonds, au 
besoin) examine l’avancée de la mise en œuvre et 
l’utilisation du financement C19RM dans le cadre de 
l’examen régulier du RA/DD pour la subvention.  

Selon le calendrier de 
communication de 
l’information établi pour 
la subvention existante. 

L’agent local du Fonds (le cas échéant) et l’équipe de pays 
procèdent à l’examen sur la base des instructions pour remplir le 
formulaire du rapport sur les résultats actuels et demande de 
décaissement.  
 
L’équipe de pays approuve le rapport et le gestionnaire de portefeuille 
du Fonds (et le gestionnaire de composante maladie du Fonds, le cas 
échéant) envoie la lettre de performance du récipiendaire principal 
indiquant les résultats de l’examen et les mesures de gestion requises 
(y compris les mesures propres au C19RM). 

2. Prises de pouls (portefeuilles essentiels et à fort impact 
uniquement) 

Examen trimestriel  
(35 jours à compter de 
la fin de la période de 
communication de 
l’information) 
  

Conformément au guide Effectuer et envoyer les prises de pouls à 
l’attention des récipiendaires principaux et aux Procédures 
opérationnelles sur le suivi de la mise en œuvre et la surveillance de la 
performance. 

3. Communication d’informations relatives aux achats 

 
74 Voir la Note de politique opérationnelle et les procédures opérationnelles sur le suivi de la mise en œuvre et la surveillance de la performance.  
 

https://www.theglobalfund.org/media/11764/fundingmodel_pudr_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11764/fundingmodel_pudr_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11764/fundingmodel_pudr_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11764/fundingmodel_pudr_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11764/fundingmodel_pudr_instructions_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11404/fundingmodel_submitting-pulse-checks_guide_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/11404/fundingmodel_submitting-pulse-checks_guide_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Tâche Échéance Responsabilité  
Pour les achats de produits de santé stratégiques et très 
demandés effectués en dehors du mécanisme d’achat groupé 
ou de wambo.org (voir la Partie 3 sur l’achat de produits de 
santé ci-dessus) ainsi que les produits de santé pour lesquels 
un approvisionnement local est conseillé ou possible et qui 
nécessitent des rapports plus détaillés, on a besoin de 
données sur les transactions à l’échelle des produits 
relativement aux achats clés et aux jalons de la chaîne 
d’approvisionnement, et notamment : a) date d’émission du 
bon de commande ; b) date de livraison promise ; c) date 
d’expédition du produit par le fabricant ; d) date du bon de 
livraison. Les données devront être transmises conformément 
au document type normalisé du Fonds mondial.  

Portefeuilles essentiels 
et à fort impact :  
Mensuel (le dixième jour 
du 
mois – communication 
de l’information sur les 
transactions du mois 
précédent)  
 
Portefeuilles ciblés : 
- rapport trimestriel 

(tous les dixièmes 
jours suivant chaque 
trimestre) pour les 
achats effectués par 
l’intermédiaire des 
Nations Unies ou 
autres achats 
groupés.  

 
- Rapport annuel (le 

dixième jour à la fin 
de chaque année 
civile) pour les 
canaux 
d’approvisionnement 
nationaux.  

Le récipiendaire principal prépare les renseignements sur les achats 
conformément au document type pour l’établissement de rapports sur 
l’état d’avancement des achats au titre du C19RM du Fonds mondial et 
à l’échéancier présenté dans la lettre de notification C19RM ou la 
confirmation de la subvention.  
 
Le Fonds mondial verra à la révision et à la cueillette des données 
d’approvisionnement, ainsi qu’à la production de rapports, 
conformément aux procédures opérationnelles normalisées relatives à 
la production de rapports sur les achats ne faisant pas partie du 
mécanisme d’achat groupé. Les tâches et responsabilités de l’agent 
financier sont les suivantes : 
 
L’équipe de pays est responsable du suivi avec le récipiendaire 
principal si le rapport n’est pas envoyé dans les délais prescrits.  
 
Dans les 5 jours suivant la réception de chacun des rapports sur l’état 
d’avancement des achats mensuels ou les 10 jours suivant la réception 
de chacun des rapports sur l’état d’avancement des achats trimestriels 
ou annuels du récipiendaire principal :  
 

• L’équipe de pays révise le rapport pour s’assurer que les 
données sont complètes et conformes aux exigences du 
document type et passe en revue la liste de vérification 
développée dans le cadre des procédures opérationnelles 
normalisées relatives à la production de rapports sur les achats 
ne faisant pas partie du mécanisme d’achat groupé. L’équipe de 
pays peut, au besoin (p. ex. pour les portefeuilles ciblés), 
déléguer l’examen à l’agent local du Fonds ;  

• l’équipe de pays remet les rapports examinés à l’analyste des 
données du C19RM du Département de 
l’Approvisionnement, qui effectuera un examen secondaire de 
la bonne utilisation du document type, dirigera l’analyse des 
données soumises et signalera à l’équipe de pays les données 

https://www.theglobalfund.org/media/11046/covid19_c19rm-2021-procurement-reporting_template_en.xlsx
https://www.theglobalfund.org/media/11046/covid19_c19rm-2021-procurement-reporting_template_en.xlsx
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Tâche Échéance Responsabilité  
aberrantes pour qu’elle en fasse part au récipiendaire principal, 
afin que ce dernier améliore la qualité de ses rapports.  

 

Le Département de l’Approvisionnement consolide les rapports pour 
analyse et utilisation des données.  

 

Rapprochement de la période de mise en œuvre et clôture des subventions 

Pour obtenir des orientations sur les procédures de rapprochement de la période de mise en œuvre et de clôture i) des subventions du CS6 

dont la date de fin de mise en œuvre du C19RM correspond à la date de fin de la période de mise en œuvre de la subvention ou ii) de la 

composante hors C19RM des subventions du CS6 pour lesquelles l’utilisation des fonds C19RM est autorisée jusqu’au 31 décembre 2025, 

veuillez vous reporter aux Procédures opérationnelles sur le rapprochement de la période de mise en œuvre et sur la clôture des 

subventions.  

Les orientations sur les procédures de clôture de la composante C19RM des subventions du CS6 pour lesquelles l’utilisation de 

fonds C19RM est autorisée au-delà de la date de fin de la période de mise en œuvre de la subvention seront publiées dès qu’elles seront 

disponibles.  

  

https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/3266/core_operationalpolicy_manual_en.pdf
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Historique des modifications 

Nº Approuvé par  Description de la modification Date 

1 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

Version originale 7 avril 2021 

2 

Présidence du 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

Section 1.4 – Fonds C19RM 2020 : des modifications ont été apportées pour prendre en 

considération l’approche approuvée par le Comité des Investissements concernant l’utilisation des 

fonds C19RM 2020 après le 30 juin 2021 en attente de la soumission de la demande de financement 

C19RM complète. 

Section 2.1 – Aperçu du processus et délais critiques : des modifications ont été apportées aux 

indicateurs clés de performance pour l’émission de la lettre de notification C19RM (de 17 à 20 jours 

ouvrables après la date de début de la demande de financement C19RM complète, comme modifié 

dans l’échéancier du document du Conseil d’administration). 

Section 2.2 – Présentation, examen et approbation des demandes de financement C19RM : a) les 

échéanciers d’examen préliminaire des demandes de financement C19RM ont été formalisés ; b) le 

délai de préparation du document du Conseil d’administration a été prolongé à 5 jours ouvrables ; 

c) le processus de modification du document type de gestion des produits de santé C19RM et du 

Budget C19RM après la décision du Comité des Investissements a été modifié. Les modifications 

apportées au document type de gestion des produits de santé C19RM sont traitées par le spécialiste 

de la Gestion des produits de santé et le récipiendaire principal ; les modifications apportées au 

budget C19RM sont traitées par l’équipe de pays et le récipiendaire principal. 

Section 2.5.1 – Décision de financement et décaissements annuels et augmentation du plafond de 

wambo.org : des modifications ont été apportées, car le processus normalisé d’approbation des 

paiements ou des achats anticipés au moyen d’une note de service a été remplacé par le tableau 1 

13 juillet 2021 
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(pour les demandes de financement C19RM accélérées) ou le tableau 2 (pour les demandes de 

financement C19RM complètes) du formulaire d’examen de la demande de financement et de 

recommandation (ci-joint) ; les examinateurs suivent le processus d’examen et d’approbation établi 

par le Comité des Investissements concernant les exceptions autorisant la passation de commandes 

avant la hausse du plafond de wambo.  

Section 2.5.2 – Achat de produits de santé : une définition des pouvoirs d’approbation relatifs aux 

changements des canaux d’approvisionnement a été ajoutée. 

Section 2.5.3 – Rapports des récipiendaires principaux : une définition détaillée des responsabilités 

relatives à l’examen des rapports du récipiendaire principal sur les produits de santé, comme 

convenu avec les gestionnaires de la Gestion des produits de santé et le Département de 

l’Approvisionnement, a été ajoutée. Les gestionnaires de la Gestion des produits de santé ont noté, 

par souci d’exhaustivité, qu’étant donné qu’il s’agit d’une nouvelle méthode de communication de 

l’information et que des examens additionnels sont requis de la part des équipes de pays/de l’agent 

local du Fonds et du Département de l’Approvisionnement, une légère marge d’erreur sur la 

supervision par les récipiendaires principaux devra être réduite au fur et à mesure que la méthode de 

communication de l’information sera implantée. 

Section 4 – Gestion des exceptions : i) Présentation, examen et approbation des demandes de 

financement : souplesse permettant à l’équipe de pays et au récipiendaire principal de soumettre un 

DGPS avec allocation C19RM au-delà de la somme de base au niveau de la catégorie avant examen 

par le Comité des Investissements ; et deux DGPS (un pour la somme de base et un pour la somme 

au-delà). Les équipes de pays disposent également d’autres options pour soumettre la version finale 

du DGPS et du budget après envoi de la lettre de notification. ii) L’approbation des commandes avant 

l’augmentation du plafond de wambo.org permet au Fonds mondial de débloquer le paiement en 

attendant l’achèvement de la révision de la subvention.  

3 

Présidence du 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

Section 2.1 – Aperçu du processus et délais critiques : des changements ont été apportés à 

l’indicateur clé de performance 3 (délais de révision des financements additionnels) afin de tenir 

compte i) des ajustements des délais standard, et ii) des délais d’intégration des fonds C19RM 

supplémentaires pour des pays sélectionnés. 

4 octobre 2021 
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Section 4 – Gestion des exceptions : renforcer le processus d’exception lié à l’indicateur clé de 

performance 3 sur les échéanciers supplémentaires de révision du financement compte tenu des 

répercussions sur les paiements du mécanisme d’achat groupé, la mise en œuvre des activités au 

titre du C19RM et la présentation de rapports sur le C19RM. 

Annexe 1 – Directives 2021 relatives aux garanties de bout en bout pour le C19RM : des 

modifications mineures ont été apportées concernant les lignes directrices relatives au résumé 

C19RM 2021 pour les agents locaux du Fonds.  

4 

Présidence du 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

Section 1.4 – Fonds C19RM 2020 : des précisions ont été apportées concernant les pays qui ont reçu 

des fonds C19RM 2020, mais qui n’ont pas soumis de demande de financement C19RM 2021 pour 

retenir les fonds C19RM 2020 dans leur budget ordinaire jusqu’à la date d’échéance de la période de 

mise en œuvre. 

Section 1.12 – Examen et approbation des demandes de financement C19RM : des modifications ont 

été apportées pour refléter la décision prise par le Conseil d’administration en décembre 2023 

d’augmenter le seuil pour l’examen par le Conseil des demandes de financement C19RM et de 

prolonger l’échéance pour l’attribution des fonds. 

Section 2.1 – Aperçu du processus et délais critiques : des changements ont été apportés aux 

indicateurs clés de performance du C19RM et aux délais afin de tenir compte des ajustements des 

délais standard et des délais mis à jour aux fins d’intégration des fonds C19RM supplémentaires et 

des demandes de financement additionnelles pour des pays sélectionnés. 

Section 2.3 – Intégration des fonds C19RM aux subventions ou aux périodes de mise en œuvre : des 

modifications ont été apportées pour tenir compte i) du cas des candidats qui reçoivent des fonds 

C19RM supplémentaires et additionnels et des échéanciers de révision mis à jour ; et ii) des étapes 

du processus de révision entreprises par l’Équipe chargée des Activités de subvention. 

Section 2.4 – Réinvestissement des économies et des fonds C19RM : des modifications ont été 

apportées i) pour refléter la rationalisation du processus de réinvestissement C19RM approuvé par le 

Comité des Investissements en avril 2021 ; ii) aux paramètres d’utilisation des gains de change en 

lien avec les investissements C19RM ; iii) pour simplifier le processus de suivi des révisions 

budgétaires mineures ; iv) pour clarifier le processus de révision budgétaire C19RM mineure par les 

récipiendaires principaux ; v) pour clarifier le fait que le financement C19RM doit demeurer à 

19 mai 2022 
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l’intérieur des limites des investissements éligibles du C19RM et ne peut être réaffecté aux modules 

et aux interventions pour le VIH, la tuberculose et le paludisme. 

Section 2.5.2 – Achat de produits de santé : ajout de i) modifications au pouvoir d’approbation pour 

certains changements aux canaux d’approvisionnement apportés après la décision du Comité des 

Investissements (version interne seulement) ; ii) révisions de la catégorisation des produits de santé 

pour lesquels un approvisionnement local est conseillé ; et iii) révisions qui comprennent une 

référence aux procédures opérationnelles normalisées pour la communication de l’information sur les 

produits de santé (version interne seulement). 

Section 2.5.3 – Rapports des récipiendaires principaux : des prises de pouls ont été ajoutées comme 

information complémentaire pour le rapport sur les résultats actuels et demande de décaissement 

(RA/DD). 

Section 2.6 – Gestion des risques et garanties tout au long du cycle de vie du C19RM : des 

modifications ont été apportées en adéquation avec l’approche adoptée par l’Équipe chargée des 

Risques au sujet des orientations relatives aux garanties minimums obligatoires. 

Annexe 1 – Directives 2021 relatives aux garanties de bout en bout pour le C19RM : des 

modifications ont été apportées par souci d’harmonisation avec les sections susmentionnées. 

5 

Secrétariat du 

C19RM (avec 

les Services 

juridiques et 

l’Efficacité 

opérationnelle) 

Des modifications mineures ont été apportées par souci d’harmonisation avec les modifications de 

l’Annexe 1 approuvées le 19 mai 2022, et quelques erreurs typographiques ont été corrigées. 
9 août 2022 

6 

Présidence du 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

Ces directives ont été mises à jour afin de refléter les principes de fonctionnement clés de la 

prolongation du C19RM telle qu’approuvée par le Conseil d’administration du Fonds mondial le 

16 novembre 2022. À savoir enregistrer les modifications clés suivantes : 

• Prolongation du délai : i) jusqu’au 30 juin 2023 pour l’attribution des fonds C19RM et 

ii) jusqu’au 31 décembre 2025 pour leur utilisation.  

24 mai 2023 
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• Termes définis mis à jour pour couvrir les nouvelles définitions des budgets C19RM, y compris 

les définitions des cadres de performance et des documents types de gestion des produits de 

santé (DGPS) du C19RM. 

• Mise à jour des processus de présentation, d’élaboration, d’examen et d’approbation de la 

demande de financement C19RM supplémentaire afin de saisir les modifications apportées 

i) aux exigences d’approbation et de mobilisation des intervenants, ii) aux exigences de 

soumission de la demande de financement C19RM supplémentaire et iii) aux directives étape 

par étape de l’examen et de l’approbation de la demande de financement C19RM 

supplémentaire. 

• Mise à jour des directives sur l’intégration des fonds C19RM additionnels dans les subventions 

du CS6 afin de refléter les exigences et les échéanciers d’intégration dans le processus de 

révision des subventions.  

• Modification des orientations relatives aux réinvestissements des fonds C19RM afin de se 

concentrer sur les modalités permettant aux pays de démontrer leur réorientation vers les 

priorités stratégiques du C19RM. 

• Modifications mineures à la section Mise en œuvre pour s’aligner sur les nouveaux principes 

de prolongation. 

• Mise à jour de la section sur les garanties de la gestion des risques et de l’Annexe 1 par souci 

d’harmonisation avec les sections susmentionnées. 

Les sections suivantes des Directives relatives au C19RM du 7 avril 2021 (remplacées par la version 

approuvée le 24 mai 2023) ont été supprimées en raison de leur inapplicabilité à la nouvelle 

prolongation du C19RM : 

- Fonds C19RM 2020 

- Allocation 

- Présentation des demandes en deux phases 

- Délais critiques (mention des indicateurs clés de performance – et exception associée dans la 

section Gestion des exceptions) 

- Intégration par établissement de la subvention pour la nouvelle période de mise en œuvre 

- Rapprochement de la période de mise en œuvre et clôture 
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7 

Présidence du 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

• Partie 1. Élargissement du principe no 1 pour intégrer la notion de deux dates de fin de mise 

en œuvre (la date de fin de la période de mise en œuvre de la somme allouée au pays et la 

date de fin de mise en œuvre du C19RM) 

• Partie 3.  

o Ajout de l’exigence de traitement des révisions programmatiques non significatives 

pour intégrer le cadre de performance de la demande de financement C19RM si le 

processus d’intégration a été finalisé avant le 21 septembre 2023 (date de publication 

de la fonctionnalité de cadre de performance de la demande de financement C19RM 

en ligne). 

o Précision : la lettre de mise en œuvre doit stipuler que la révision pour fonds 

additionnels fait référence aux deux dates de fin de mise en œuvre mentionnées ci-

dessus. 

o Ajout d’orientations stratégiques sur les investissements au-delà de 2023 à la lumière 

des décisions du Comité des Investissements du C19RM et de la direction exécutive 

les 1er et 13 septembre 2023, respectivement. 

o Précision de la terminologie employée pour faire référence à la date de fin de la 

période de mise en œuvre de la somme allouée au pays ou de la date de fin de mise 

en œuvre du C19RM, la date de fin de la période de mise en œuvre de la subvention 

englobant les deux. 

o Ajout du paragraphe 3.4 sur les travaux de construction et de rénovation et la gestion 

des déchets pour insister sur la nécessité de mettre en œuvre les investissements au 

titre du C19RM en prenant en compte les risques environnementaux, sociaux et 

climatiques. 

o Mise en avant de la démarche de lancement des activités C19RM approuvées et des 

achats de produits de santé par le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org, ou 

d’autres canaux d’approvisionnement en attendant la fin d’une révision du C19RM. 

o Ajout d’une orientation essentielle sur la clôture indiquant ce qui suit : 

▪ La composante hors C19RM de la subvention prend fin à la date de fin de la 

période de mise en œuvre de la subvention et suit le processus standard de 

clôture. 

▪ En ce qui concerne les subventions pour lesquelles la date de fin de mise en 

œuvre du C19RM diffère de la date de fin de la période de mise en œuvre de 

la subvention, les conditions de l’accord de subvention sont élargies de 

26 octobre 2023 
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manière à couvrir la période jusqu’à la date de fin de mise en œuvre 

du C19RM. 

• Annexe 1. Ajout de la définition de la date de fin de mise en œuvre du C19RM 

• Annexe 3.  

o Intégration des procédures complètes pour les révisions du C19RM afin a) d’intégrer 

les fonds C19RM additionnels dans les subventions et b) de traiter les 

réinvestissements des fonds C19RM à utiliser au-delà du 31 décembre 2023, en 

incluant le cadre de performance de la demande de financement C19RM, le partage 

et le dépôt de documents sur le Portail des partenaires, y compris le traitement et la 

signature de la lettre de mise en œuvre. 

o Mise en avant de la démarche de lancement des activités C19RM approuvées et des 

achats de produits de santé par le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org, ou 

d’autres canaux d’approvisionnement en attendant la fin d’une révision du C19RM. 

8 

Présidence du 

Comité exécutif 

de gestion des 

subventions 

• Nouvelle date limite de révision du 15 décembre 2023 (reportée du 30 novembre). Pour les 

réinvestissements, la date limite du 30 novembre 2023 demeure en vigueur. 

• Partie 3 (Intégration, réinvestissement, mise en œuvre et clôture de subventions du C19RM) 

et Annexe 3 (Procédures d’intégration, de mise en œuvre et de clôture des investissements 

pour le C19RM : 

o Ajout d’un examen par les équipes fonctionnelles des révisions des 

réinvestissements C19RM et du rôle de l’Équipe chargée des Activités de subvention 

dans la préparation et la délivrance des lettres de mise en œuvre. 

• Annexe 1 (Termes définis) : ajout de la définition de la « date de fin de la période de mise en 

œuvre de la somme allouée au pays ». 

• Annexe 2 (Procédures de demande de financement) : mention spécifique de l’engagement 

précoce des équipes de pays et des équipes techniques par rapport aux changements 

apportés aux documents de la subvention, après la décision du Comité des Investissements. 

10 novembre 2023 

 


